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ÉDITO

« À l’heure où je rédige ces quelques lignes, c’est un sentiment 
d’accomplissement et de fierté qui me gagne. La fierté d’avoir 
pris la succession de Cécile Duflot à la présidence du groupe et 
de poursuivre l’héritage de ces premières années de mandature, 
la fierté d’animer ce groupe à la fois uni et hétérogène, tant 
ses compétences individuelles s’assemblent et se complètent, 
mais aussi la fierté de sa constance, dans le travail, dans les 
prises de positions, dans sa capacité à faire ensemble et à 
traduire en politiques concrètes ses convictions profondes.
Quatre années de mandature, c’est long et court 
à la fois. Long, car nous avons pu faire beaucoup. 
Court car nous voulons toujours faire plus. Ce 
qui motive les écologistes de ce groupe, c’est l’achar-

nement à défendre les valeurs écologistes, pour le présent et pour l’avenir.
49 à 52 élu/es écologistes, un quart de l’assemblée régionale, c’est un groupe important, unique 
en son genre  en Europe, qui pèse dans la majorité. Mais à quoi ça sert concrètement ?
Ça sert à faire avancer toutes les politiques, dans les détails comme dans les grandes 
lignes. Ça sert à s’opposer aux grands projets inutiles comme à améliorer les critères des disposi-
tifs. Ça sert à protéger les terres agricoles, à faire avancer les transports du quotidien, à 
développer des politiques de santé alternatives, à tenir l’engagement d’1 milliard d’euros pour le 
logement francilien. Ça sert, bien sûr, à protéger l’environnement par tous les moyens…
Ça sert aussi à inventer des dispositifs, grâce aux « niches » écologistes déposées. Ces 
mini-propositions de lois régionales nous ont permis d’aborder des sujets identitaires pour les 
écologistes : le droit d’interpellation populaire, les jardins partagés, l’économie collaborative 
ou encore l’alimentation biologique et de proximité, « du champ à l’assiette »…
Ça sert, bien sûr, à influer au niveau national, pour défendre notre vision écologiste de la décentra-
lisation, notre version du Grand Paris, pour faire mettre en œuvre le passe navigo à tarif unique.
C’est désormais démontré : voter pour un groupe écologiste nombreux et fort, c’est l’assu-
rance d’initier une politique alternative aux modèles préétablis, c’est la garantie d’une 
priorité faite aux besoins locaux et au respect de l’environnement dans toutes ses 
dimensions, c’est la certitude d’une réelle défense de la solidarité entre les territoires !
Nous pourrions faire encore mieux : gagner la Région avec vous et transformer l’ensemble des 
politiques régionales en politiques durables, solidaires, de proximité, bref… écologistes. »

Mounir Satouri
Président du groupe EELV
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Dans un secteur souvent cantonné à ses aspects techniques, sur lequel les groupes 
politiques ont traditionnellement peu de prise, le groupe EELV a affirmé la nature 
profondément politique des choix financiers régionaux.
Pour les écologistes, la politique financière doit être un outil au service de la 
conversion écologique. Cela passe non seulement par les volumes budgétaires 
engagés, mais également par la responsabilité financière de la Région vis-à-vis de 
son environnement financier.

I/ R  
Le groupe EELV a été très présent en commission des fi-
nances et lors des différentes préparations budgétaires 
pour pousser une vision écologiste des finances, tant sur 
le plan quantitatif que qualitatif, notamment grâce à l’ex-
pertise constante de Jean-Marc Pasquet, vice-président de 
la commission des finances.

/ S     ’
En temps de crise, le groupe EELV s’est mobilisé pour que 
le budget régional reste un budget d’engagement, afin 
d’investir dans la conversion écologique et sociale 
de l’Île-de-France et dans des projets d’envergure 
tels que le Pass unique.

Cette position s’est tout d’abord traduite dans les prises de 
position préparatoires aux budgets (notamment les docu-
ments d’orientation budgétaire). Ensuite, les négociations de 
majorité ont permis, sous l’impulsion du groupe EELV, de ren-
forcer les budgets pour 2011, 2012, 2013 et 2014. Depuis le 
début du mandat, ce sont plus de 200 millions d’euros 
d’amendements qui ont été adoptés, tant en fonctionne-
ment qu’en investissement. Le groupe EELV a ainsi permis 
d’éviter une forme d’austérité budgétaire.

/ M      

Le volontarisme des écologistes n’empêche pas d’être res-
ponsable par rapport à la dette. Ainsi, le groupe EELV est le 
groupe de la majorité qui a déposé le plus d’amendements 
pour réduire certaines lignes jugées inefficaces pour la 
conversion écologique et modifier l’orientation des dé-
penses régionales. Des économies ont ainsi été proposées 
sur des projets non prioritaires (Canal Seine Nord, immo-
bilier d’entreprise, pôles de compétitivité, commissariats, 
etc.). De plus, le groupe EELV a plaidé pour un renfor-
cement de taxes écologiques telles que la TIPP (des 
recettes supplémentaires de plusieurs dizaines de millions 
d’euros en 2013) ou les cartes grises (pas de hausse en-
core prévue).

Plus généralement, les écologistes ont apporté un regard 
singulier sur le fonctionnement propre de la Région. Ainsi, 
ils ont agi pour une rationalisation des organismes associés, 
tant pour opérer à des rapprochements (vers des fusions) 
que pour critiquer certaines dépenses. Des propositions 
ont été formulées pour un fonctionnement plus transpa-
rent des organismes associés. Dans le même registre, ils ont 
plaidé pour un regroupement des différentes enceintes du 
Conseil régional sur un même lieu : les études sont encore 
en cours.

BUDGETS VOTÉS

TOTAL (en milliards) INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

2011 4,632 1,996 2,636

2012 4, 772 2,031 2,740

2013 4, 727 1,960 2,766

2014 4,775 2,022 2,753
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C’est finalement la question du « sens » de l’action régio-
nale qui a souvent été posée. À travers une relativisation 
des coûts aux regards des impacts sociaux et environne-
mentaux, le groupe EELV a tenu à poser une vision à long 
terme. L’évaluation des politiques, qui doit être plus systé-
matisée, a également été promue.

Enfin, le groupe EELV s’est prononcé à chaque exercice 
budgétaire sur la nécessité de renforcer la transparence 
de l’exécution budgétaire. Critiquant des budgets sou-
vent peu ou mal exécutés, le groupe n’est cependant pas 
parvenu à modifier profondément ces pratiques. Trans-
ferts entre les secteurs, sous-consommations de certaines 
lignes stratégiques… La mise en place d’une forme expéri-
mentale d’ « observatoire de l’exécution budgétaire » peut 
améliorer ce constat, certaines informations inédites ayant 
été données en juillet 2013. Grâce à cet effort, le budget 
pour l’année 2013 a été ainsi bien mieux exécuté (98,9% 
des recettes et des dépenses prévues ont été réalisées) que 
les années précédentes, et le montant de l’emprunt en-
visagé a été presque totalement mobilisé.

II/ V ’  

Le combat principal des écologistes en matière financière 
est la lutte contre les paradis fiscaux (rapport CR 
n°32-10). Cependant, d’autres mesures ont également été 
prises.

Les écologistes, plutôt seuls contre les paradis fis-
caux

Mesure phare du programme écologiste reprise 
dans l’accord de mandature, le refus de collaborer 
avec les banques présentes dans les paradis fiscaux 
est une mesure innovante et porteuse d’espoir.

Le 17 juin 2010, soit moins de 3 mois après l’élection, le 
groupe EELV obtient une délibération qui est une pre-
mière en France  : «  dispositions relatives aux règles 
de transparence demandées par la Région Île-de-
France à ses partenaires financiers et bancaires, en 
particulier au regard de leur activité dans les para-
dis fiscaux ». Adoptée à l’unanimité, elle affirme que la 
Région « exige une pleine transparence de la part de ses 
partenaires ».

La délibération prévoit :

 f La prise en compte, dans le choix des partenaires 
financiers de la Région (emprunts, obligations, in-
termédiaires…) de l’existence de filiales dans les 
États et Territoires Non Coopératifs (ETNC), tels 
que définis par arrêté ministériel.

 f La prise en compte des procédures et outils 
mis en œuvre pour lutter contre la fraude fiscale, 
le blanchiment et la corruption.

 f La demande systématique aux établissements 
partenaires de fournir des éléments sur leur pré-
sence, pays par pays  : chiffre d’affaires, résultats, 
effectifs, impôts et taxes payés.

L’engagement de la Région Île-de-France a permis 
de réelles avancées en matière de lutte contre les 
paradis fiscaux :

 f L’initiative a fait tâche d’huile  : aujourd’hui, 18 
Régions ont fait voter des textes en faveur de la 
transparence financière, reprenant partiellement 
ou totalement la délibération francilienne. Plu-
sieurs villes et un département ont fait de même, 
tandis qu’à l’étranger (Finlande…) l’initiative est 
regardée de près.

 fUne dynamique nationale  : l’exemple des Ré-
gions a été utilisé sur le plan national pour nourrir 
des amendements. Aujourd’hui, la transparence 
pays par pays est devenue obligatoire suite à des 
amendements écologistes au Parlement.

 fDes banques concernées  : dès l’adoption, les 
banques partenaires ont été informées de l’initia-
tive. En 2012, première année pleine d’application 
de la délibération, les banques ont transmis des in-
formations sur leur présence dans les ETNC visés 
par l’arrêté ministériel. Elles ont également rensei-
gné sur les procédures mises en place pour lutter 
contre la fraude fiscale, la corruption et le blanchi-
ment. Selon l’administration, ces informations ont 
été prises en compte dans le choix des partenaires.

 f Pour renforcer l’effectivité de la mesure, les éco-
logistes ont obtenu que l’Association des Régions 
de France prenne en charge les démarches. L’ARF 
a fait un envoi vers les banques au nom des dif-
férentes régions puis en fera une synthèse, ce qui 
renforcera à la fois le poids, la crédibilité et l’effica-
cité de l’initiative des Régions.

Malgré les succès cités, l’initiative régionale n’est pas en-
core parvenue à remplir ses objectifs. Sont notamment à 
déplorer :

 f Le refus des banques de communiquer leurs implan-
tations pays par pays, ces informations étant jugées 
confidentielles et stratégiques. La mise en œuvre de la 
législation nationale récente devrait changer la donne.

 f L’absence de choix significatif parmi les partenaires 
financiers de la Région. Les banques choisies restent 
présentes dans les paradis fiscaux (comme quasiment 
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toutes les banques). Absence de transparence de la part 
de l’administration sur les critères précis qui conduisent 
à choisir les partenaires financiers. Par exemple, quel 
surcoût est-on prêt à accepter pour choisir des parte-
naires plus éthiques ?

Devant cette situation, le groupe EELV a été le seul à mul-
tiplier les initiatives  : débats en commission des finances, 
interventions lors du budget et du compte administratif, 
questions orales et démarche interrégionale appelant à un 
acte II de la lutte contre les paradis fiscaux… Néanmoins, 
en fin de mandature, la majorité semble convaincue, bien 
que pas encore prête à s’emparer du sujet de manière 
concrète.

Le changement de contexte européen, national et l’engage-
ment de l’ARF laissent augurer des perspectives positives. 
L’enjeu est de pouvoir écarter les banques les moins res-
ponsables lors des prochaines consultations.

/ P  R    
    
Outre la question des paradis fiscaux, le groupe EELV s’est 
distingué par ses prises de position innovantes sur 
le plan financier. Il a ainsi contribué par son action à 
la première émission obligataire « verte et respon-
sable » de la Région en 2014, portant sur plus de 600 
millions d’euros au taux exceptionnel de 2,375% auprès 
d’investisseurs socialement responsables (ISR).

/ P      

Chaque année, comme d’autres collectivités qui ont re-
cours aux emprunts obligataires, la Région Île-de-France 
rémunère les services de deux agences de notation. Le 
groupe EELV s’est mobilisé contre ces dépenses. Les amen-
dements écologistes n’ont cependant pas été adoptés.

Le groupe est resté mobilisé, écrivant un rapport en com-
mission des finances sur le sujet. À défaut de pouvoir 
proposer le refus de la notation, le rapport proposait no-
tamment :

 f Évolution de l’appel d’offres pour une prise en compte 
croissante d’éléments extra-financiers par les agences de 
notation.

 fRotation des agences partenaires.
 fRecours possible à une seule agence au lieu de deux.
 f Lobbying national et européen pour une évolution de 

la réglementation.
 f Possibilité de privilégier les banques qui ont une nota-

tion internalisée.
 fDiversification des financements : emprunt populaire, 

emprunts groupés…
 f Pour un financement mutualisé des collectivités.

Le groupe EELV s’est mobilisé pour que la Région 
soit solidaire des collectivités en panne de finance-
ments. Cela passait par un soutien aux mécanismes de 
péréquation, mais aussi par la proposition de soutenir les 
démarches mutualisées d’emprunts. Les écologistes ont 
ainsi souhaité que la région, à titre expérimental, tente de 
lever un emprunt groupé avec d’autres collectivités franci-
liennes : symbolique de l’identité francilienne, cet emprunt 
aurait pu marquer le volontarisme régional et la solidarité 
de la riche Région Île-de-France avec des collectivités plus 
en difficulté.

En empruntant collectivement, les collectivités peuvent 
lever des montants plus significatifs et ainsi obtenir des 
taux plus avantageux. En ce sens, le groupe EELV a soutenu 
la préfiguration de l’agence de financement des collecti-
vités, en proposant leur audition en commission des 
finances. Cette agence, aujourd’hui créée, apportera une 
réelle réponse aux besoins des collectivités, tout en étant 
regardante sur la transparence financière des banques. Les 
écologistes ont proposé le soutien et l’adhésion de la Ré-
gion à l’association porteuse.

 FINANCES ET ADMINISTRATION : IMPRIMER NOTRE MARQUE

P
 x Transformer l’essai sur les paradis fiscaux.
 xObtenir une plus grande autonomie fiscale.
 x Renforcer la transparence de l’exécution budgétaire.
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Sans avoir directement la main sur la gestion de son personnel et de l’institution, 
les écologistes travaillent au sein de la commission d’appels d’offres, des jurys 
de concours et des instances paritaires en vue d’améliorer les services publics 
régionaux qu’ils considèrent comme un élément essentiel de la solidarité sociale 
et territoriale. Des objectifs sociaux et environnementaux sont fixés dans tous 
les domaines d’activité de la Région: transports, lycées, logement, etc. mais aussi 
dans le secteur « administration générale et marchés publics ». À l’interne, il s’agit 
aussi d’être à l’écoute des revendications syndicales, notamment dans les Comités 
techniques paritaires où sont notamment présents David Mbanza et Jean Lafont.
Peu tournée vers l’extérieur, l’administration régionale reste néanmoins un secteur 
clé en terme d’exemplarité de l’institution dans tous les domaines  : commande 
publique responsable, gestion des ressources humaines, frais de fonctionnement… 
Les services publics régionaux appartiennent à la collectivité et doivent des 
comptes aux citoyennes et citoyens : leur gestion doit être exemplaire, trans-
parente et contrôlable par tous. C’est ce que le groupe EELV tente d’impulser au 
sein de la majorité régionale.

I/ A   

Le groupe des élus EELV a souhaité créer des outils 
pour renforcer la démocratie régionale, partant du 
constat que la crise de la représentation n’épargne pas les 
niveaux locaux et régionaux. Le groupe a souhaité ainsi 
instaurer un véritable dialogue entre la société civile, les 
citoyens et l’institution régionale. Il l’a instauré via le droit 
d’interpellation populaire et les budgets participatifs dans 
les lycées (cf. partie « lycées »), mais aussi par l’impulsion 
d’une réelle ouverture des données publiques régionales.

/ C   ’ 
Depuis fin 2010, le Droit d’interpellation populaire permet 
à 50 000 Franciliens de plus de 16 ans (soit +/- 0,5% de 
la population francilienne de plus de 16 ans) de proposer 
l’inscription d’un sujet relevant des compétences exercées 
par la Région à l’ordre du jour de l’assemblée plénière du 
Conseil régional. Innovant à un niveau régional, ce droit 

a été assorti d’un comité régional de concertation 
qui vise à améliorer la consultation citoyenne sur les po-
litiques régionales. Un bémol cependant : si le droit existe 
et qu’une campagne de communication a été budgétée, 
le Droit d’interpellation populaire a fait l’objet très tardive-
ment d’une information envers les Franciliens. Par ailleurs, 
50 000 signatures étant un nombre extrêmement difficile 
à atteindre, il serait souhaitable ultérieurement de voir ce 
nombre à la baisse (20 000 par exemple).

/ R    
Si dès septembre 2011 EELV proposait un amendement, 
adopté à l’unanimité, qui confiait à la nouvelle agence du 
numérique la mission de promouvoir la mise à dispo-
sition des données publiques par les collectivités, 
source de transparence pour les citoyens et d’inno-
vation pour les entreprises, ce n’est qu’en avril 2013, 
que la licence ouverte EtaLab a été adoptée dans le cadre 
de la démarche d’ouverture des données publiques de la 
Région.



14/PARTIE 2

Les écologistes, notamment par le voix de Julien Bayou, 
sont vigilants à ce que cette démarche d’opendata soit 
large, facilement accessible et réutilisable. Une telle dé-
marche impose de redéfinir le site Internet régional 
dans l’objectif d’instituer un véritable droit de réutilisation 
des informations mises à disposition et de prévoir un mo-
dèle de propriété intellectuelle ouvert.

Aujourd’hui, 465 jeux de données sont libérées contre 
220 mi-2013, accessibles via une plateforme numérique 
dédiée : 
http://data.iledefrance.fr/explore/.

/ C    ’-
,    
Les écologistes ont fait adopter en avril 2013 un amende-
ment visant à ce que la refonte du site internet permette 
aux Franciliennes et aux Franciliens :

 fD’interpeller directement les élu/es et les groupes po-
litiques par mail.

 fDe pouvoir consulter les interventions vidéo, sous li-
cence libre, des élu/es régionaux en séance plénière, en 
dehors de la diffusion en direct.

 fDe consulter en amont des séances plénières les 
rapports et projets de délibérations mais aussi de les 
consulter tout au long du mandat des conseillers régio-
naux.

 fD’informer les citoyens des droits et obligations des 
conseillers régionaux dans l’exercice de leur mandat.

II/ R  
  R
Les écologistes ont soutenu l’engagement de la Région 
dans la démarche d’évaluation ISO 26000 qui constitue 
une référence incontournable dans les domaines de la res-
ponsabilité sociétale et du développement durable. Cette 
norme, malgré son manque de certifications, présente en 
effet de nombreuses pistes de gouvernance intéressantes. 
Les écologistes ont souhaité que la démarche  associe en 
profondeur les agents régionaux, les usagers, les associa-
tions, les professionnels et les élu/es.

Le projet « Région responsable » a officiellement été 
lancé en novembre 2012. Par ailleurs, une évaluation a eu 
lieu au premier semestre 2013, visant à mesurer les acti-
vités et décisions de la Région. Un plan d’amélioration 
global, fondé sur les conclusions de cette évaluation, sera 
ensuite élaboré par la Région.

Enfin, les élu/es ont soutenu la mise en place d’un média-
teur régional, un mode alternatif, amiable et gratuit de 
résolution des litiges entre ses services et les citoyens.

Attentifs à la gestion du personnel, à l’interne, les élu/es 
participent activement aux Comités techniques pa-
ritaires avec les syndicats du personnel et prônent, 
entre autres, le respect de l’égalité femmes/hommes et 
du taux légal de 6% d’emploi de travailleurs handicapés.
Le taux actuel est constante progression passant de 1% en  

2007 à 4,26% en janvier 2014. Afin de poursuivre cette évo-
lution, le Conseil régional a adopté en novembre 2013 un 
plan d’actions sur trois ans, d’un montant de 3,6millions 
d’euros, pour le développement de la politique d’insertion 
des personnes en situation de handicap au sein des ser-
vices de l’administration régionale.

En matière de recrutement, la Région s’engage à recruter 
100 personnes bénéficiaires de l’obligation d’em-
ploi (BOE) dont une vingtaine d’apprentis, d’ici fin 2016. 
De plus, la Région s’est engagée à des mesures de maintien 
dans l’emploi, avec des prestations sociales adaptées, des 
formations et des actions de communication et de sensi-
bilisation des acteurs.

La Région se doit de mener une politique des ressources 
humaines volontariste en matière de recrutement, d’in-
sertion et de maintien dans l’emploi de ses travailleurs en 
situation de handicap.

Par ailleurs, les écologistes encouragent les efforts de l’exé-
cutif pour renforcer l’accessibilité de l’ensemble des sites 
du Conseil régional (dont les bases de loisirs, les CFA et 
les lycées).

Enfin, l’insertion des personnes en situation de handicap 
dans l’apprentissage a été définie comme l’un des objectifs 
prioritaires pour 2013 du Contrat d’objectifs et de moyens 
liant l’État à la Région. Cette thématique fera aussi l’objet 
de plusieurs appels à projets lancés en direction de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche.

III/ R    
   
  
    

Les écologistes, en commission d’appel d’offres comme en 
commission permanente ont martelé leur exigence de la 
mise en place d’éco-conditionnalité dans les mar-
chés publics de la Région.

C’est à ce titre qu’ils ont soutenu la création de la 
plateforme d’achat public Maximilien, portail de dé-
matérialisation des marchés publics franciliens qui propose 
également la mise en place d’un réseau de la commande 
publique responsable entre collectivités.

Ce portail vise à regrouper l’ensemble de la commande 
publique francilienne sur un seul site, ce qui permettra de 
faciliter l’accès à la commande publique aux TPE/PME en 
leur proposant également un coffre-fort électronique et 
une bourse à la co et sous-traitance afin de simplifier la 
constitution de la candidature et de l’offre.
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Mais surtout, les écologistes ont obtenu la com-
munication des dossiers de consultations des 
entreprises en amont de la consultation. Tous les 
achats sont désormais scrutés  : des fournitures de 
bureaux aux travaux de construction et de réhabi-
litation des lycées et des centres de formation des 
apprentis, en passant par les prestations de forma-
tion professionnelle. Sont ainsi de mise :

 f le renforcement de critères environnementaux 
et sociaux d’analyse ;

 f l’incitation des entreprises franciliennes à amé-
liorer leur pratique ;

 f le soutien actif à la conversion écologique et 
sociale des PME/PMI du territoire.

Les élu/es écologistes sont particulièrement vigi-
lants à la gestion des déchets lourds de chantier 
à chaque marché de travaux ou encore à l’intro-
duction d’heures d’insertion dans les marchés de 
travaux.

Parmi les avancées importantes  obtenues par les 
écologistes :

 fPrestation de nettoyage : passage en horaire conti-
nu et de journée sur les sites qui le permettent pour les 
agents de nettoyage des locaux de la région. Un audit est 
en cours auprès des agents pour étendre cette mesure.

 fMarché de traiteurs et de plateaux-repas  : les  
prestataires doivent proposer au minimum deux pla-
teaux repas réalisés à partir de produits bio et utilisant 
des matériaux recyclables ou biodégradables pour les 
plateaux repas et privilégier les circuits courts.

IV/ M   
     

Il n’y aura pas de transformation, économique et sociale 
réelle et durable sans un profond bouleversement des 
modes d’exercice du pouvoir politique, des façons de dé-
cider, de participer ou de représenter. L’Île-de-France doit 
imaginer une nouvelle gouvernance, notamment pour 
restaurer la confiance et la participation des citoyens dans 
les institutions pour une vraie co-construction des 
politiques publiques, mais la lutte est rude !

) P      
’ 

Interpeller les élu/es est un droit.

Le groupe EELV a porté une nouvelle politique régionale 
de démocratie participative notamment à l’occasion de sa 
niche « Renforcer la démocratie régionale » (CR 89-10) en 
mettant en place:

 f le budget participatif pour les lycées, qui a trou-
vé ses marques, avec les premiers financements votés en 
juillet 2013 ;

 f le Comité régional de concertation, mis en œuvre 
tardivement, par la mise en place de la plate-forme ré-
gionale de débat public (niche PRG-MUP CR 57-13), 
qui répond au même principe de développement de la 
démocratie participative et délibérative. Lors des discus-
sions sur cette plate-forme, les écologistes ont obtenu 
l’instauration d’un garant pour assurer l’impartialité du 
débat.

 f le droit d’interpellation populaire (DIP), porté 
par Bastien François notamment. Sous forme d’une péti-
tion devant rassembler 50.000 signatures, le DIP permet 
aux Francilien.ne.s de plus de 16 ans de proposer l’ins-
cription d’un sujet à l’ordre du jour du débat régional. Le 
DIP a mis 3 ans à être mis en place et n’a jamais bénéficié 
d’une campagne de communication adéquate.

 f Les questions de mise à disposition des données insti-
tutionnelles ont progressé doucement, et le groupe s’est 
toujours fait le porte voix de la nécessité de l’open data.

/ L P R  ’É, 
    EELV   ’ 
 
Les Parlements Régionaux de l’Écologie (PRE) ont été une 
véritable marque de fabrique du groupe EELV de 
cette mandature. Outils de concertation avec les acteurs 
concernés, ils ont pris diverses formes  :Des rencontres 
régionales régulières en vue de la création d’un dis-
positif

Grâce à Corinne Rufet, alors présidente de la commission 
culture, le dispositif des fabriques de culture a été conçu en 
lien direct avec les acteurs de terrain, au cours de quatre 
rencontres programmées, qui ont permis à la fois de 
définir ce qu’est une fabrique de culture, mais aussi 
de préciser les contours du dispositif  : critères, cou-
verture du territoire, réponse aux besoin spécifiques de ces 
structures naissantes. L’exécutif a ainsi bénéficié de l’exper-
tise concrète de ces acteurs et des élu/es de la commission 
pour finaliser le dispositif, qui n’aurait sans doute pas, sans 
cela, un tel succès.

Une rencontre sur un territoire pour faire ressortir 
les besoins locaux

C’est à Mantes-la-Jolie que cette expérience a eu lieu, 
en présence, notamment de Mounir Satouri qui connaît 
particulièrement ce territoire. Il s’est agi de faire une ré-
union in situ, sur les questions du développement 
économique et de ses acteurs locaux. Cette réu-
nion a notamment permis de faire émerger une question 
adjacente importante : la nécessité de soutenir davantage 
la viabilité des structures locales de formation de petite 
envergure, mais qui sont au plus près des besoins des ha-
bitants de ces quartiers. Cette rencontre a donc permis 
au groupe EELV de déposer ensuite un vœu soulevant la 
question des structures de formation permettant une plus 
grande proximité.

RENDRE L’INSTITUTION RÉGIONALE EXEMPLAIRE
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Un outil d’amélioration d’un dispositif

Forte des outils existants pour les associations environ-
nementales, la vice-présidente a décidé de les revoir à 
l’aune d’un Parlement Régional de l’Écologie, en 2013. 
Ce PRE avait pour thème :  «Protection de la Na-
ture, Éducation à l’Environnement et secteur 
associatif : Comment mieux articuler et valoriser 
le travail des associations environnementales et 
d’éducation à l’environnement avec les politiques 
régionales ?»  Une trentaine d’associations ont répondu 
positivement à l’invitation des élu/es écologistes permet-
tant de proposer des améliorations sur les politiques 
publiques les concernant directement.

Un outil de plaidoyer

Face aux difficultés vécues par les associations1, le groupe 
EELV a déposé un vœu, adopté par la majorité qui deman-
dait la simplification des procédures, un fonds de soutien 
pour les associations en difficulté, le maintien des emplois 
tremplin, et des méthodes de concertation. Un rapport 
de modernisation de l’institution portant sur la simplifi-
cation des demandes de subvention ayant été proposé, 
le groupe s’est organisé pour réunir les réseaux associatifs 
franciliens, afin de définir quelles étaient leurs priorités. 
Tous les amendements écologistes étaient ainsi le 
fruit de ces discussions, et apportaient, en ce sens, 
crédibilité et légitimité au discours des écologistes.

Si cet outil du Parlement Régional de l’Écologie a 
été la marque du groupe, il n’en demeure pas moins 
que les vice-présidents écologistes de l’exécutif, sans 
passer nécessairement par cet outil, ont régulière-
ment mis en place des méthodes de concertation.

1  Avec une perte de 40 000 emplois anticipée pour 2014, le journal 
Bastamag dénonce le « Plan social invisible » qui affecte les associations. 
50% de ces structures seraient en effet en difficulté financières. Dépen-
dantes en grande partie des subventions des collectivités territoriales, 
les associations sont les premières victimes des baisses de dotation ou 
de ressources des collectivités.

D   
Les pistes sont diverses pour poursuivre l’effort de démocratisation de l’institution  
régionale :

 xMise en place d’un Observatoire de la transparence.
 x Reconnaître un droit d’alerte pour tous les agents du Conseil régional.
 x Encadrer les risques de conflits d’intérêt (notamment par l’interdiction du lobbying 

dans l’institution).
 x Faciliter une démocratie collaborative entre citoyen/nes et élu/es.
 xMettre en place de nouveaux outils d’information et de discussion.
 xDévelopper une charte éthique de l’élu/e.
 xDévelopper la démocratie 2.0 en se rapprochant des acteurs de ces domaines 

(Parlement et citoyens, Regards Citoyen, Démocratie ouverte, We Sign it, Votewatch, 
Parliament Watch, Primagora, Revue civique, Pacte civique, Voxe), éventuellement 
dans le cadre d’un Parlement régional de l’écologie.
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FAIRE PROGRESSER 
LA TRANSFORMATION 
ÉCOLOGIQUE DE 
L’ÉCONOMIE

Membres de la commission du développement économique, des nou-
velles technologies de l’information et de la communication (NTIC), 
du tourisme, de l’innovation et de l’économie sociale et solidaire :

Sophie Renard (présidente de la commission)
Julien Bayou
Jean-Marc Brûlé
Julie Nouvion

PARTIE 3
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Le contrat écologiste pour l’Île-de-France accorde une place déterminante à la 
conversion écologique de l’économie. Celle-ci passe par deux leviers principaux. 
D’abord l’anticipation des évolutions économiques, pour accompagner la recon-
version des entreprises polluantes et destructrices de lien social vers des modèles 
plus vertueux.
Ensuite la dynamisation des activités vertueuses sur les plans économique, social 
et environnemental, notamment à travers l’innovation : économie verte, économie 
sociale et solidaire…
Durant le mandat, les écologistes ont développé une approche qualitative du 
développement économique  : tout type d’activité n’étant pas nécessairement 
facteur de bien-être, le groupe EELV a plaidé pour cibler au maximum l’action 
régionale vers la conversion écologique de l’économie. Basée sur une démarche 
appréhendant le long terme, cette approche est un gage de créations d’emplois 
nombreux, pérennes et de qualité. Le travail de tous les élu/es de la commission, 
et notamment de Sophie Renard, qui en est présidente, a permis de maintenir ce 
cap tout au long de la mandature, maniant vigilance et force de persuasion.

I/ U  ’ 
     
  ’
/ P   -
 : ’ESS  ’ 

Des avancées en matière d’Économie Sociale et So-
lidaire (ESS) :

 f Inscription d’objectifs forts en matière d’économie 
sociale et solidaire dans le schéma régional de dévelop-
pement économique et d’innovation : doublement de 
l’effort en direction de l’ESS sur la mandature. Affir-
mation de l’ESS comme une priorité régionale.

 fAbondements budgétaires annuels pour soutenir 
les budgets alloués à l’ESS.

 f Instauration d’un objectif de 15% d’entreprises de 

l’ESS parmi les bénéficiaires du programme d’aides aux 
petites entreprises PM’up.

 fAugmentation du soutien aux filières ESS  : de 
100 000 à 250 000 € par an. Grâce à ces initiatives, la 
Région a financé en 2013 à hauteur de 250 000€ le com-
merce équitable et l’insertion par l’activité économique.

 fRelèvement de 20% du plafond pour le soutien 
aux coopératives d’activités et d’emplois.

 fSuite à un amendement EELV au budget 2014, un million 
d’euros supplémentaires consacré à des projets sociale-
ment innovants.

 f Lancement d’un plan d’actions pour la mobilisation 
des marchés publics en faveur des entreprises de l’ESS.

 f Proposition de soutenir les Pôles territoriaux de 
coopération économique, pendants solidaires des 
pôles de compétitivité. La région visait ainsi à soutenir un 
pôle par département dès 2013.

 fReprise des entreprises par les salariés en coo-
pérative  : abondement budgétaire permettant de 
financer davantage de projets de reprise.
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Tout au long de sa mandature, le groupe EELV au Conseil Ré-
gional a affirmé la vocation de l’économie sociale et solidaire 
à être un réel moteur pour la transformation du territoire 
francilien et a joué un rôle prépondérant dans l’adoption 
d’objectifs et de moyens ambitieux au niveau régional.

Conscients que l’investissement des élu-e-s est crucial 
pour la propagation des pratiques sociales et solidaires 
en Île-de-France, les conseiller-e-s régionaux EELV ont eu 
à cœur de défendre et promouvoir, sur l’ensemble de leurs 
territoires, cette alternative crédible à notre modèle éco-
nomique en crise.

Cela s’est également traduit dans le soutien apporté, de-
puis sa création en 2007, au centre de ressources francilien 
de l’économie sociale et solidaire, l’Atelier.

L’Atelier – Le centre de ressources francilien de 
l’économie sociale et solidaire

Par ses actions de conseil auprès des collectivités, son rôle 
d’expertise pour les futurs entrepreneurs de l’ESS et sa mis-
sion de promotion de cette économie en Île-de-France, 
l’Atelier œuvre à favoriser le développement et la promotion 
de l’économie sociale et solidaire sur le territoire francilien. 
Créé sous impulsion des élu-e-s écologistes en 2007, l’Atelier 
est présidé par Jean-Marc Brûlé, conseiller régional Europe 
Écologie – Les Verts. Précurseurs dans le développement de 
l’ESS, les élu-e-s écologistes sont aujourd’hui très satisfaits 
que l’Atelier soit devenu un acteur incontournable de l’éco-
nomie sociale et solidaire en Île-de-France.

Les élu/es écologistes resteront particulièrement atten-
tifs à ce que l’Économie Sociale et Solidaire conserve une 
place essentielle dans la politique économique régionale. 
Cela passera notamment par la promotion et la défense 
constante et transversale de ce secteur, par les négociations 
sur les budgets alloués ou bien encore par la réaffirmation 
du rôle essentiel de l’Atelier.

De nouvelles politiques d’avenir :

 fTélétravail  : suite à un amendement EELV au bud-
get 2011, la Région soutient désormais les télécentres, 
les espaces de travail collaboratifs (appelés usuellement 
«  espaces de co-working ») et les Fab Lab. Plus de 60 
centres auront été financés fin 2014.

 fNouveaux accompagnements aux PME des secteurs 
« automobile », « aéronautique » et « mécanique ». Plus 
de 120 000€ sont consacrés dès 2013 à l’économie 
circulaire et à l’économie de la fonctionnalité (sen-
sibilisation, formation, accompagnement). La Région se 
lance également dans la structuration de la filière de la 
déconstruction / recyclage.

 f Investissement régional de 4 millions d’euros en 
faveur des Fonds ISR (Investissement Socialement Res-
ponsable) dès cette année.

Mise en place d’un « plan d’actions pour une éco-
nomie locale et collaborative »

En février 2013, le groupe EELV a proposé un plan d’actions 
d’un genre nouveau qui augurerait d’une politique écono-
mique réellement écologiste.

Basé sur la nécessité de recréer un lien entre l’économie 
et son territoire, autour des circuits courts, le projet a été 
approuvé par l’Assemblée régionale.

Grâce à EELV, la Région s’est donc engagée pour 
soutenir financièrement des formes d’échanges qui 
créent du lien sur un territoire et de la résilience :

 f les échanges de biens et de services non 
marchands (accorderies, systèmes d’échanges lo-
caux – SELS, banques de temps…) ;

 f les monnaies complémentaires locales ;
 f le troc inter-entreprises.

Le dispositif propose également de soutenir les 
plateformes de financement participatif 
(crowdfunding) à visée responsable et locale.

Enfin, outre la remise de prix pour des innova-
tions de consommation collaborative (remis lors 
du OuiShare Fest, mai 2013), le plan d’actions pro-
pose un plus grand soutien à l’économie de la 
fonctionnalité, à travers le programme PM’up et 
à travers les « plans filière ».

Les premiers fonds pour cette politique publique d’écono-
mie du partage et de financement collaboratif fut octroyé 
en octobre 2013. La Région a alors soutenu 13 projets 
pour un total de 530 000€. Parmi ces projets financés, il 
y a notamment 3 accorderies parisiennes, un projet de 
troc entre entreprises et la monnaie complémentaire de 
Montreuil nommée « La Pêche ». Une dizaine de projets 
supplémentaires sera financée dans les mois à venir.

/ D     
 

Succès des États généraux de la conversion 
écologique

Engagement économique de l’accord de manda-
ture, les États Généraux de la conversion écologique 
et sociale se sont tenus sur plus d’un an. 35 réunions, 
65 000 visiteurs uniques sur le site Internet, 300 per-
sonnes à l’assemblée de clôture. Les États Généraux 
se sont concentrés sur cinq groupes de travail où 
les élu/es EELV ont été très présents,  notamment 
Francine Bavay ou Nadia Azoug, aux côtés des 
élu/es des commissions concernées :  Agriculture/
alimentation, Bâtiment, HQS, Mobilités et Réindus-
trialisation.

Près de cent préconisations en sont sorties  : cer-
taines sont déjà en cours d’application, d’autres 
sont à venir.
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Une stratégie régionale de développement écono-
mique et d’innovation plus écologiste

La stratégie économique régionale 2010-2014 a été forte-
ment influencée par les écologistes. Préparée par quatre 
groupes de travail, elle a endossé comme axe principal « la 
conversion écologique de l’économie francilienne ». Outre 
leur engagement dans le texte global, les écologistes ont 
introduit des amendements significatifs :

 f inclusion de l’ESS comme priorité ;
 f inclusion d’une partie dédiée au développement local ;
 fpropositions de critères environnementaux, sociaux 

et territoriaux systématisés ;
 fproposition d’une politique économique en matière 

d’énergie ;
 fpropositions pour l’exemplarité régionale (agenda 21, 

marchés publics, lancement d’un grand emprunt pour le 
développement économique, etc.).

II/ R   
    

/ U    


Création d’entreprises :

 fMise en place d’un bonus pour les «  primes 
ADIE  ». L’Association pour le Droit à l’Initiative 
Économique accorde des prêts à la création de micro-en-
treprises à des personnes n’ayant pas accès au système 
bancaire. Les primes complètent le dispositif avec une 
aide au démarrage et au soutien à l’emploi.

Accompagnement des entreprises :

 f L’Agence Régionale de Développement (ARD) 
a opéré une mue stratégique  : sans délaisser l’appui 
à l’internationalisation des entreprises, elle accompagne 
désormais les entreprises du territoire dans leur stratégie 
de développement local, y compris au niveau écologique. 
En mars 2014 – Robert Lion étant à la manœuvre – l’ARD 
et le Centre Francilien de l’Innovation (présidé par Julien 
Bayou) ont fusionné afin de créer « Paris Région Entre-
prise ». Cela va dans le sens d’une meilleure efficacité et 
d’une plus grande lisibilité de l’action régionale. Et, suite à 
un amendement EELV, il est désormais clairement stipulé 
que cet organisme « concourt à la transition écologique 
et sociale de l’économie ».

 fAssignation d’objectifs environnementaux et de 
création de liens vers les populations du territoire 
à l’association Hubstart, en charge de la « promotion 
internationale » du Grand Roissy.

 fExtension des aides aux artisans  : hausse du pla-
fond de l’aide pour leurs démarches de développement 
durable. Et, suite à un amendement EELV au budget 2014, 
davantage de fonds régionaux seront dégagés pour inciter 
et aider les artisans à réduire leur empreinte écologique.

Structuration des filières :

 fPlan filière santé : inclusion de critères liés aux be-
soins sanitaires des pays du Sud, exclusion des filiales des 
grands groupes parmi les bénéficiaires.

 fPlan filière Industrie : rejeté par les écologistes pour 
sa dimension trop peu anticipatrice des modèles d’avenir, 
la seconde mouture d’un « plan Industrie » a été revue en 
mai 2013. À noter que les plans filières proposent désor-
mais un axe dédié aux nouveaux modèles économiques 
(économie circulaire, économie de la fonctionnalité, etc.), 
sur proposition d’EELV.

 fAjout d’un accompagnement aux démarches 
de développement durable – 40 000 €  – pour les en-
treprises des filières Optique & Systèmes Complexes et 
Contenus numériques.

 fPrise en compte de la nécessité d’actions «  in-
ter-filières », notamment entre les filières « mécanique » 
et « éco-activités ».

FAIRE PROGRESSER LA TRANSFORMATION ÉCOLOGIQUE DE L’ÉCONOMIE
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À chaque assemblée plénière, à chaque commission per-
manente, le groupe EELV a déposé des amendements pour 
proposer de mieux cibler les aides régionales vers les 
initiatives vertueuses. L’ensemble des dispositifs ont ainsi 
évolué  : subventions, apports en capital via des fonds d’in-
vestissement, aides à l’innovation, soutiens indirects (pôles 
de compétitivité, etc.), co-financements, etc.

 f Sous la forme de conditionnalités ou de critères 
additionnels, les écologistes ont ainsi apporté une 
plus-value aux politiques, avec l’idée que «  tout ce qui 
fait de l’emploi ou de la croissance n’est pas nécessaire-
ment à soutenir ».

 fValorisation des démarches responsables (label-
lisations ISO 14001, « diversité », « égalité », ISO 26000) 
ou d’engagements divers (réduction de l’empreinte 
écologique, précarité de l’emploi, lutte contre les discri-
minations et les inégalités territoriales, etc.).

 fPrise en compte de l’objet de l’activité pour les 
financements : quelle plus-value sociale et environnemen-
tale de l’activité ?

 fMise en place de critères d’exclusion dans différents 
fonds / dispositifs  : armement, extraction de combus-
tibles fossiles, énergie nucléaire. Obtention du retrait du 
soutien à des entreprises qui font de la publicité par géo-
localisation.

 fCo-élaboration du référentiel de Haute Qualité 
Sociale, destiné à encourager la démarche de responsa-
bilité sociétale et environnementale des entreprises. Mis 
en place dans le cadre des États généraux de la conver-
sion écologique et sociale, le référentiel adresse diverses 
thématiques : santé et sécurité au travail, dialogue social, 
emploi de qualité, articulation vie privée/vie profes-
sionnelle, gouvernance, égalité professionnelle femmes/
hommes et lutte contre les discriminations, formation 
professionnelle, impact environnemental, engagement 
sociétal de l’entreprise, réduction des inégalités terri-
toriales/ équilibre territorial, transports et logement, 
comportement sur les marchés , responsabilité sociale et 
environnementale des produits/services. Les écologistes 
ont permis de renforcer la dimension environnementale 
de la Haute Qualité Sociale, pour qu’une démarche de 
progrès soit valorisée auprès des entreprises. Depuis 2013, 
les entreprises candidatant au dispositif PM’UP doivent 
obligatoirement fournir un auto-diagnostic en matière 
de Responsabilité Sociétale des Entreprises, celui-ci étant 
prise en compte lors de la sélection des lauréats.

Immobilier d’entreprise

 fMise en place d’un bonus pour les opérations im-
mobilières prévoyant la réutilisation de bureaux 
vacants.

Des avancées en matière de tourisme

 fMise en place progressive d’un City Pass par le Comi-
té Régional de Tourisme, appuyée par le groupe.

 f Stratégie du tourisme et des loisirs  : inscription de 
l’objectif global du tourisme durable, inscription de 
la valorisation des paysages, inscription de la nécessaire 
formation des bénévoles, proposition d’une attention 
particulière de la région sur la qualité des emplois dans 
les structures touristiques aidées, respect des trames 
vertes et bleues.

 f Systématisation du critère «  BBC » (bâtiment 
basse consommation) pour les constructions touris-
tiques soutenues par la région.

 f Soutien au tourisme fluvial (amendement budgé-
taire de 0,5million d’euros en 2011).

 fAdhésion à l’association « acteurs du tourisme du-
rable ».

Des avancées en matière de Numérique

 fOuverture des données publiques  : EELV a attri-
bué à l’Agence du Numérique (la « Fonderie ») la mission 
de lutter pour que les collectivités rendent publiques 
leurs données.

 fPrévention contre les ondes  : EELV a soutenu le 
développement de la fibre optique en Île-de-France. 
EELV a proposé de privilégier le filaire au wifi dans les 
équipements soutenus.

 fFilière du jeu vidéo : encadrement des pratiques de 
l’industrie du jeu vidéo, avec la négociation d’une charte 
d’engagements avec les entreprises du secteur (protec-
tion des mineurs, encadrement de certains modèles 
économiques, promotion des bonnes pratiques et des 
serious games…).

 f Interventions pour rappeler la nécessité d’optimiser 
l’efficacité énergétique dans le cadre du développe-
ment numérique de la Région.
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Certains des vœux des écologistes n’ont pu être satisfaits. 
Ils comptent bien poursuivre la lutte pendant les mois qui 
restent et initier de nouvelles dynamiques pour les années 
à venir.

Quelques pistes :

Le renforcement de l’effort en direction de l’ESS :

Notamment budgétaire :
 f Lutte contre la sous-consommation des crédits al-

loués à l’ESS.
 fDoublement réel des budgets attribués à l ‘ESS sur la 

mandature.
 fRenforcement plus significatif de la mobilisation des 

marchés publics pour l’ESS.
 fAugmentation du nombre de candidats par appel à 

projet.

Mais aussi dans les dispositifs régionaux :
 fCréation d’un comité de pilotage pour effectuer le sui-

vi de la politique ESS.
 fAugmentation de 25% de l’aide par porteur de projet 

qui se salarie dans une coopérative d’activité et d’emploi.
 fCréation d’une prime de 10 000€ pour la duplication 

sur d’autres territoires des modèles accompagnés en 
coopérative d’activité et d’emploi.

La simplification de l’action régionale :

 fGuichet unique pour les fonds d’investissement : pour 
les nombreux fonds d’investissement régionaux (Cap-
décisif, Île-de-France Capital, Scientipôle, Equisol, fonds 
régional de co investissement, etc.), EELV a proposé la 
mise en place d’un point d’entrée unique qui faciliterait 
l’accès des PME.

 f Simplification des différents échelons d’actions éco-
nomique  : remise à plat de certaines organisations de 
marketing territorial peu efficaces (Datagora), remise en 
cause de certaines politiques départementales (fonds 
touristiques départementaux…).

 f Simplification des sites Internet creersaboite.fr et fi-
nancersaboite.fr.

 fRegroupement et intégration au sein de « Paris Région 
Entreprises » de la Fonderie et du Lieu du Design.

L’obtention d’une plus grande sélectivité sociale et 
environnementale des projets soutenus :

 f Proposition de supprimer les subventions ou cotisa-
tions à Paris Europlace (Association de promotion de la 
place financière de Paris) et à Finance Innovation (pôle 
de compétitivité de la finance).

 f Proposition de suppression du soutien à des projets 
coûteux et alimentant la financiarisation de l’économie, 
portés par le pôle Finance Innovation.

 f Proposition d’exclure les activités publicitaires du 
champ des aides économiques. EELV n’a réussi  qu’à ins-
crire la « vigilance » par rapport à ces activités.

 f Proposition de ne pas soutenir via le principal dispo-
sitif de subventions aux entreprises de la région (PM’up) 
les entreprises qui présentent un écart de rémunération 
de plus de 1 à 10.

 f Immobilier d’entreprises  : proposition de réorienter 
une partie des crédits vers la politique du logement, au 
vu de la quantité de bureaux vacants en Île-de-France.

 f Priorité aux friches industrielles  : financement d’un 
dispositif permettant d’inciter à réaliser les nouvelles im-
plantations sur les friches industrielles existantes.

 f Proposition d’une meilleure prise en compte des 
conditions de travail dans les structures soutenues.

La mise en place d’aides à la reconversion automo-
bile

 fAlerte sur l’avenir du site d’Aulnay sous Bois et plus 
généralement de la filière automobile.

FAIRE PROGRESSER LA TRANSFORMATION ÉCOLOGIQUE DE L’ÉCONOMIE
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En 2013, la surface des terres agricoles franciliennes est passée sous la barre 
des 50%. C’est dans ce contexte que les élus ont fait en sorte que la lutte pour 
la préservation des terres agricoles face à l’urbanisation croissante soit l’une des 
priorités du Schéma Directeur Régional (SDRIF), adopté en octobre 2013. Le 
groupe a par ailleurs fait adopter en novembre 2013 la niche « L’alimentation : 
du champ à l’assiette des Francilien.ne.s » (CR 111-13), qui appelle de ses vœux 
une future stratégie régionale de gouvernance alimentaire et agricole, ayant 
pour enjeu central de produire et manger local et durable. Il s’agit en effet 
de s’atteler à la reconquête de la souveraineté alimentaire francilienne, par 
une approche transversale de la problématique. L’alimentation de qualité doit 
devenir accessible géographiquement, financièrement et culturellement au plus 
grand nombre. Pour cela, il faut soutenir la nécessaire mutation de l’agriculture 
intensive, développer l’agriculture de proximité et les circuits courts, afin d’atteindre 
20% de la surface agricole utile (SAU) en agriculture bio en IDF à l’horizon 2020. 
La politique agricole régionale va faire l’objet d’un rapport cadre en septembre 
2014, permettant de structurer et renforcer tous les outils existants. Le groupe 
s’affirme ainsi en soutien et complément de la vice-présidente écologiste en charge 
de l’agriculture, Corinne Rufet.

I/ P   
   
’  
Pour lutter contre l’artificialisation et la spéculation 
des terres agricoles, la Région a plusieurs leviers d’ac-
tion/partenaires :

 f l’Agence des Espaces Verts (AEV), principal ou-
til d’intervention foncière, compte parmi l’une de ses 
principales missions le maintien des espaces agricoles 
périurbains  grâce au rachat de terres et à l’installation 
d’agriculteurs sur ces terres prioritairement en agriculture 
durable. La convention avec l’AEV a été renouvelée en 
février 2014 pour 4 ans (CR 12-14) ;

 fune convention avec la SAFER, qui a un rôle d’ani-
mation, de veille et de stockage de foncier ;

 fun soutien à l’association Terre de Liens, qui 
lutte contre la spéculation du foncier agricole par l’inter-
médiaire de sa foncière, en favorisant l’achat de foncier et 
l’installation d’agriculteurs.

Ces conventions seront renouvelées à l’occasion du 
rapport cadre agriculture de septembre 2014, afin de per-
mettre une véritable politique de portage du foncier 
agricole qui facilite l’accès aux terres agricoles (particuliè-
rement pour les jeunes agriculteurs et les projets agricoles 
durables).

Par ailleurs, la région se mobilise pour démocratiser 
l’accès à la terre agricole : les interventions en faveur 
des petites et moyennes exploitations tournées vers 
les réels besoins des Francilien/nes sont favorisées, et le 
dispositif ATREA (Appui à la Transmission Reprise des 
Exploitations Agricoles) soutient l’installation de jeunes 
agriculteur-trice-s.
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L’augmentation de la demande en produits locaux, du-
rables et de qualité, crée de nouveaux débouchés  : il 
est nécessaire de former les futur.e.s agriculteurs et agricul-
trices et donc d’accroître l’offre de formations agricoles et 
d’améliorer leur qualité. Dans le cadre du rapport Agricul-
ture, le Programme Régional Qualifiant va être revu afin 
d’augmenter le nombre et la diversité des formations agri-
coles d’avenir financées par la Région. Il convient en effet 
de favoriser les formations sur les modes de pro-
duction durable (agriculture bio, agriculture urbaine, 
polyculture, permaculture).

/ R    
Les États généraux de la conversion écologique et sociale 
de l’économie francilienne (Écociliens, qui se sont tenus en 
2011-2012) ont mis en avant la nécessité de structurer 
les filières franciliennes, notamment agricoles et 
alimentaires, et ont permis de créer les dispositifs 
« PASSFilières » (Programme d’Action en faveur de la 
Structuration et de Soutien aux Filières franciliennes). Les 
rencontres autour de l’agriculture ont donné des pistes 
d’amélioration des politiques publiques sur l’agriculture et 
l’alimentation, présentées dans un rapport en février 2013.

La revitalisation des filières sacrifiées ces trente der-
nières années en IDF passe par :

 f le dispositif PREVAIR (Programme Régional pour 
l’Élevage, la Valorisation Agricole et l’Initiative Rurale), 
qui favorise le maintien d’un grand nombre d’exploita-
tions agricoles et de collectifs de producteurs en IDF en 
les accompagnant dans leurs projets de modernisation, 
diversification et amélioration de leur impact environne-
mental. Ce dispositif sera étendu au financement de la 
mise en place de plateformes de collecte, transformation 
et distribution de produits locaux et bio, notamment 
pour les collectifs de producteurs sous forme associa-
tive ;

 f le dispositif PRIMHEUR (Programme Régional pour 
l’Initiative en Maraîchage et Horticulture dans les Es-
paces Urbanisés Ruraux), dont l’objectif est de conforter 
et développer l’agriculture dite spécialisée  : maraîchage, 
horticulture, arboriculture.

/ E     
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Les différents dispositifs permettent notamment :

 fDes financements pour l’aide à l’organisation du ré-
seau des Associations pour le Maintien d’une 
Agriculture Paysanne (Amap) ;

 f l’accompagnement et le développement de la vente 
directe et des circuits courts ;

 f l’accompagnement des démarches collectives via le 

dispositif « Groupement d’employeur » qui permet 
aux petites exploitations de mutualiser des emplois et 
de se rassembler pour garantir une offre qui leur facilite 
l’accès au marché de la restauration collective (un dispo-
sitif spécifiquement dédié à l’activité agricole devrait être 
créé dans le cadre du Rapport Agriculture) ;

 f l’exploration de nouvelles pistes de production, 
de diversification et de mise en réseau via les 
Partenariats Instituts Citoyens pour la Recherche et l’In-
novation (PICRI) ;

 f l’intégration dans la convention avec l’AEV, grâce à un 
amendement EELV, du développement des circuits 
courts comme priorité dans le cadre des installations 
d’agriculteurs.

III/ P  
    

Les élu/es écologistes se mobilisent pour :

 fAssurer un budget constant pour l’agriculture 
biologique ;

 f assurer un soutien financier aux exploitants sou-
haitant se convertir au bio pour l’acquisition de matériel 
spécifique via le dispositif ATABLE (Aide à la Transition 
vers une Agriculture Biologique Locale) ;

 f renforcer les outils de soutien collectif pour les 
agriculteurs bio avec la mise en place de programmes 
d’accompagnement des exploitants bio ;

 f faciliter le choix des consommateurs : des labels 
Île-de-France (déjà utilisés pour le pain Bio d’Ile de 
France) ou de régions agricoles à l’intérieur du territoire 
régional sont en cours de développement par le Centre 
régional de valorisation et d’innovation agricole et ali-
mentaire (CERVIA) ;

 fmettre en place une plateforme de recherche en 
agriculture biologique associant chercheurs, produc-
teurs et techniciens ;

 f créer un observatoire économique de l’agricultu-
re biologique pour soutenir les initiatives économiques 
des producteurs ;

 fmettre en place une plateforme collaborative 
pour favoriser l’introduction de produits locaux et bio et 
mettant en lien les acteurs de la restauration collective, 
les groupements d’agriculteurs et la société civile. Elle de-
vra permettre le rapprochement des producteurs pour 
répondre ensemble à une même demande et faciliter les 
groupements de commande des acheteurs.
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L’alimentation fait pleinement partie de l’action régionale 
sur la santé environnementale. La niche a acté ce thème 
comme grande cause régionale de santé 2014, afin de sen-
sibiliser les francilien.ne.s aux enjeux sanitaires, sociaux et 
environnementaux qui sont ceux de l’alimentation.

C’est dans ce cadre qu’a été lancé l’appel à projet « Ali-
mentation : accompagnement des changements de 
comportement », qui vise notamment à soutenir des 
projets de prévention des affections liées aux perturba-
teurs endocriniens et des maladies chroniques liées aux 
déséquilibres alimentaires.

/ D     
Une aide régionale à l’introduction de produits bio-
logiques dans les restaurants scolaires des lycées 
publics existe depuis 2008. Son principe repose sur une 
prise en charge de 40% du coût des denrées bios, et 
de 60% pour le pain bio, dans la limite de 40€ par élève 
par an. Depuis sa création, ce dispositif rencontre une forte 
demande et son budget a donc été constamment aug-
menté notamment à l’initiative des élus EELV. En 2013, cela 
a représenté un budget prévisionnel total de 347.753,66€ 
pour 35 lycées pilotes.

Il convient désormais de créer des dispositifs spécifiques 
pour l’introduction de produits bio dans les Centres de 
Formation d’Apprentis (CFA), comme le prévoit la niche 
EELV.

Un guide d’aide à l’introduction de produits biolo-
giques ou locaux dans la restauration collective doit 
être mis à disposition.

La Région soutient par ailleurs le GAB IDF (Groupe-
ment des Agriculteurs Biologiques) pour l’organisation de 
l’approvisionnement des lycées en bio, et les projets des 
communautés éducatives notamment sur les thématiques 
« Alimentation-santé » dans le cadre de la démarche ly-
cées « éco-responsables ».

En novembre 2013, un groupe de travail sur l’alimen-
tation a été mis en place pour  travailler sur deux axes 
principaux  : l’amélioration de la qualité de l’alimen-
tation et la lutte contre le gaspillage. Le bilan et les 
préconisations du groupe de travail permettront de réo-
rienter et d’intensifier la politique régionale en la matière.

/ F ’     
  
Grâce à la niche EELV, la Région s’est désormais engagée à 
lutter contre la « fracture alimentaire » en créant 
le dispositif, ALISOL, pour la distribution à bas prix de 
produits locaux ou bio de qualité en faveur des publics 
défavorisés par les associations, les centres communaux 
d’action sociale, les épiceries sociales et solidaires, les 
Groupements d’agriculteurs et les entreprises de l’écono-
mie sociale et solidaire.

ORGANISER LA CONVERSION ÉCOLOGIQUE DE L’AGRICULTURE
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Si l’Île-de-France est une terre de forte densité urbaine — 18% de la population 
française sur 2% du territoire métropolitain — centrée autour d’une agglomé-
ration de taille mondiale, elle reste avant tout une terre majoritairement rurale 
(environ 50% de la surface régionale est consacrée à l’agriculture) et forestière 
(25% des terres). La Région, compétente sur l’aménagement du territoire, est 
notamment chargée de rédiger le Schéma Directeur (SDRIF) qui indique les 
grands axes de développement et les grands équilibres territoriaux pour 
les vingt prochaines années. Ce sont Mireille Ferri puis Alain Amedro, succes-
sivement vice-présidents, qui sont les grands maîtres d’œuvre de ce document. 
Les principaux enjeux sont la lutte contre l’étalement urbain, le rééquilibrage 
entre bassins de vie et bassins d’emplois et la préservation des corridors 
écologiques. Or, l’État (coresponsable de ce document) avait bloqué la procédure 
en 2008 au nom du lancement du projet « Grand Paris », avant de réclamer un 
nouveau projet de SDRIF pour la fin de l’année 2013.

I/ P  S 
D «  »
Le SDRIF est un document majeur puisqu’il permet d’or-
ganiser l’aménagement du territoire francilien pour les 
vingt prochaines années. Sanctionné par délibération du 
Conseil d’État, il est le fruit d’une co-élaboration entre 
la Région et l’État, et associe l’ensemble des acteurs ins-
titutionnels concernés, mais aussi les collectivités et les 
citoyens par le biais de l’enquête publique. Le projet de 
SDRIF a été bloqué à cause du projet « Grand Paris » en 
2008. Il a été relancé avec l’arrivée de la nouvelle majorité. 
Soumis une première fois au vote du conseil régional d’Île-
de-France à l’automne 2012, les élu/es écologistes font 
le pari d’associer largement militants, associations 
et citoyens pour enrichir le document de leurs ré-
flexions.

Fort de cette mobilisation, le groupe EELV a défendu dans 
ce rapport (rapport CR n°97-13) la création de Zones 
Agricoles d’Intérêt Régional (ZAIR), ou encore 
l’intangibilité de la Trame Verte et Bleue (TVB). 
Désormais, les projets de construction devront s’adapter 
aux corridors écologiques et non plus l’inverse. Durant 

IMPACT SUR LA CONSOMMATION  
DES ESPACE NATURELS ET AGRICOLES
Surface d’extensions urbaines maximales autorisées : 

SDRIF 1994 

44 000 ha soit 1 750 ha/an

SDRIF 2008 

34 050 ha soit 1 362 ha/an

SDRIF 2013

29 010 ha  
soit  

1 319 ha/an
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les débats, les écologistes ont exprimé avec force l’at-
tention toute particulière qu’ils portent au devenir d’un 
certain nombre de sites sensibles comme le plateau 
de Saclay, le triangle de Gonesse, la base aérienne 
de Brétigny-sur-Orge, les plaines de Montesson, 
de Montjean et de Pierrelaye, ou encore le port 
d’Achères. Ils ont également contribué à la protection 
des zones humides, des lisières de forêt et au maintien de 
la vocation écologique de la petite ceinture parisienne. 
Enfin, ils ont permis le renforcement des objectifs régio-
naux en terme de construction de logement social, de 
rééquilibrage est-ouest du territoire et d’adéquation entre 
bassins de vie et bassins d’emploi.

/ E    

Pas d’Europa City sur le Triangle de Gonesse

Malgré des alliances souvent baroques entre productivistes 
de tous bords,  les élu/es écologistes n’ont cessé de dé-
noncer tous les Grand Projets Inutiles que compte 
l’Île-de-France. Souvent opposés à la droite et même à 
leurs partenaires de la majorité régionale sur ce sujet, les éco-
logistes – notamment Christiane Rochwerg et Guillaume 
Vuilletet – n’ont eu de cesse de demander l’étude des pro-
jets alternatifs à l’installation du gigantesque centre 
commercial « Europa City » sur les terres agricoles du 
Triangle de Gonesse. Tout d’abord, c’est la nature même du 
projet qui est contestée puisqu’il s’agira d’une zone commer-
ciale et d’attraction à destination du tourisme d’affaire et des 
étrangers friands de produits luxueux. Outre la pertinence 
d’installer une piste de ski en Île-de-France, c’est l’adéquation 
du projet avec la situation sociale et économique des habi-
tants de ce territoire – qui subissent pourtant les nuisances 
de Roissy sans bénéficier pleinement des créations d’emplois 
– qui est remise en cause. Ce territoire de 700 hectares est 
d’autant plus stratégique que la part des terres agricoles en Île-
de-France est passée en 2013 sous la barre des 50% du total 
du territoire francilien. Dans le même temps, la multiplication 
des projets de centres commerciaux et des projets de trans-
ports (Nouveau Grand Paris, Boulevard Intercommunal du 
Parisis, Barreau de Gonesse) sur le territoire du Grand Roissy 
remettent en cause la cohérence de ces initiatives et les prévi-
sions plus qu’optimistes des promoteurs en terme d’emplois 
et de retombées pour le territoire. Le groupe écologiste a ob-
tenu le financement d’études complémentaires afin de 
permettre à l’assemblée régionale d’avoir une contre-expertise 
solide sur les conséquences qu’engendrerait la construction 
d’Europa City et les projets alternatifs qu’il serait possible voir 
souhaitable de soutenir.

Préservation du Plateau de Saclay

Les élu/es écologistes ont également obtenu la préserva-
tion des terres agricoles du Plateau de Saclay au-delà 
des 2300 hectares prévus par la Zone de Protection 
Naturelle Agricole et Forestière (ZPNAF). Cette victoire 
obtenue en 2012 et confirmée en 2013 a été définitivement 
entérinée grâce au décret instituant la ZPNAF sur plus de 
2400 hectares de terres agricoles à la fin de l’année 2013.   
Comme pour le maintien d’un minimum de 400 hectares de 

terres agricoles d’un seul tenant sur le triangle de Gonesse, les 
élu/es écologistes ont su résister aux revendications fortes de 
certains élus locaux et à la prudence – voire à l’opposition de 
l’État. Contestant année après année les dépenses envisagées 
(et largement sous-évaluées) au titre du Canal Seine-Nord 
Europe (CSNE) et mettant en exergue les dégâts qu’il aurait 
probablement entrainés, les écologistes semblent avoir fina-
lement obtenu gain de cause avec le dernier rapport de la 
commission Mobilité 21 (également appelé rapport Duron) 
qui repousse la réalisation du CSNE après 2030. Solidaires 
des luttes portées par les militantEs écologistes au niveau 
local, le groupe EELV a également signifié son profond dé-
saccord sur le projet d’Arena 92 ou sur l’extension de 
Roland-Garros sur les serres d’Auteuil.

/ S    
F
Le nouveau schéma directeur permettra une limitation 
plus forte de l’extension des surfaces bâties en favo-
risant la densification, notamment autour des gares, 
et grâce au développement de nouveaux fronts 
urbains. Au-delà du seul SDRIF, les élus écologistes ont lar-
gement participé au développement des outils régionaux 
permettant une protection accrue de l’environnement 
francilien. C’est notamment le cas des Parcs Naturels 
Régionaux, qui sont actuellement au nombre de quatre 
(Haute-Vallée de Chevreuse, Gâtinais français, Vexin fran-
çais et Oise Pays-de-France), mais qui compteront d’ici peu 
deux nouveaux membres avec la création du parc 
de la Brie et des deux Morin et du Bocage gâtinais. 
Dans le même temps, la Région est intervenue directement 
par l’achat de terrains sur des sites soumis à des risques 
naturels ou menacés d’urbanisation et a multiplié ses Pé-
rimètres Régionaux d’Intervention Foncière (PRIF) 
grâce à l’Agence des Espaces Verts (AEV). S’appuyant sur 
une convention avec la Société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural, elle a ainsi contribué au maintien 
d’une agriculture périurbaine et d’une véritable 
ceinture verte entourant l’agglomération francilienne. En-
fin, le groupe EELV a souhaité amplifier les démarches qui 
visent à réconcilier nature et ville en soutenant des projets 
urbains innovants et respectueux de l’environnement. Ces 
«  Nouveaux Quartiers Urbains » font notamment 
appel à l’expertise des usagers (c’est-à-dire les habitants 
et les actifs qui y travaillent) favorisant ainsi une meilleure 
prise en compte des attentes des citoyens.

/ A ’  
Conformément à leur engagement de campagne, les élu/
es écologistes ont souhaité faire de l’égalité des territoires le 
leitmotiv de la politique régionale d’aménagement. En effet, 
si l’Île-de-France reste la région la plus riche de France, elle 
est également la plus inégalitaire sur le plan social et ter-
ritorial. Les écologistes ont ainsi obtenu la mise en place 
d’une modulation des aides régionales (rapport CR 
n°07-12) selon la richesse relative des territoires, 
mais aussi selon les efforts réalisés en terme de 
construction de logement social et de performance 
environnementale. Par exemple, la convention qui lie 
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la Région aux départements franciliens est largement plus 
avantageuse pour la Seine-Saint-Denis que pour les Hauts-
de-Seine. Le groupe EELV a été particulièrement attentif 
à l’ensemble des territoires «  fragiles » franciliens. Il s’agit 
notamment des quartiers concernés par la géographie 
prioritaire de la politique de la ville, puisque qu’un tiers des 
Zones Urbaines Sensibles (ZUS) du pays se trouve en Île-
de-France. Mais il s’agit également des zones périurbaines 
et rurales souvent éloignées des réseaux de transport ré-
gionaux et où la disparition progressive des services publics 
contribue largement au sentiment d’abandon des popula-
tions. Dans ces deux cas, les élu/es écologistes ont répondu 
présents par l’allocation de moyens supplémentaires à l’oc-
casion de chaque budget, ou par l’impulsion de nouvelles 
politiques visant à renforcer la capacité d’agir des habitants.

II/ L « G P  
’ »
Le groupe EELV a présenté un vœu au Conseil Régional 
demandant à ce que l’acte trois de la décentralisation 
permette la constitution d’un réel Grand Paris de l’Egali-
té. Pour cela, les écologistes mettent en avant le rôle des 
régions qui peuvent réconcilier les questions de transport, 
d’aménagement, d’emploi et de développement pour 
être les fers de lance de la transition écologique. En outre, 
ils ont demandé la création de nouveaux leviers 
fiscaux, le renforcement des mécanismes de péré-
quation en direction des territoires les plus fragiles, 
l’achèvement de la carte intercommunale ou en-
core la constitution d’une Autorité organisatrice 
du logement à l’échelle de l’Île-de-France. Ce vœu, 
adopté par la majorité régionale, constitue toujours la po-
sition officielle de l’assemblée régionale sur la question du 
Grand Paris.

P    
 
Le projet de SDRIF a été réexaminé par l’assemblée ré-
gionale à la fin de l’année 2013 afin d’y faire figurer les 
conclusions de l’enquête publique qui s’est tenue au 
printemps 2013 et pour lequel de nombreux militantEs 
écologistes s’étaient mobiliséEs. Les premiers acquis de 
l’automne 2012 ont été largement entérinés puisque la 
« version 2013 » a permis d’améliorer encore la protection 
des terres agricoles. La question du devenir du Triangle 
de Gonesse devra faire l’objet d’études complémentaires 
avant tout lancement, et notamment d’un débat public 
organisé par la Commission Nationale du Débat Public. La 
construction effective d’un « contre-projet » crédible per-
mettra de lutter contre le chantage à l’emploi exercé par 
les promoteurs et les élus. En ce qui concerne le plateau 
de Saclay, les écologistes ont pu s’appuyer sur le décret 
instituant la Zone de Protection  Naturelle, Agricole et Fo-
restière (ZPNAF) qui confirme largement les gains obtenus 
durant les débats autour du Schéma directeur.

AMÉNAGEMENT : PROTÉGER UN TERRITOIRE MAJORITAIREMENT AGRICOLE ET FORESTIER

 xDans la perspective d’un sursaut régional en faveur de la sauvegarde des terres agri-
coles, le groupe EELV pourrait soutenir à l’avenir la mise en place de Zones Agricoles 
d’Intérêt Régional. Il importera en premier lieu d’établir un inventaire des structures 
et organismes publics compétents (SAFER, AEV, EPF, EPA, etc.), mais aussi des acteurs 
associatifs et solidaires privés, puis d’imaginer une vaste collaboration entre ceux-ci 
afin d’œuvrer pour une agriculture de qualité et de proximité. Il conviendra pour cela 
de s’appuyer à ce titre sur la niche portée par les élu/es régionaux : « Du champs à 
l’assiette ».

OBJECTIFS ANNUELS DE CONSTRUCTION DE 
NOUVEAUX LOGEMENTS
L’objectif des 70 000 logements par an est calculé de 
la manière suivante :

accueil des nouveaux ménages (38 000) 
+ remplacement de la disparition de logements (17 000) 
+ maintien des logements vacants (3 000)
+ combler le déficit accumulé de logements (12 000)

SDRIF 1994 

53 000

SDRIF 2008 

60 000

SDRIF 2013

70 000
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Nous devons préparer aujourd’hui des sociétés justes et sobres en énergie et 
approvisionnées à 100% par des énergies renouvelables. Dans tous les domaines, 
nous devons réduire drastiquement nos émissions de gaz à effet de serre avec un 
objectif de réduction de 40% en 2025.
Des mesures importantes peuvent être prises à l’échelle régionale. La lutte contre 
la précarité énergétique a ainsi été la priorité pour répondre aux enjeux 
climatiques mais aussi sociaux de demain. Là encore, les élu/es écologistes 
viennent en appui de la Vice-présidence.

I/ A   

/ G     
L’adoption du Schéma Régional Climat Air Énergie 
(SRCAE) en novembre 2012 (CR 98-12) est particulière-
ment structurante. Ce schéma vise à traiter de manière 
intégrée les enjeux environnementaux, sanitaires, écono-
miques et sociaux liés au climat/air/énergie, faisant de 
la réduction des consommations énergétiques un 
enjeu primordial. Il s’agit d’un document de référence 
auquel doivent se conformer les Plans Climat Énergie Ter-
ritoriaux (PCET) locaux.

/ S  
 f Bouleversement psychologique majeur et preuve de 

leur importance dans l’hémicycle, les élu/es écologistes 
ont réussi à faire passer leur vœu sur la transition éner-
gétique. En ligne de mire, la sortie du nucléaire, 
la fermeture des vieilles centrales, la remise en 
cause du projet d’EPR et notamment des chan-
tiers de Flamanville et Penly, le développement 
des énergies renouvelables et la maximisation des 
économies d’énergies.

 f Par ailleurs, les écologistes sont très mobilisés sur 
l’usage à venir du Fort de Vaujours, en Seine-Saint-
Denis. Utilisé par les allemands pour stocker des 
munitions, détruit puis investi par le CEA pour tester des 
détonateurs nucléaires, le site a été préempté par une en-
treprise pour y exploiter une carrière de Gypse. Les élu/
es ont demandé un moratoire sur ces travaux le 

temps de montrer de réelles études de contamination du 
site et de ses environs, pour protéger riverains et salariés. 
L’Autorité de Sureté Nucléaire a conditionné la reprise de 
travaux à la surveillance de la contamination en uranium 
des gravats et la mise en place de protection des salariés.

/ C    
 f En appui de la vice-présidente, les écologistes 

ont obtenu d’augmenter le budget de la politique 
énergie-climat.

 f Le budget de l’Agence régionale de l’environne-
ment et des énergies nouvelles (Arene) a également 
été abondé. Cet organisme a entre autres animé la dé-
clination francilienne du débat national sur la transition 
énergétique lors du premier semestre 2013.

/ D  
Pour atteindre les objectifs du SRCAE (3x20 en 2020, 
facteur 4 en 2050 – CR 98-12), le développement de la 
méthanisation est l’une des priorités  : la production de 
biogaz doit en effet être multipliée par 7. La stratégie 
de développement de la méthanisation en IDF, adoptée 
en février 2014 (CR 16-14), permet ainsi :

 fun soutien technique et financier à la création 
d’installations de méthanisation (appel à projet per-
manent, deux affectations par an) ;

 fune animation territoriale à l’échelle régionale par 
l’ARENE.

Ce plan permet par ailleurs une vraie cohérence avec :

 f le secteur des déchets : la méthanisation s’intègre dans 
le développement d’une économie circulaire appliquée 
aux déchets organiques ;
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 f le secteur agricole : la méthanisation permet une valo-
risation énergétique, agronomique et économique tout 
en contribuant à l’autonomie énergétique des exploita-
tions ;

 f le secteur de l’assainissement : les boues produites par 
les stations d’épuration méritent d’être valorisées.

/ A     


La SEM Énergie Posit’if : un outil novateur au 
service des logements

Afin de sortir des modes traditionnels d’intervention 
de la puissance publique en faveur de la rénovation 
thermique, dont l’effet de levier est souvent limité, 
le groupe EELV s’est mobilisé pour la création d’un 
outil innovant, la SEM «  Énergie Posit’if ». Dotée 
d’un capital initial de plus de 5 millions d’euros, 
cette SEM a pour mission de stimuler le lancement 
de nouvelles opérations de rénovation, grâce à un 
fonctionnement inédit. Dans un premier temps, 
elle assurera la maîtrise d’ouvrage complète ainsi 
que les financements nécessaires aux opérations. 
Dans un deuxième, elle récupèrera les sommes 
investies grâce aux économies d’énergie dans les 
logements rénovés. Ce modèle inédit permet une 
meilleure mobilisation des acteurs des économies 
d’énergie, d’importantes économies d’échelle grâce 
à l’agrégation de petites et moyennes opérations, et 
la transformation des économies futures de charge 
en investissement immédiat. Néanmoins, la SEM 
Énergie Posit’if a besoin de décisions gouverne-
mentales indispensables, attendues dans la loi de 
Transition Énergétique, pour pouvoir atteindre ses 
objectifs.

Exemplarité  : Entamer la rénovation énergétique 
des lycées

En relation avec le « Plan Régional pour le Climat », le 
Conseil régional a conclu à l’urgence de la mise en place 
d’un plan de rénovation thermique des lycées.

En effet, en 2011 un bilan carbone de la région avait 
recensé un total d’émissions de gaz à effet de serre 
des propriétés régionales de 435 200 tonnes équi-
valent CO2, soit un niveau comparable aux émissions 
annuelles de 58 000 français. Le parc des lycées représente 
à lui seul les 4/5 de ces émissions. Compte tenu des vo-
lumes et quantités en jeu (5.5 millions de m² chauffés, une 
consommation énergétique globale de 865 GW/h), le plan 
climat proposait une stratégie patrimoniale ambi-
tieuse afin d’engager les investissements nécessaires 
pour renforcer la sobriété et l’efficacité énergétique 
des lycées et optimiser en parallèle l’exploitation 
des installations énergétiques des établissements.

Le programme prévisionnel d’investissements dans les ly-
cées, adopté en novembre 2012, accordait une enveloppe 
globale de 2,4 milliards d’euros d’investissement dans 
les lycées franciliens. Parmi eux, 350 millions d’euros 
doivent être consacrés aux opérations de rénova-
tion thermique prévues par ce programme prévisionnel 
d’investissement 2012-2022.

En plus des places nouvelles créées pour répondre aux 
besoins démographiques, des 3000 places nouvelles en in-
ternat, des 48 opérations de rénovation simple et globale 
et la mise en accessibilité des lycées franciliens, le Conseil 
régional a adopté une première liste d’opérations de réno-
vation thermique en application du Plan régional pour le 
climat.

Le groupe EELV a porté un amendement visant à préci-
ser le calendrier et les modalités d’élaboration d’une liste 
complémentaire d’opérations de rénovation ther-
mique. L’exécutif a proposé de réexaminer la liste des 
opérations en fonction des évolutions des objectifs natio-
naux et régionaux issus du débat national sur la transition 
énergétique. Cette liste est attendue pour la fin du premier 
semestre 2014 et prendra en compte les diagnostics et 
études en cours. Chaque année, ce sont 35 millions d’euros 
que la Région devra consacrer pour les rénovations ther-
miques de ses lycées.

La déclinaison régionale du Plan de Rénovation Énergé-
tique de l’Habitat (PREH), via l’adoption d’un protocole 
État-Région-ADEME (CR 33-14), devra permettre d’at-
teindre les objectifs de rénovation énergétique fixés par le 
SRCAE, en mettant la Région au centre de la déclinaison et 
de la mise en œuvre du plan.

Ce même rapport a également permis l’élargissement 
des critères d’éligibilité aux dispositifs de rénova-
tion énergétique, permettant ainsi de toucher un plus 
vaste panel de copropriétés et communes.
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II/ N    
 
Pas d’exploitation des gaz de schiste du territoire ! 
En 2011, déjà, un vœu des écologistes avait permis d’inter-
peller l’ancienne ministre de l’écologie pour la suspension 
de l’attribution des permis d’exploration, l’abrogation des 
permis de recherche et pour un moratoire d’urgence sur 
tous les forages. Ce vœu demandait également un débat 
national organisé par la Commission nationale de 
débat public. Le groupe EELV ayant entraîné la majorité 
socialiste dans cette lutte, la région réaffirme réguliè-
rement son refus d’exploiter ces ressources fossiles.

Compenser le carbone émis :

Un fonds régional de compensation carbone a été 
créé dans le plan régional pour le climat afin de financer 
des projets de lutte contre le changement climatique, de 
préservation de biens commun et de défense de popu-
lations autochtones menacées par la déforestation. L’une 
des premières contributions devrait être dédiée au peuple 
Yasuni en Équateur : une étude est en cours pour déter-
miner les modalités de cette attribution.

DÉVELOPPER UN PAQUET CLIMAT-ÉNERGIE AMBITIEUX

I  R   COP   -
Grâce à une vœu des élus EELV, la Région s’est engagée, en vue de l’accueil de la COP21 
en 2015, à :

 x Sensibiliser et mobiliser les Franciliens, plus particulièrement le grand public et les 
acteurs socioéconomiques.

 xMobiliser la jeunesse au travers de programmes de sensibilisation, notamment 
dans les lycées.

 x Soutenir les initiatives de la société civile financièrement et en mettant à disposi-
tion des associations les locaux de la région.

 x Renforcer l’intégration de la thématique changement climatique dans la coopéra-
tion décentralisée, en s’inspirant de l’expérience de Dakar.
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Beaucoup imaginent une Île-de-France sur-urbanisée. En réalité, près de 80% du 
territoire reste constitué d’espaces agricoles, forestiers et naturels, riches en 
biodiversité. Il nous faut recomposer avec la nature en prenant en considération 
non seulement notre impact sur le milieu mais aussi l’impact de celui-ci sur nous : 
lutter contre les pollutions, préserver et restaurer la biodiversité et redonner 
sa place à la nature en ville.

I/ L      
    
-.
Le groupe s’affirme en soutien aux actions lancées par la 
vice-présidente à l’Environnement, l’Agriculture et l’Éner-
gie, Corinne Rufet. Par exemple :

 fDéchets  : la région a en effet la compétence de 
planification et de gestion des déchets. Quatre plans 
réglementaires ont été adoptés concernant :

 Z les déchets ménagers (PREDMA, CR 117-09),
 Z les déchets dangereux (PREDD, CR 46-09),
 Z les déchets d’activité de soin (PREDAS, CR 46-09),
 Z les déchets issus des chantiers du bâtiment et 

des travaux publics (PREDEC, CR 32-14). Cette 
stratégie d’économie circulaire sur les déchets du BTP, 
dont les volumes sont très importants et vont s’ac-
croître avec les chantiers du Nouveau Grand Paris, était 
plus que nécessaire. Le groupe EELV a par ailleurs obte-
nu, par un amendement au rapport lors de sa première 
présentation en septembre 2013, que l’actualisation de 
l’évaluation du gisement de déchets produits par le 
Grand Paris soit faite dès 2017 pour optimiser le report 
modal du transport routier des déchets de chantier 
vers les modes fluvial et ferré. Le groupe a également 
obtenu la suppression des deux dérogations au 
moratoire de la Seine-et-Marne.

La vice-présidente Environnement a également fait adopter 
un Plan de Réduction des Déchets en IDF (PREDIF, 
CR 49-11), dont l’objectif est de mettre en place une 
stratégie régionale de prévention des déchets en mo-
bilisant et en soutenant les acteurs et partenaires 
régionaux. 

Ce plan est notamment axé sur le soutien aux projets 
de réemploi (dispositif de soutien aux ressourceries 
et recycleries) et de recyclage.

 fProtection de la biodiversité :

Mématique de prédilection de Catherine Ribes, la bio-
diversité est un combat de tous les écologistes :

 Z la trame verte et bleue a été définie sur l’en-
semble du territoire, dans le cadre du Schéma Régional 
de Cohérence Écologique (SRCE, CR 79-12), qui a été 
inclus au SDRIF.

 Z Par ailleurs, la révision de la charte régionale de 
la biodiversité a été engagée avec Natureparif, 
organisme présidé par Liliane Pays. Les subventions ré-
gionales, en faveur de la biodiversité et de la protection 
de la ressource en eau, sont désormais éco-condition-
nées à l’adhésion à la charte et au positionnement de la 
structure sur les deux engagements suivants : «Réalisa-
tion de chantiers à faibles nuisances» et «Lutte contre 
l’usage des pesticides en milieu urbain».

 Z Les élus sont en train de porter une modification 
des critères d’attribution des subventions pour les 
toitures végétalisées de manière à ce que seules les 
toitures vraiment riches en biodiversité et en capacité 
d’isolation thermique soient financées.
 fProtection de l’eau  : la prévention des pollutions, 

notamment via la conversion agricole est un sujet 
d’importance pour la vice-présidente. Par ailleurs, l’en-
couragement à la gestion publique de l’eau est en 
bonne voie avec la création de l’EPURE, l’espace 
public régional de l’eau, et la mise en place d’un 
outil d’audit pour les collectivités.
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 fRenforcement du pilotage des organismes asso-
ciés liés aux questions environnementales. Parmi eux, 
Airparif présidé par Ali Meziane, puis Julie Nouvion,  Na-
tureparif, l’Agence des Espaces Verts, ou encore l’ORDIF 
pour les déchets. Nombre de ces organismes seront par 
ailleurs réunis à Pantin, à la Cité régionale de l’Environne-
ment.

 f Limitation des ondes  : Un outil de mesure des 
ondes a été mis en place : Ondesparif, intégré au sein 
de Bruitparif.

Le groupe EELV a soutenu et alimenté ces différentes poli-
tiques de protection de la nature et de l’environnement. Il 
s’est notamment particulièrement mobilisé pour les ques-
tions budgétaires :

 fMaintien du budget des emplois insertion envi-
ronnement (amendements budgétaires BP2013).

 fMaintien du budget des associations et orga-
nismes œuvrant pour l’environnement.

 fMaintien du budget des Agendas 21.
 f Soutien budgétaire à l’ARENE, présidé par Marc 

Lipinski.

II/ U     

Le groupe est particulièrement vigilant sur les be-
soins des associations travaillant sur ces questions. Un 
« Parlement Régional de l’écologie » consacré aux 
associations environnementales et d’éducation à l’envi-
ronnement s’est ainsi tenu en juin 2013. Ces rencontres, 
qui ont pour objectif d’ajuster les politiques publiques 
aux besoins du terrain, ont permis de mettre en place, 
à titre expérimental, des mesures de simplification 
et de structuration des dispositifs régionaux pour 
les associations de l’environnement (CR 108-13). Ces 
mesures de simplification ont ensuite vocation à être 
étendues à l’ensemble des secteurs.

III/ L  
/ L   D

 fMaintien du budget « prévention des déchets » 
(amendements budgétaires BP2012).

 fAide au recyclage de décors, costumes, maté-
riels et accessoires et les manifestations culturelles 
de promotion de cette activité peuvent être subvention-
nés par la région grâce aux amendements budgétaires 
(sur le budget 2013) d’EELV. Cela a notamment permis 
d’aider la Réserve des Arts et Artstock.

/ P ’
 fCréation d’une action « mode de gestion eau et 

assainissement » pour aider les collectivités dans 
le choix de leur mode de gestion et maintien du bud-
get de l’action (amendements budgétaires BP2012).

 fCréation du Festival « Tous en Seine » (cf Partie 
« Culture »).

 fEngagement de la région pour le soutien  
de la proposition d’initiative citoyenne euro-
péenne: L’eau et l’assainissement sont un droit 
humain  ! L’eau est un bien public, pas une mar-
chandise ! (site Right2water) grâce à une question orale 
(CR juin 2013).

/ D  J 
Grâce à sa niche de juin 2011 (CR 66-11), le groupe EELV a 
permis la création d’un dispositif visant à encourager 
la création et le développement de jardins partagés 
en Île-de-France.

Ce dispositif, «  Jardins Solidaires », a eu un succès 
inédit : depuis 2012, le jury régional dédié a déjà pri-
mé un grand nombre de projets dans l’ensemble de 
l’Île-de-France, attribuant en moyenne 4000 euros à 
chacun d’entre eux. Des montants qui permettent 
aux associations d’installer des abris de jardins, des 
clôtures, des composteurs, des réservoirs d’eau plu-
viale …

La diversité des projets est grande, tant en termes 
d’approche (insertion, éducation au développe-
ment durable, promotion de l’agriculture urbaine, 
jardinage de loisir), que de superficie ou de locali-
sation (certains sont situés en bas d’immeubles, 
d’autres dans des espaces naturels).

Ce dispositif permet de développer la vie de quar-
tier et le lien social, de contribuer à l’amélioration du 
cadre de vie par la réappropriation de la nature en 
ville, et de favoriser l’accès des ménages modestes à 
des produits maraîchers de qualité.
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Partant du constat que le mal logement constitue une souffrance quotidienne 
pour de nombreux Francilien/nes, les écologistes ont fait campagne sur le 
thème d’un « habitat de qualité pour toutes et tous ». En effet, la production 
de logement continue de stagner en Île-de-France alors que les prix ont doublé 
en une dizaine d’années. On comptait début 2013 plus de 400 000 demandes de 
logement social en attente. Dans le même temps, la dégradation du parc ancien 
et l’augmentation du coût de l’énergie font de la lutte contre la précarité énergé-
tique une priorité environnementale et sociale.

I/ I   , 
 
Le contexte de crise économique qui touche l’ensemble 
du pays se couple en Île-de-France à un fort tassement 
de la construction de logements et du marché immo-
bilier. Touchée plus qu’aucune autre région par la 
crise du logement, l’Île-de-France s’est pourtant 
dotée d’objectifs ambitieux, portant à 70  000 le 
nombre de logements à construire chaque année 
dans son Schéma Directeur (SDRIF). Conformément 
à leurs engagements de campagne, les élus écologistes 
ont défendu le renforcement de l’aide régionale aux pro-
jets de construction de logements. Promesse tenue par 
la vice-présidente Emmanuelle Cosse  ! Le Conseil 
Régional aura ainsi investi plus d’un milliard d’euros 
durant la mandature. Le rythme de la construction 
de logement reste cependant en deçà des attentes avec 
une production annuelle de l’ordre de 35 000 logements. 
Compte-tenu des spécificités du territoire francilien, et 
des évolutions foncières propres à une agglomération de 
taille mondiale, le groupe EELV s’est prononcé pour une 
évolution significative de la gouvernance du logement en 
Île-de-France.

/ C   A O-
  L
Conscient/es que la situation particulièrement tendue 
du marché locatif francilien, notamment social et très so-
cial, appelle à une réponse forte et concertée de l’État, de 
ses opérateurs et des collectivités, les élu/es écologistes 

soutiennent l’idée d’une Autorité Organisatrice du Loge-
ment (AOL) à l’échelle de la Région. L’AOL aurait ainsi 
vocation à rassembler collectivités territoriales et 
intercommunalités pour relancer la production 
de logement et pour répondre à la diversité des 
besoins exprimés localement (zone hyperdense, 
proche banlieue, périurbain ou rural). Conçue à 
l’échelle du SDRIF pour appréhender les interrelations 
entre les territoires franciliens, elle contribuerait à la 
recherche d’un équilibre global de l’espace régional 
par une meilleure adéquation entre bassins de vie 
et bassins d’emplois. Un cadre de référence, ou « plan 
régional de l’habitat » serait alors conçu pour «  terri-
torialiser  » l’objectif de 70  000 logements et le 
ventiler par catégorie de logements souhaités. Plu-
sieurs pistes de financements pourraient être mobilisées  : 
aides à la pierre, fonds d’Action Logement, pénalités des 
communes pour entorse à la loi SRU, taxe spéciale sur le 
logement, sur les plus-values immobilières, sur les loyers 
excessifs, etc. Pour la mobilisation du foncier en matière 
de logement, le groupe EELV a également soutenu la 
création d’un établissement publique foncier (EPF) 
unique à l’échelle régionale.

/ I    
De nombreuses copropriétés construites au sortir de la 
seconde guerre mondiale se sont progressivement dé-
gradées et ont vu ces dernières années leurs charges 
énergétiques exploser. Bien souvent, le montant des tra-
vaux semble insurmontable pour les résident/es au regard 
de leurs difficultés économiques personnelles. On estime 
ainsi que les copropriétés dégradées représentent 15% du 
parc francilien, et le nombre de contentieux liés aux im-
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payés n’a jamais été aussi important. Pour lutter contre ces 
situations malheureusement fréquentes en Île-de-France, 
ces copropriétés en difficulté peuvent dorénavant 
saisir le Conseil Régional et recevoir des subven-
tions pour financer des travaux de rénovation. C’est 
notamment le cas de la résidence du Chêne-Pointu à 
Clichy-sous-Bois, peut-être la plus emblématique d’entre 
toutes, et qui a été labellisée comme «  Copropriété ai-
dée par la Région » en 2013. Le groupe EELV a également 
défendu le principe du renforcement de Coprocoop, 
outil d’aménagement qui permet d’intervenir dans 
les copropriétés dégradées.

/ A    
Si la crise du logement touche l’ensemble de l’Île-de-France 
et de ses habitant/es, les élu/es écologistes ont souhaité 
orienter l’action régionale vers les publics qui peinent le 
plus à accéder à un logement décent, ou qui subissent 
davantage de situation de mal-logement. La présence de 
Julien Bayou et d’Augustin Legrand au sein du groupe a 
permis d’apporter expertise et contact avec des réseaux 
militants pour ce sujet identitaire pour les écologistes. Les 
difficultés à se loger touchant notamment les jeunes qui 
n’ont que rarement les moyens de s’acquitter des tarifs pra-
tiqués par les agences immobilières ni des cautions qu’elles 
exigent. Les élus écologistes ont donc tout naturellement 
soutenu la mise en place du dispositif « Solizen » qui 
permet l’intermédiation locative de la Région pour 
aider les jeunes dans leurs démarches. En outre, le 
groupe EELV a fortement soutenu la création de lo-
gements pour les étudiants et les chercheurs.

En ce qui concerne les autres publics prioritaires, la 
Régions aura consacré sur la période 2010-2013 :

 f 6 millions d’euros pour le soutien à domicile 
des personnes âgées.

 f 3 millions d’euros pour les structures d’héberge-
ment non médicalisées.

 f 11 millions pour des établissements à destina-
tions des femmes victimes de violences.

 f 32 millions pour les centres d’accueil et d’hé-
bergement pour personnes sans abri.

 f 6 millions pour les Gens du voyage.
 f 1,5 millions pour l’aide à la résorption des bi-

donvilles.
 f 9 millions pour les structures d’accueil, d’hé-

bergement et de travail protégé pour adultes en 
situation de handicap

II/ L   -
 
Le problème grandissant de la précarité énergétique est 
le symbole même de la convergence des problématiques 
sociales, économiques et environnementales, constam-
ment rappelée par les élu/es écologistes. Les populations 
aux revenus les plus modestes dépensent plus que les 
autres, en valeur, pour leur énergie, principalement du 
fait de la mauvaise isolation de leur logement. En Île-de-
France, en 2010, près de 330.000 ménages (soit 7,3% du 
total) qui consacraient plus de 10% de leurs revenus à leur 
facture énergétique, renonçant même dans certains cas à 
se chauffer. Or, depuis deux ans, le coût de l’électricité et 
du gaz n’ont fait que grimper. La lutte contre la précarité 
énergétique est donc un des axes prioritaires des inter-
ventions du groupe EELV dans le secteur du logement, 
notamment par le biais d’amendement budgétaires. Ainsi, 
en 2013, ce sont près de 3 millions d’euros supplémen-
taires qui seront affectés aux actions de rénovation 
thermique des bâtiments grâce à la proposition des 
écologistes, reprise par la majorité régionale. Le groupe 
a également obtenu la création d’un outil innovant, 
la société d’économie mixte «  Énergie Posit’if », 
comme elle s’était engagée à le faire pendant la campagne 
des régionales. Cette SEM permet notamment à la 
région d’agir en tant que « tiers-payant » dans les 
opérations de rénovation thermique.

À chaque discussion budgétaire, les écologistes ont milité 
pour le maintien a minima des engagements régionaux 
sur la rénovation des bâtiments, et ont toujours proposé 
un renforcement des dispositifs dirigés vers les popula-
tions les plus fragiles.
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III/ Q  :    

En vue de la fin de mandature, il conviendra de s’appuyer sur la dynamique enclen-
chée au niveau national par Cécile Duflot, un temps ministre de l’égalité des territoires 
et du logement, notamment par le biais de son projet de loi ALUR. Ce dernier offre une 
nouvelle gamme d’outils, et plus particulièrement en ce qui concerne l’habitat parti-
cipatif et la mise en place de réelles « coopératives d’habitants ».  La Région pourrait 
ainsi susciter le développement de telles initiatives par une aide juridique, financière 
et opérationnelles aux Franciliennes et aux Franciliens qui souhaitent franchir le pas.
L’attention devra être également portée aux nouvelles constructions puisque la Ré-
gion s’est fixé l’objectif ambitieux de 70 000 nouveaux logements construits par an. La 
question des éco-matériaux et des alternatives au « tout-béton » devra être clairement 
posée. Néanmoins, il est fort probable que les initiatives en ce sens se situent plutôt en 
amont de la chaine du logement avec un travail de fond à engager sur la structuration 
des filières de production d’éco-matériaux en Île-de-France (donc dans le secteur du 
développement économique).

LOGEMENT : ASSURER À CHACUN/E UN HABITAT DE QUALITÉ
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Depuis les émeutes de 2005 et de 2007, et malgré les sommes importantes versées 
au titre de la rénovation urbaine, la situation des quartiers dits « politique de 
la ville » s’est encore dégradée. Les opérations de démolition – reconstruction 
n’agissant que sur les « lieux » et non sur les « gens », la crise a frappé de plein 
fouet ces quartiers où le chômage des jeunes atteint aujourd’hui plus de 40% en 
moyenne, et progresse bien plus vite que dans le reste de la population.

I/ L     
R
La politique dédiée de la Région comporte deux grands 
volets : le renouvellement urbain (qui relève de la déléga-
tion logement et politique foncière) et l’animation sociale 
des quartiers (qui dépend de la délégation politique de la 
ville). La Région se refuse toutefois à financer les démo-
litions et accompagne les opérations par le financement 
d’équipements. Elle participe à la reconstitution de l’offre à 
travers ses crédits logement « de droit commun ». L’anima-
tion sociale des quartiers subventionne le tissu associatif 
local, directement ou par le biais des municipalités.

Les écologistes ont mis en avant la nécessité de pro-
poser un changement d’échelle pour la politique de la 
ville, et au préalable, celle d’avoir une visibilité des finan-
cements attribués par chaque politique régionale à ces 
quartiers  (évaluation des dispositifs, jaune budgétaire ré-
capitulant les moyens consacrés à ces territoires au titre du 
droit commun régional); demande restée à ce jour lettre 
morte. En attente d’une révision par l’État de la nouvelle 
géographie prioritaire, la politique de la ville régionale n’a 
également pas été refondue.

De 2010 à 2014, les écologistes n’ont pu que regretter la 
diminution progressive des crédits dédiés à l’animation 
sociale des quartiers au fil du temps, tentant régulière-
ment de les renflouer, ainsi que l’absence d’une politique 
engagée. En effet, l’exécutif régional peu investi sur cette 
question pourtant essentielle à la gestion de l’Île-de-France 
a été un frein énorme à la réalisation des ambitions que le 
groupe des écologistes pouvait avoir en la matière.

Par ailleurs, en début de mandature, le groupe EELV s’était 
opposé – en vain – à une délégation commune aux su-

jets politique de la ville et sécurité Face à ces réalités, le 
groupe EELV s’est donc saisi des leviers dont il disposait – 
un groupe important et uni sur ses positions; la présidence 
de la commission politique de la ville et de la sécurité, qui 
permet des initiatives et facilite les contacts extérieurs, 
pour faire bouger les lignes.

Si la politique de la ville n’est pas une compétence régio-
nale définie, le groupe EELV s’est néanmoins très fortement 
investi sur ce sujet, considérant l’égalité des territoires 
comme cruciale pour amorcer des changements dans les 
quartiers populaires :

 f renflouement des budgets en animation sociale des 
quartiers ;

 f contractualisation avec la fédération des centres so-
ciaux pour une reconnaissance de leur travail de terrain, 
d’un point de vue général (outre le financement d’un 
grand nombre de centres sociaux chaque année via l’ani-
mation sociale des quartiers) et financement tri-annuel 
(un « pacte de coopération » est en cours de construc-
tion) ;

 f lancement d’un Parlement Régional de l’Écologie à 
Mantes-la-Jolie sur l’innovation sociale et économique 
dans les quartiers, qui a donné lieu à des propositions 
concrètes dans les domaines de la formation profession-
nelle et du développement économique ;

 f simplification en cours des demandes administratives 
concernant les aides à l’insertion professionnelle.

Forts de leur volontarisme en la matière, les élu/es écolo-
gistes sont parvenus à valoriser l’impératif de lutte contre 
les discriminations et les stigmatisations que subissent ces 
habitants franciliens, tout en souhaitant renforcer leur ca-
pacité d’agir et leur rôle au sein de la société. Sans préjuger 
de tel ou tel projet, c’est bien l’implication du citoyen et la 
revitalisation des quartiers dégradés qui sont recherchées.
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Enfin, la commission politique de la ville a augmenté les au-
ditions dans l’idée de relancer l’engagement de la majorité, 
avec Claude Dilain, (ancien maire de Clichy-sous-Bois), les 
sociologues Jacques Donzelot et Renaud Epstein, un repré-
sentant du Secrétariat général du CIV, des responsables de 
l’inter-réseau des professionnels du développement social 
urbain (IRDSU).

II/ P
Ce n’est qu’avec l’arrivée de la gauche au gouvernement 
et la mise en route d’une réforme2 par François Lamy que 
les choses ont commencé à changer doucement au sein 
de la majorité régionale : signature d’une convention d’ap-
pui technique avec les centres de ressources franciliens de 
la politique de la ville; recensement des moyens de droit 
commun de la Région bénéficiant aux communes qui 
comportent des quartiers classés en politique de la ville. 
La nouvelle géographie prioritaire a enfin été annoncée en 
juin 2014.

Sur la fin de son mandat, le groupe EELV a été tout parti-
culièrement attentif à la redéfinition de l’intervention de 
la Région en matière de politique de la ville, notamment 
à la mise en œuvre des préconisations issues du rapport 
Bacqué/Mechmache rendu à François Lamy.

Au-delà de toutes ces questions, on ne peut pas évacuer 
la question première, qui est celle des objectifs fixés à la 
nouvelle politique. Les objectifs doivent être les suivants :

 fDonner aux personnes qui vivent dans les quartiers3 
les moyens – matériels, culturels, financiers – de leur 
émancipation et partir des problèmes que vivent les po-
pulations présentes sur le territoire, s’interroger (et les 
interroger!) sur leurs besoins pour accéder à l’emploi et 
à une vie décente, et prioriser en conséquence les poli-
tiques publiques. La région est concernée par un grand 
nombre de ces politiques (sans oublier les fonds structu-
rels qu’elle a désormais à  gérer).

 fDans le même temps, favoriser l’organisation et la 
constitution des habitant/es des quartiers en collectifs 
autonomes, à même de redonner vie à la démocratie et 
au débat local.

2  Très schématiquement la politique de l’État annonçait: concen-
tration des crédits spécifiques sur des territoires prioritaires moins 
nombreux (1000 au lieu de 2500); contrat-cadre unique à l’échelle des 
intercommunalités, qui mettra fin à la séparation entre l’urbain et le 
social, contrat auquel les régions seront invitées à  s’associer; renforce-
ment de la participation des habitant/es. Il est vraisemblable que cette 
politique se fasse à moyens constants, à  quoi il faut ajouter une révision 
de la DDU et un renforcement des solidarités internes aux intercom-
munalités.

Douze territoires de préfiguration des futurs contrats de ville ont été 
retenus, dont deux en Île-de-France (Plaine Commune, Evry Centre Es-
sonne).
3  Dont on sait que, depuis quelques années, la mobilité a diminué.

À ce titre, le groupe écologiste a remporté une première 
victoire lors de la préparation du budget régional pour 
l’année 2014. Une proposition d’amendement reprise par 
l’exécutif régional a permis le lancement en avril 2014 (rap-
port n° CP 14-205) d’un appel à projet spécifique pour les 
associations, collectivités et structures qui œuvrent au ren-
forcement du pouvoir d’agir des habitants des quartiers 
dits « politique de la ville ». Une enveloppe de 500 000 € 
est ainsi prévue pour les projets qui visent à favoriser la 
« capacité d’agir des habitants », dans la limite de 50 000 € 
par projet.

Une deuxième victoire a été remportée avec l’adoption 
par la majorité régionale d’un « vœu » (« Pour un élan ré-
gional en faveur des quartiers populaires ») proposé par le 
groupe écologiste en juin 2014. S’appuyant sur la réforme 
nationale de la politique de la ville et sur le consensus 
émergent autour de la participation des habitants, ce vœu 
engage la révision des dispositifs régionaux de soutien 
aux quartiers populaires dans une optique de « co-élabo-
ration » entre politiques et citoyens. Sera ainsi instituée 
une « Assemblée des quartiers populaire d’Île-de-France » 
réunissant collectifs d’habitants, acteurs associatifs, profes-
sionnels et chercheurs pour effectuer un suivi, proposer et 
évaluer. Le vœu adopté permet également l’évaluation de 
la politique de droit commun en faveur des quartiers et un 
renforcement des aides au développement économique à 
destination de ces derniers.

Une question importante  subsiste : quels seront les ter-
ritoires de contractualisation en Île-de-France, dans la 
perspective d’une métropole de Paris qui ferait disparaître 
les intercommunalités de la 1ère couronne? Un contrat 
unique avec une nouvelle entité de 6 millions d’habitants 
et regroupant un nombre considérable de territoires « po-
litique de la ville » semblerait à ce stade complètement 
ingérable.
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Le groupe EELV a toujours contesté le lien fait entre politique de la ville et sécurité, 
joints dans un même secteur et sous une même vice-présidence, et n’a cessé de 
défendre des positions novatrices et ambitieuses pour un domaine traditionnel-
lement dévolu à l’État. L’une des propositions phare défendue par les écologistes 
durant la campagne – la création de postes de médiateurs – n’ayant pas été 
reprise dans l’accord de mandature, ces derniers ont mis l’accent sur le primat 
de la prévention et de la médiation pour rénover efficacement la gestion 
publique de la sécurité des biens et des personnes. Dans ce domaine, face 
à la baisse des effectifs, à l’augmentation des inégalités, à la montée en 
puissance irraisonnée de la vidéosurveillance, la bataille des idées est rude.

L’action du groupe EELV s’est déployée à travers 
plusieurs axes:

 fdonner le primat à la prévention, parent pauvre 
des dernières années, au nom du principe « mieux vaut 
prévenir que guérir  » (et du coût social de la délin-
quance), dans l’idée de favoriser l’éducation et le travail 
de longue haleine plutôt que la répression souvent non 
réparatrice ;

 fdonner à la médiation ses lettres de noblesse, 
en la reconnaissant comme un véritable service public 
auquel chacun doit pouvoir accéder, comme le mode de 
droit commun pour le traitement des petits conflits de 
la vie quotidienne ;

 f réduire le recours aux technologies intrusives, 
menaçantes pour les libertés individuelles, coûteuse et 
souvent peu efficaces comme la vidéosurveillance ;

 f appuyer le développement de stratégies ter-
ritoriales, centrées sur la résolution de problèmes et 
associant la population.

Des résultats ont été obtenus sur plusieurs de ces axes 
grâce à la constance du groupe EELV et à sa capacité de 
propositions.

I/ P   
  
Le groupe EELV a fortement travaillé sur ces ques-
tions complexes de sécurité (rapport n°CR 03-11) 
dans les transports, les bases de loisirs ou encore les ly-
cées, et a approfondi sa réflexion face à des politiques 
souvent orientées vers la réponse rapide et, partant, 
répressive.  Ainsi, les élu/es du groupe se sont par 
exemple toujours refusés à voter les subventions 
en faveur de la construction de commissariats, et 
contrôlent, de manière précise les demandes de 
subventions en matière de vidéosurveillance.

C’est un sujet sur lequel le groupe EELV se sent encore bien 
seul. Il a pu obtenir néanmoins des avancées.

Lycées et bases de loisirs.

Désormais, suite à un amendement du groupe EELV, 
tous les projets d’installation de caméras dans les 
lycées et dans les bases de loisirs de la région doivent 
être accompagnés d’un rapport justifiant cet in-
vestissement et précisant comment il s’inscrit 
dans une politique d’ensemble de prévention et 
de sécurité. Depuis cette date – même si l’on ne peut 
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pas affirmer que cet amendement en est la cause – le 
nombre de projets de sécurisation comportant l’installa-
tion de caméras est en forte régression.

L’IAU a publié en avril 2013 une étude sur la sécurité dans 
les bases de loisirs qui conforte largement les positions 
écologistes et qui se conclut par des préconisations que 
l’exécutif semble disposé à mettre en œuvre. En effet, si la 
caméra donne un « sentiment de sécurité », les images ne 
sont pas toujours visionnées, ni même enregistrées.

Dans le domaine des transports.

Un amendement du groupe EELV a permis la réalisation 
d’une étude indépendante par l’IAU (rapport final en oc-
tobre 2013) et la mise en place d’un Comité de suivi et 
d’évaluation composé d’élus régionaux, chargé de 
faire des propositions pour l’évolution de la politique 
de la région et du STIF en matière de prévention et 
de sécurité. Ce comité est co-présidé par les présidents 
des commissions transports et mobilités, et politique de la 
ville et sécurité. La matière accumulée devrait conduire à 
préconiser des inflexions significatives de la politique ac-
tuelle, mais le débat sera rude, y compris avec les groupes de 
la majorité.

II/ E  
 
Un rapport-cadre de février 2012 (rapport n°CR 22-
12) redéfinit la politique de la Région en matière de 
prévention et de médiation. L’élaboration de ce rap-
port a donné lieu à une véritable concertation en amont 
avec l’exécutif, qui a accepté d’intégrer des orientations 
que nous avions commencé à défendre dès la discussion 
du projet de budget 2011, et qui ont été nourries par la 
suite par des auditions au sein de la commission.

Ce rapport – avec un volet formation et animation de 
réseaux – pose les bases d’une politique régionale 
au service de la médiation, visant à la profession-
naliser, à soutenir la mise en place de politiques 
territoriales (rapport n°CR 103-12) à l’instar de ce que 
fait depuis une dizaine d’années la ville de Pierrefitte.

À ce jour, le bilan est toutefois très mitigé et décevant. La 
mise en œuvre de cette nouvelle politique à  travers des 
marchés publics ou des appels à  projets  a pris du temps, 
et a été faite a minima, très en retrait par rapport aux sou-
haits des écologistes.

Ainsi, le lancement des 4 premiers diagnostics territoriaux 
est intervenu seulement à la CP de juillet 2013. Aucun dis-
positif de suivi de ce qui constitue une expérimentation n’a 
été défini, il n’y a aucune animation pour les communes 
engagées dans la démarche, et le groupe écologistes finale-
ment appris par l’extérieur le retrait de la Région du Forum 
Français pour la Sécurité Urbaine, qui rassemble 130 col-
lectivités adhérentes et qui constituait pourtant pour elle 
un partenaire naturel.

De même, l’animation des réseaux de médiateurs et de 

professionnels de la prévention s’appuie sur un site inter-
net en cours de construction, qui s’apparente à un simple 
recensement des prestataires et utilisateurs. Les débats 
de fond – professionnalisation, modèle économique 
de la médiation, mise en place de politiques territoriales 
– n’entrent pas dans le champ de préoccupation de l’exé-
cutif.

III/ L’O  
   
La commission de la politique de la ville et de la sécurité 
a également participé à la création de l’Observatoire des 
violences envers les femmes, qui a été rattaché au Centre 
Hubertine Auclert (autrement appelé Centre francilien de 
ressources pour l’égalité hommes-femmes). À cette fin, elle 
a procédé à l’audition de plusieurs associations en pointe 
sur le sujet (Fédération nationale solidarité femmes, Ob-
servatoire 93). Les élus écologistes se sont également 
inspiré des propositions d’autres associations (Maison des 
femmes de Montreuil, Association Violences envers les 
Femmes au Travail) afin de traduire au sein du Conseil Ré-
gional les positions des acteurs de la société civile.

IV/ L C    
’
Piloté par Jean Lafont en tant que président de la com-
mission Politique de la Ville et Sécurité, d’une part, et M. 
Kalfon, socialiste, président de la commission transports, 
d’autre part, et en présence des vice-présidents des deux 
thématiques, le Comité de Suivi et d’évaluation a été 
initié par les écologistes. Il a pour objectif d’étudier 
le sentiment d’insécurité dans les transports fran-
ciliens. Néanmoins, si l’exécutif a accepté la création de 
ce groupe de travail, les élu/es socialistes n’y ont toujours 
marqué que peu d’entrain, laissant les écologistes travailler 
seuls. Un rapport publié par l’IAU a vu le jour tardivement 
laissant apparaître des pistes pour que la vidéosurveillance 
ne soit pas la seule solution apportée. Les préconisa-
tions de ce groupe de travail devraient faire l’objet 
d’un rapport.
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 x Les écologistes souhaitent encore obtenir une révision de la politique de prévention 
et de sécurité dans les transports, sur la base des préconisations que fera le Comité 
de suivi et d’évaluation, ainsi qu’une mise en œuvre réelle et rapide du rapport-cadre 
de 2012 dans toute l’ambition qu’ils y ont placé.
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Le secteur culturel francilien concentre 2,2% de 
l’activité nationale :

 f 27 % des compagnies dramatiques ;
 f 13% des scènes nationales ;
 f 31 % des compagnies de danse ;
 f 22 % des écoles de musiques et de danse, 22 % des 

enseignants et 20% des élèves ;
 f 18 % des salles de cinéma, 33% des recettes ;
 f 52 % des salariés du régime de l’intermittence du 

spectacle et 22% de la filière culturelle des collectivités 
territoriales ;

 f En termes d’emplois, l’Île de France représente 49  % 
des emplois culturels en France.

 f Le secteur du cinéma et de l’audiovisuel seul permet 
d’employer plus de 130 000 personnes en Île-de-France.

Paradoxalement, ce foisonnement culturel ne ga-
rantit toujours pas un accès équitable à la culture 
pour tous les Franciliens. La Culture va aux cultivés, à 
ceux qui savent déjà, ceux que l’art a déjà conquis, quand 
tant d’autres, restant à conquérir, vaincus, s’éloignent de 
plus en plus, malgré eux, des chemins de la connaissance 
et de l’ouverture au monde. Le réseau associatif et citoyen 
de la culture, exsangue, qui palliait jusqu’alors, bon an mal 
an, les manques des institutions, doivent se résoudre à ré-
duire leurs activités devant les baisses conjuguées de l’État, 
des départements, et maintenant de la Région !

Face à ce constat, les engagements de cam-
pagne 2010 des écologistes régionaux se sont 
concentrés sur :

 f La création de « Fabriques de la culture ».
 f La mise en place d’une charte de développe-

ment culturel.
 f La sauvegarde de l’accès pour tous à la diversité 

du cinéma.
 f La création d’un Centre Ressource sur les Arts 

Visuels.
 f Le soutien de l’emploi artistique dans le spec-

tacle vivant.
 f La mise en œuvre d’une politique de soutien 

spécifique aux pratiques actuelles de la musique.
 f Le développement de l’Économie sociale et so-

lidaire des arts et de la Culture.
 f La création du SOL’Art, système d’échange 

culturel pour encourager l’engagement associatif

Membres de la commission de la culture :

Nabila Kéramane (présidente de la commission)
Guillaume Vuilletet
Serge Guérin
Mireille Ferri
Safia Lebdi
Francine Bavay

En Île-de-France, le secteur culturel tient une place toute particulière, d’un côté la 
pression foncière est telle que l’accès à des lieux de création adéquats est particu-
lièrement difficile pour les artistes, de l’autre il existe un foisonnement artistique 
sans commune mesure en France.

Le secteur créatif représente au minimum 546 077 emplois en France, contre 
225 000 dans l’automobile et 152 000 dans les télécoms.
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L    
 
La commission culture est présidée par une écologiste  : 
Nabila Kéramane, qui a pris la suite de Corinne Rufet.

/ A ’    
Engagement tenu via une dynamique lancée à travers 
l’agenda 21 propre à l’institution régionale, mais aussi par 
le biais des organismes associés  : l’Arcadi (établissement 
public de coopération culturelle) et de l’Agence Régionale 
de l’Environnement et des Nouvelles Énergies (ARENE). 
En lien avec le Réseau Culture 21, ces deux organismes 
ont coordonné la mise en place d’un «  Forum ouvert 
Île-de-France » qui s’inscrit dans le cadre du projet de 
concertation nationale territorialisée se tenant dans trois 
autres interrégions sur la thématique Culture et dévelop-
pement durable.

Ce «Forum ouvert culture et développement du-
rable Île-de-France » visait à :

 fPermettre une appropriation des enjeux cultu-
rels du développement durable par les acteurs du 
territoire, notamment en s’appuyant sur trois leviers :

 Z Promotion de la diversité et reconnaissance des 
droits culturels.

 Z Participation et nouvelle gouvernance.
 ZTransversalité.

 fFavoriser la mobilisation et l’interconnaissance 
entre ces acteurs.

 fFavoriser la mise en place de démarches et d’ini-
tiatives à la suite du Forum.

Les « Fabriques de la culture » : la culture pour tou/
tes et partout

C’est une très grande réussite du groupe qui a pu faire 
adopter une nouvelle politique par la création de ce dis-
positif. Par ailleurs, ce projet a fait l’objet d’une véritable 
expérimentation de coconstruction avec l’ensemble des 
acteurs concernés. Quatre réunions sous la forme 
d’un Parlement Régional de l’Écologie (PRE) ont eu 
lieu, définissant l’orientation générale du dispositif, 
ses critères, ses conditions, ses montants, sa terri-
torialisation. Un ambitieux rapport cadre d’aides 
régionales aux Fabriques de Culture a été adopté 
en 2012 (CR 75-12). Ces aides en investissement et fonc-
tionnement conséquentes ont été maintenues grâce aux 
amendements budgétaires du groupe.

Les dispositifs relatifs aux fabriques ont pour ob-
jectifs de favoriser la création artistique, la diversité 
culturelle, l’animation du territoire. Ces espaces de 
travail indépendants sont en effet dédiés princi-
palement à la création artistique et culturelle, à 
l’expérimentation et à la recherche. L’ensemble des 
champs de la création artistique peuvent y être 
représentés, spectacle vivant, arts visuels, arts nu-
mériques, littérature, cinéma et/ou audiovisuel, … 
afin de favoriser croisements et nouvelles formes de 
création.

Une fabrique doit faire valoir un projet artistique 
cohérent et ambitieux, avec un axe fort sur l’ac-
compagnement des artistes et de leur projet, en 
particulier par la mise à disposition de moyens ma-
tériels mais également par le compagnonnage et la 
transmission des savoirs. La rencontre avec les pu-
blics est essentielle : elle s’effectue par la présentation 
des chantiers de création et par des actions liées au 
processus de création pour articuler chaque fabrique 
à son territoire dans une dynamique relationnelle.

Pour aider les acteurs culturels à atteindre ces objec-
tifs, il est proposé de contractualiser des conventions 
triennales avec des aides régionales pouvant aller 
jusqu’à 200  000 €/an pour le fonctionnement et 
500  000  € pour des opérations liées à de l’investis-
sement.

À ce jour, près d’une trentaine de structures répar-
ties sur toute l’Île-de-France ont bénéficié de cette 
aide spécifique, pour des montants  compris entre 
10 000 et 134 000 €.

/ M      -
 
Réalisée indirectement, grâce à la création de 2 nouvelles 
lignes budgétaires obtenue par amendement  du groupe 
EELV au budget 2013 :

Éducation à l’Image

L’éducation à l’image permet de faire évoluer le regard 
porté par les jeunes sur le cinéma d’auteur popu-
laire, de développer chez eux une approche critique 
des œuvres, de leur donner la capacité de cerner les 
enjeux d’un film et les détails de sa fabrication. En 
partant de la sensibilité développée qu’ont ces jeunes à la 
culture de l’image, un cercle vertueux se crée grâce à l’édu-
cation à l’image, car il permet de transcender la simple 
approche de divertissement face à l’industrie de l’image, 
pour aboutir à une approche artistique et à des vocations 
professionnelles.

En touchant ce public, l’objectif recherché est donc 
double : l’insertion professionnelle par le biais de la culture, 
mais aussi tout simplement l’accès à la culture pour tous.
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À ce titre, les écologistes ont demandé et obtenu la créa-
tion d’un nouveau dispositif d’aides à l’éducation à 
l’image, au cinéma et à l’audiovisuel à la politique 
culturelle régionale.

Recyclage des décors du cinéma

Le secteur de la culture et notamment le cinéma génère lui 
aussi des déchets , c’est notamment un grand combat pour 
Safia Lebdi, présidente de la commission du film d’Île-de-
France. Des structures se créent pour en organiser la collecte 
et le recyclage. Une étude « déchets » a d’ailleurs été 
conduite par le collectif ECOPROD, dédié à la réduc-
tion de l’empreinte écologique du secteur culturel et 
financée par la DIRRECTE Île-de-France, chargée du 
développement économique sur le territoire.

Les aides portent sur :

 f le recyclage de décors, de costumes, de maté-
riels et d’accessoires, ainsi que les manifestations 
culturelles de promotion de cette activité ;

 f la promotion des diverses pratiques de recy-
clage par des acteurs culturels.

Cela a notamment permis d’aider la Réserve des Arts et 
Artstock en 2013.

Sauvegarde de l’accès pour tous à la diversité du ci-
néma

La Région Île-de-France est la première collectivité de 
France pour le financement du cinéma et de l’audiovisuel. 
Ainsi, depuis 2001, plus de 800 œuvres ont été soutenues 
pour un montant global de plus de 135 millions d’euros. 
Dans le cadre de sa politique en faveur du cinéma et de 
l’audiovisuel, la Région met en œuvre différents dispositifs: 
aide à la production d’œuvres utilisant de manière si-
gnificative les industries techniques franciliennes, aide à 
l’écriture de scénario, aide après réalisation.

Elle finance par ailleurs la modernisation des cinémas 
franciliens classés art et essai, et l’équipement numé-
rique des salles. Elle assure auprès des lycéens une mission 
d’éducation à l’image avec les dispositifs régionaux «Ly-
céens et apprentis au cinéma» et «Ciné-clubs».

Enfin, la Région, qui soutient une quarantaine de manifes-
tations cinématographiques, est également à l’origine 
de la création du Festival international du film d’environ-
nement (Fife), qui tous les ans, propose gratuitement une 
sélection de courts et longs métrages, documentaires, 
web-documentaires et films d’animation.

La Région en récolte les fruits sur un plan économique : 
20.000 emplois permanents et 120.000 emplois intermit-
tents sont recensés sur son territoire. La Région consacre 
plus de 15 millions d’euros par an à la création (écri-
ture ou production). Ce qui apporte un soutien indirect 
à plus de 600 industries techniques réparties dans tous 
les corps de métier de la chaîne de fabrication des films, 
lesquelles enregistrent un chiffre d’affaires de 1 milliard 
d’euros et génèrent plus de 140 000 emplois.

Soutenir les arts contemporains

Les écologistes n’ont pas obtenu la création d’un Centre 
Ressource sur les Arts Visuels, mais la région a montré 
un soutien volontariste au Fonds régional d’art 
contemporain (FRAC) pour une démocratisation et 
une ouverture des lieux à un public plus et moins « éli-
tistes ».

La Région accompagne chaque année des actions de 
diffusion et des manifestations dans le domaine des nou-
veaux médias et de l’art contemporain.

Parmi les projets et les lieux soutenus, la Région accom-
pagne les lieux de diffusion de l’art contemporain 
en Île-de-France, dont La Galerie à Noisy-le-Sec (93), le 
Centre photographique d’Île-de-France à Pontault-Com-
bault (77), le Crédac à Ivry-sur-Seine (94) ou TRAM,   le 
réseau des centres d’art en Île-de-France.

En 2012, 51 projets ont été aidés au titre du fonc-
tionnement sur le secteur des arts plastiques et 
numériques dont une dizaine de manifestations récur-
rentes comme le Festival Exit à la MAC de Créteil (94), le 
salon Jeune création au CentQuatre à Paris ou la Biennale 
d’art contemporain de Gonesse (95). Trente-neuf projets 
ont également été financés en 2013, et trente-deux début 
2014.

PERMETTRE À TOU/TE S D’ACCÉDER À LA CULTURE

262 BÉNÉFICIAIRES DE LA PERMANENCE  
ARTISTIQUE ET CULTURELLE EN 2012
Répartition par catégorie : 

opérateurs culturels
3%

lieux intermédiaires
12%

lieux
32%

équipes artistiques
53%

Répartition géographique :
77 Seine-et-Marne

5%

78 Yvelines
8%

91 Essonne
9%

92 Hauts-de-Seine
8%

93 Seine-Saint-Denis
22%

94 Val-de-Marne
15%

95 Val-d’Oise
6%

75 Paris 
27%
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La politique du livre

Outre les aides fortement appuyées par les écologistes 
pour le soutien aux projets des librairies indépendantes, 
la politique du livre est appuyée par l’organisme associé du 
MOTif, l’observatoire régional du livre et de l’écrit, dont la 
présidence est assurée par Serge Guérin.

Aide à l’emploi artistique dans le spectacle vivant

Notamment, grâce au dispositif régional créé en 2005, le 
dispositif Conventions de permanence artistique et 
culturelle (PAC), la région poursuit une politique 
très volontariste en faveur de l’emploi artistique 
dans le spectacle vivant. Ce dispositif vise à porter, à 
travers des conventions triennales, des projets de territoire, 
menés en Île-de-France par des compagnies ou des lieux, 
dans tous les champs artistiques du spectacle vivant.

En 2012, 262 structures ont bénéficié de la permanence 
artistique et culturelle, dont  141 équipes artistiques, 115 
lieux et neuf opérateurs. En 2013, 186 compagnies ont ob-
tenu des aides, et 88 début 2014.

Au delà de ce bilan de la majorité régionale, les écologistes 
ont souhaité lancer une nouvelle dynamique, dans ce sec-
teur aujourd’hui moins reconnu institutionnellement, les 
arts de la rue et de la piste.

Les Arts de la rue et de la piste enfin organisés

En suivant la même démarche de concertation que pour 
les Fabriques de Culture lancée pendant plus d’un, les éco-
logistes ont permis la création d’un nouveau dispositif 
cadre Art de la rue et de la piste (CR 52-13).  Pour les 
écologistes, la filière des arts de la rue et de la piste est un 
champ culturel très stratégique pour le territoire. Itinérant, 
proposant un large panel de disciplines artistiques, ces arts 
permettent d’aller à la rencontre d’un public encore trop 
souvent exclu face à l’offre traditionnelle.

L’Île-de-France est riche de ce tissu culturel, puisqu’elle 
accueille près de 30% des compagnies des arts de la 
piste de toute la France. Si la filière était déjà aidée avec 
un budget annuel d’un peu plus d’un million d’euros, les 
écologistes ont souhaité aller encore plus loin en créant un 
dispositif spécifique à ce secteur :

L’aide à projet propose

 fune intervention régionale plafonnée à 40 000 € 
pour accompagner des projets spécifiques délimités 
dans le temps.

 f L’aide à une résidence territoriale, plafonnée à 
20 000 €, pour les résidences de 1 à 6 mois et 40 000 € 
pour la résidence de 6 à 12 mois.

Quelques chiffres :

On peut retenir qu’on compte 230 artistes et compagnies 
des arts de la rue en Île-de-France, ce qui représente un 
quart des compagnies au niveau national.

On recense en France environ 500 compagnies de cirque 
de création, dont 25% sous chapiteau, 900 spectacles 
disponibles et 800 lieux de pratiques amateurs. Parmi 

ces compagnies, environ 30% sont implantées en Île-de-
France.

Mise en œuvre d’une politique de soutien spéci-
fique aux pratiques actuelles de la musique

Les écologistes sont satisfaits du soutien régional fait aux 
musiques actuelles – professionnels ou amateurs – et à 
près de 50 festivals franciliens. Avec, notamment des sub-
ventions à des festivals, à des résidences d’artistes, aux 
disquaires indépendants… Ils entendent cependant avant 
la fin de leur mandature critériser les aides, notamment 
aux festivals pour favoriser les initiatives éco responsables.

Festival « Tous en Seine »

Grâce aux écologistes – et en particulier à Jacques Perreux, 
initiateur du projet et à la vice-présidente Environnement, 
Corinne Rufet, le conseil régional a voté des contributions 
régulières pour la création de ce festival, qui a eu lieu pour 
la première fois en 2013.

« Tous en Seine » a pour objectif de sensibiliser les 
populations à la place, l’usage et la symbolique de 
l’eau sur le territoire francilien. La Seine et ses af-
fluents, la Marne et l’Oise, sont le trait d’union entre 
les territoires et les populations d’Île-de-France. Ce 
festival, créé grâce à une concertation menée auprès 
d’une centaine d’acteurs en Île-de-France – collec-
tivités, société civile, associations…–, a notamment 
lieu de mars à septembre, permet de fédérer les ma-
nifestations existantes et d’en créer de nouvelles.

Dans la même veine, la région soutient depuis des années 
au titre de l’action régionale «Éducation à l’environnement 
vers un développement durable» le festival de l’Oh.

Par ailleurs, les écologistes sont à l’initiative d’un soutien 
régional au festival We love green au parc de Bagatelle. 
Ce festival a pour particularité d’avoir mis en place une 
réflexion extrêmement poussée sur son empreinte 
écologique, avec un axe d’expérimentation très impor-
tant (premier concert entièrement alimenté à l’Énergie 
solaire et éolienne, restauration avec tri et compost, dé-
cors et équipements réalisés par des étudiants en design 
uniquement avec des produits recyclables et recyclés. 
C’est également un festival d’une grande exigence artis-
tique, et familial (ateliers pour enfants sur l’écologie…).

Enfin, les écologistes ont à plusieurs reprises déposé des 
amendements afin d’exiger une meilleure répartition des 
aides régionales au profit des festivals sensibles à leur em-
preinte écologique : réduction des déchets, utilisation de 
matériel économe en énergie, sensibilisation du public au 
développement durable…
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En ligne de mire des écologistes : le festival Rock en 
Seine

La reconduction 2013 et 2014 de la subvention régionale 
accordée au festival Rock en Seine fut l’occasion de nou-
veaux dépôts d’amendements des écologistes. Ils ont 
demandé l’élargissement des tarifs sociaux en di-
rection des jeunes de moins de 26 ans pour cette 
manifestation Francilienne d’ampleur, la baisse du 
montant actuel des billets à tarifs réduits, et enfin 
la suppression du quota de 5000 billets à tarif ré-
duit par jour.

Les élu/es écologistes veulent passer à un dispositif ambi-
tieux et juste en matière de tarification sociale des festivals, 
conformément à la politique régionale d’accessibilité de 
tous les publics aux festivals! Les écologistes ont rappelé 
également de manière régulière l’attention toute particulière 
qu’ils portent à l’usage éco-responsable du parc de Saint-
Cloud lors de cette manifestation.

Si ces amendement ont souvent été rejetés, des efforts ont 
néanmoins été faits par les organisateurs de Rock-en-Seine. 
Rock-en-Seine est aussi confronté à des changements im-
portants suite au désengagement inattendu et brutal du 
Conseil Général 92 dans le soutien financier de cette mani-
festation culturelle et populaire des Hauts-de-Seine.

PERMETTRE À TOU/TE S D’ACCÉDER À LA CULTURE

P :     
Les écologistes régionaux sont décidés à poursuivre leurs actions :

 xVeiller à une meilleure territorialisation des aides Culture, en particulier pour l’aide 
aux Fabriques de Culture.

 xRevoir la répartition des aides régionales pour les festivals, au profit des « petits fes-
tivals » et/ou des festivals plus éco responsables (logique de critérisation envisageable ).

 xPromouvoir de nouveaux festivals éco-responsable tel que Menil’fest à Menilmontant.
 x Soutenir le développement des Fabriques et la territorialisation des structures des 

arts de la piste et de la rue.
 x Pousser à la mise en œuvre effective des actions de recyclage des décors de cinéma 

et tenter de les décliner à d’autres filières Culture.
 x Lancer des opérations symboliques et d’ampleur régionales, tels que l’Usine du 

Film Amateur à Aubervilliers pour développer l’action régionale d’éducation à l’image.



IMPRIMER UNE 
VISION ÉCOLOGISTE 
AUX SPORTS ET 
LOISIRS

PARTIE 12

Membres de la commission du 
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Ghyslaine Degrave
Janine Maurice-Bellay
Abdelali Meziane
Stéphane Gatignon
Jean-Luc Touly
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Avec 19 300 clubs et plus de 2,5 millions de licenciés, l’Île-de-France est la première 
région sportive française. Le sport touche tous les publics, les scolaires et univer-
sitaires, les seniors ou encore les personnes en situation de handicap. Pour les 
écologistes régionaux ce constat appelle à considérer le sport bien au-delà du 
simple concept de performance ou/et de compétitions.
En effet, pour les écologistes le Sport c’est avant tout un tissu associatif remar-
quable et engagé qui réunit plus de 271 000 bénévoles. Le sport c’est un créateur 
de lien social et un outil d’émancipation pour la jeunesse francilienne. C’est un 
terrain où peuvent s’exprimer et se vivre concrètement les valeurs de solidarité, de 
convivialité, de respect du vivre ensemble.

C’est par cet angle que les écologistes régionaux ont 
souhaité aborder leur mandature, avec comme ob-
jectif :

 f L’intégration des associations d’éducation po-
pulaire dans les dispositifs d’aides régionales.

 f Le soutien aux pratiques sportives libres (ou 
non fédérées).

 f L’adoption d’une charte éthique pour les finan-
ceurs des évènements sportifs.

 f La défense de manifestations ou d’équipements 
respectueux des normes environnementales.

 f La promotion d’équipements de loisirs grand 
public exemplaires sur le plan environnemental et 
social.

À ce stade de leur mandature, les écologistes régionaux 
peuvent se féliciter de voir ces valeurs intégrer la poli-
tique régionale sport et loisirs, grâce à leur intervention en 
commission thématique, leur présence dans les Conseils 
d’administrations des bases de plein air et de loisirs (BPAL), 
le travail fourni dans le cadre de l’instance de démocratie 
participative « Conférence régionale du Sport ».

I/ D  -
    
R  S
La conférence régionale du sport est exemplaire en 
terme de démocratie participative, de concerta-
tion citoyenne, de mise à disposition des données 
publiques… Elle élabore des politiques publiques 
avec et pour les acteurs du monde sportif, les as-
sociant en totale transparence à tous les stades de 
la décision. La conférence régionale du sport permet de 
répondre directement aux attentes et d’améliorer l’offre 
sportive dans la région Île-de-France. Sa composition 
et son fonctionnement garantissent la possibilité d’une 
confrontation aux réels besoins du terrain et posent le 
cadre d’une concertation constructive et effective.

En 2013, des ateliers thématiques ont réuni près de 1 000 
personnes et produit 45 préconisations précises pour 
l’avenir et le développement du sport francilien.  Des ateliers 
présidés pour partie par des écologistes dans leurs théma-
tiques de prédilection.

L’atelier «  Île-de-France, Terre d’accueil  », sous 
l’impulsion de Janine Maurice-Bellay, a réuni plus de 80 
personnes et a permis de dresser des pistes sérieuses 
d’amélioration et d’extension du dispositif régional Terre 
d’accueil:
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 fDéveloppement d’un lien entre le dispositif régional 
et le forum mondial Educasport (Appels) de novembre 
2013.

 f Étude de l’extension du dispositif «Terre d’accueil» à 
l’outremer et notamment aux Antilles et la Guyane en 
perspectives d’une base arrière JO de Rio 2016.

L’atelier «  Sport et développement durable  » et 
l’atelier « Éthique et sport » ont permis de dresser des 
recommandations qui donneront lieu à la création de 
chartes régionales. Celles-ci lanceront la conversion éco-
logique du secteur sportif en défendant le respect de 
l’éthique dans les pratiques sportives au niveau amateur 
comme au niveau professionnel.

Les écologistes régionaux sont aussi attachés au dispositif 
des Chèques Transports, qu’ils souhaitent voir s’étendre 
encore. Chaque année, 70.000 Chèques Transports per-
mettent de régler les frais de déplacement des équipes de 
jeunes de 13 à 18 ans, issus de plus de 2.500 associations 
sportives.

Le dispositif Ambassadeurs du sport fait découvrir aux 
jeunes l’univers et les valeurs de l’olympisme par le biais de 
sportifs franciliens de haut niveau ayant participé aux Jeux 
olympiques et paralympiques.

Les écologistes se sont aussi battus pour un dispositif qui 
leur est cher  : Île-de-France Terre d’accueil. Celui-ci 
permet l’accueil de délégations étrangères issues des pays 
francophones, ou dans lesquels la Région a signé des ac-
cords de coopération prioritaire. Une occasion d’échanges 
fructueux entre athlètes de haut niveau franciliens et 
étrangers, mais aussi avec les habitants… À ce titre, les 
écologistes ont obtenu par le biais d’amendement au Bud-
get 2013, plus de 100 000 euros supplémentaires sur cette 
action.

Ils ont obtenu par ailleurs la mise en place d’un « guide 
des bonnes pratiques » en termes de développement 
durable à destination des organisateurs d’évènements 
sportifs. Et la mise en place d’un réseau d’acteurs régio-
naux du sport et du développement durable que la région 
accompagne dans leur activités et projets, ou encore un 
trophée régional « Sport et développement durable ».

II/ L   
Cette volonté des écologistes de pousser à la conversion 
écologique du secteur sportif ne se fait pas sans mal. Elle 
est souvent source de débat musclé en assemblée régio-
nale où les écologistes n’ont d’autres choix que d’amender 
certaines délibérations proposées par l’Exécutif Régional, 
voire voter contre.

Boycott systématique du trust par Areva du Mee-
ting d’athlétisme

Les élu/es EELV refusent le trust d’une manifestation 
d’athlétisme populaire par une multinationale du lobby 
nucléaire. Ils sont ainsi opposés systématiquement à ce 
que la région Île-de-France continue de financer cette 
opération de communication et de greenwashing d’un 
grand industriel du nucléaire.

Une manifestation de l’ampleur du meeting internatio-
nal d’athlétisme de Saint-Denis se doit de véhiculer des 
valeurs et principes de solidarité, d’entraide, de dévelop-
pement durable.

Les élu/es EELV ne cesseront de voter contre le soutien 
régional de 100 000 euros accordé chaque année à cette 
manifestation, préférant que cette somme soit affectée à 
d’autres manifestations sportives, en soutien du mouve-
ment sportif et de la pratique du sport pour toutes et tous.

Vélodrome de Saint-Quentin-en-Yvelines : c’est tou-
jours non !

Selon la même logique, les écologistes régionaux ont 
rappellé à chaque occasion leur opposition au projet pha-
raonique de complexe commercial et sportif « Vélopolis 
» qui se cache derrière l’opération Vélodrome de Saint-
Quentin-en-Yvelines.

En soi, la construction d’un vélodrome de 5 000 places sur 
les emprises naturelles de la base de loisirs est une aberra-
tion. Une telle structure est démesurée, allant à l’encontre 
d’un principe d’urbanisation raisonnable, de protection 
de l’environnement et des espaces naturels paysagers. 
Le projet est en complet décalage avec les besoins de la 
population. Il est même en décalage avec les demandes 
des associations de cyclistes, qui réclament une utilisation 
différente de ces moyens (réseau de pistes cyclables, loge-
ments, etc.), et non une piste de BMX couverte réservée à 
quelques sportifs professionnels.

Sous couvert d’une réalisation d’équipement sportif, ce 
projet est avant tout une opération commerciale qui pré-
voit un restaurant panoramique, une salle polyvalente, 500 
places de parking ou encore 2 000 m2 de bureaux. Il est par 
ailleurs basé sur un montage financier en partenariat pu-
blic-privé, système de financement dénoncé aujourd’hui 
par tous, suite aux scandales de mise en faillite d’équipe-
ment public  financé par des marchés en PPP.

Ainsi, les élu/es régionaux – notamment Michel Bock – 
ont témoigné leur soutien au collectif du groupe des 
« assignés de Montigny », victime de l’intimidation 
de la multinationale Bouygues et de la censure à la 
libre parole citoyenne.

Pour toutes ces raisons, là encore les élu/es écologistes 
continueront à dénoncer ce projet et à voter systémati-
quement contre toutes nouvelles subventions régionales 
qui lui seraient associées.
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IV/ P
 x Faire des bases de plein air, de loisirs et des écobases l’illustration d’aménagement 

éco-responsable du territoire.
 xDévelopper la pratique libre du sport en soutenant davantage les structures d’édu-

cation populaire.
 x S’appuyer sur l’instance de Concertation Publique qu’est la Conférence Régionale 

du Sport pour établir une critérisations des aides régionales en faveur des projets 
sportifs éco-responsables.

 x Étendre le dispositif Île-de-France Terre d’accueil.

IMPRIMER UNE VISION ÉCOLOGISTE AUX SPORTS ET LOISIRS

III/ M     
 
La région est propriétaire de 12 bases de plein air et de 
loisirs franciliennes. Elle est responsable de leur équi-
pement, de leur entretien et de leur sécurité. Ces bases 
représentent plus de 3 000 hectares de verdure et 
d’eau, accueillent près de 10 millions de visiteurs 
par an, et proposent des dizaines d’activités : golf, 
équitation, kayak, rafting, natation, escalade… Les 
écologistes régionaux sont très attachés à ce patrimoine 
régional, sur lequel ils entendent produire un aména-
gement exemplaire en matière d’éco responsabilité. Les  
élu/es de la commission – notamment Ghyslaine Degrave 
– mais aussi tous les conseillers régionaux élu/es sur les 
bases de loisirs y défendent un aménagement respec-
tant la protection de la biodiversité, l’accessibilité 
et des pratiques innovantes. Certains de nos élu/es 
siègent aux conseils d’administrations de ces bases de loi-
sirs, comme par exemple celles de Draveil et celle de la 
Corniche des Forts en Seine-Saint-Denis située au cœur 
des villes de Pantin, Les Lilas, Noisy-le-Sec et Romainville. 
Pour cette dernière, Nadia Azoug, vice-présidente veille 
à ce que l’aménagement se fasse dans le respect du pa-
trimoine naturel exceptionnel (40 hectares) qui s’est 

transformé en plusieurs décennies en véritable forêt. Une 
première victoire écologiste a été obtenue avec la préser-
vation de l’espace boisé. Le projet d’une première écobase 
francilienne a aussi été acté. Reste à mettre en action le 
projet avec toute la vigilance requise.  En juin 2014, Sylvain 
De Smet a été élu président de la base de Cergy. Il fera tout 
son possible pour maintenir les financements de la base, 
ses activités, ainsi que son ouverture sur le territoire local.

BPAL Corniche des forts : une écobase en 
milieu urbain dense
En 2009, le coûteux projet équipementier détruisant l’écosys-
tème de cette friche de 34 ha poussée sur des anciennes carrières 
de gypse est abandonné grâce au rapport d’un élu écologiste. Il 
propose un contre-projet qui pose le principe d’une écobase. 
Soutenu par l’arrivée de Nadia Azoug en mars 2010, le projet est 
porté au niveau régional. La forêt est sauvée, les comblements 
des anciennes galeries nécessaires à la sécurité sont revus pour 
réduire l’impact sur la faune et la flore. Sur la base de ce rapport 
sont redéfinis les activités et le fonctionnement autour de la 
spécificité du site et des économies d’énergie. Mais depuis 2012, 
le projet s’enlise devant le refus des maires d’autoriser un tracé 
pour le passage des camions apportant les remblais nécessaires 
au comblement.
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L’enjeu pour les écologistes est de lutter pour une égalité réelle et la fin des discri-
minations, dans l’ensemble des politiques publiques, et de favoriser l’implication 
et l’initiative citoyennes notamment dans les quartiers. Le rôle des associations 
dans ce combat est majeur et le groupe des élu/es s’efforce de les aider financiè-
rement et matériellement pour développer leur action de terrain au plus proche 
des populations.

I/ F  -
   
Le dispositif des projets citoyens, fortement soutenus par 
le groupe EELV et lancé dès le début de la mandature a 
rapidement pris de l’ampleur. Ce dispositif, amendé sous 
la houlette des écologistes – notamment de Françoise 
Diehlmann et Nabila Kéramane – pour qu’il présente de 
réelles possibilités de prises en main par les quar-
tiers, le secteur associatif, de projets collectivement 
portés et initiés par des citoyens est défendu chaque 
année budgétairement par le groupe,

II/ R   
   -

Les dispositifs mis en place par le groupe pour accélérer la 
prise en compte permanente des discriminations et des 
inégalités ont été les suivantes :

 fAdoption en juin 2013 de deux plans triennaux 
de  lutte contre les discriminations et en faveur 
de la promotion de l’égalité femmes-hommes (CR 
20-13). Ces plans constituent des outils d’intégration 
transversale de ces problématiques à toutes les poli-
tiques régionales.

 fMaintien du budget du dispositif « Lutte contre 
les discriminations ».

 fCréation de l’Agence Régionale de Promotion 
de l’Egalité (ARPE), véritable outil de portage politique 
de la lutte contre les discriminations, en appui à l’action 
des services. Cette Agence organise notamment un cycle 
de conférences de consensus sur les discriminations dans 

l’accès à l’habitat, à l’emploi, à la santé ou à l’éducation. 
Elle a été présidée par Caroline Mecary, puis Guillaume 
Vuilletet. La première conférence a eu pour sujet les dis-
criminations au logement.

 fDispositif pour rendre publiques les données 
régionales sur les statistiques genrées dont dispose 
la région.

 fCréation d’une action visant à renforcer l’éga-
lité des femmes et des hommes dans les espaces 
publics.

 fCréation, grâce au soutien actif des écologistes, d’un 
appel à projets spécifique : « Construire ensemble 
la politique de la ville  », qui permet de financer 
des projets favorisant les initiatives citoyennes dans les 
quartiers et l’implication réelle des habitants dans la 
co-construction et la co-décision des politiques 
publiques locales (politique d’empowerment).
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III/ S   
    
 

 fMaintien du budget Fonds Régional de Déve-
loppement de la Vie Associative.

 fVœu EELV septembre 2013 pour un partenariat 
renforcé avec les associations, qui demande  : la 
création d’une plateforme de dialogue annuelle, 
la révision du règlement  budgétaire et financier, 
la création d’une plateforme d’échanges de res-
sources, la mise en place d’un calendrier annuel 
des appels à projets.

 fCréation d’un fonds d’urgence de 400 000 € pour 
le budget 2014 pour les associations en difficulté, qui 
pour l’instant n’est pas suivi d’effet, la vice-présidence et 
les services tardant à trouver une formule juridique sûre.

 fOrganisation d’un Parlement régional de l’Éco-
logie (PRE) le 2 juin 2014 pour discuter de la remise à 
plat des dispositifs de subvention et de la simplification 
des complexités administratives, qu’il convient de limiter 
au maximum dans le contexte actuel de grande difficulté 
pour les associations.

 fCinq amendements au Rapport «  Allègement 
des procédures de versement de subventions  » 
(CR 46-14), élaborés en fonction des besoins des associa-
tions soulevés à l’occasion de PRE, avec pour objectifs :

Co-construction :

 fpremière réunion de la plateforme de dialogue 
d’ici la fin octobre 2014 pour poursuivre la travail de 
simplification qui a été engagé dans une dynamique de 
co-construction entre les associations, l’administration 
et les élus. La première réunion sera ainsi l’occasion de  : 
lancer le processus d’évaluation de l’expérimentation 
engagée, d’échanger sur   les premières mesures de sim-
plification, de trouver de nouvelles pistes (notamment 
concernant les pièces justificatives), et de décliner la 
Charte d’Engagements réciproques.

 f L’expérimentation proposée par ce rapport devra faire 
l’objet d’une évaluation au bout d’un an, en inté-
grant pleinement les associations bénéficiaires.

Visibilité, pérennité et garantie du financement :

 f Pour les subventions allant jusqu’à 23.000 €, pour 
les dispositifs concernés par l’expérimentation, la Région 
s’engage désormais sur un montant de subvention quels 
que soient les ressources et financements obtenus 
par ailleurs et non plus sur la base d’un pourcentage.

 f La possibilité de présenter un projet pluriannuel 
sera étendue aux dispositifs concernés par  l’expérimen-
tation pour lesquels cela est possible.

L’allègement de certaines pièces justificatives :

Plus besoin de factures/devis pro-forma, plus besoin de 
pièces justifiant le soutien d’autres financeurs au moment 
du dépôt du dossier, plus besoin de présenter et l’extrait 
au JO et le récépissé de déclaration à la Préfecture

IV/ P  R
 fOrganisation d’une grande conférence citoyenne 

sur la question des Roms en Île-de-France.
 f En 2010, sur proposition des écologistes, la Région 

Île-de-France a soutenu le collectif pour la com-
mémoration de l’internement des tsiganes et gens 
du voyage au camp de Linas Montlhéry en Essonne.
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 x La lutte contre les discriminations, le soutien aux initiatives citoyennes, le soutien 
au secteur associatif sont des combats de tous les jours pour les écologistes, qu’il 
conviendra de maintenir budgétairement, et de renforcer toujours davantage, tant 
qualitativement que quantitativement. Par ailleurs des demandes particulières se 
font jour sur le soutien au service civique, notamment par le voix de Ziad Goudjil.

JEUNESSE, CITOYENNETÉ ET VIE ASSOCIATIVE : FAVORISER LA PARTICIPATION CITOYENNE
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Le développement de l’Île-de-France a été marqué dans les dernières décennies 
par l’étalement urbain et par une dissociation croissante entre habitat et emploi. 
Cette évolution a des conséquences environnementales : consommation d’espaces 
naturels et agricoles; plus de mobilité automobile, et donc d’émissions de gaz à 
effet de serre.  Elle aggrave aussi les inégalités sociales, puisque ce sont les couches 
populaires et moyennes, chassées peu à peu des centres, qui en sont les premières 
victimes, en termes d’accès à l’emploi et de dépenses de transport. Quelques 
chiffres soulignent l’ampleur du problème. 73% des emplois sont accessibles en 
transport en commun en moins d’une heure pour un/e habitant/e de Paris; 
14% seulement pour un/e habitant/e de grande couronne ; et c’est le cas 
pour 30% seulement des emplois ouvriers. Un ménage qui habite dans les 
zones les plus enclavées dépense 30% et plus de ses revenus en transports, 
autant que pour se loger !
Une récente étude d’Airparif indique que la qualité de l’air s’améliore légèrement 
à Paris comme dans l’ensemble de l’Île-de-France entre 2002 et 2012, néanmoins 
cette amélioration reste principalement refreinée par la diésélisation du parc 
automobile. D’ailleurs, en 2012, les niveaux de pollution aux particules et au 
dioxyde d’azote restent supérieurs à la réglementation le long des trafics 
routiers.

Face à ce constat, les élu/es écologistes se sont engagé/
es dans leur mandat à faire du secteur des transports une 
grande priorité. Pour les écologistes, changer la po-
litique des transports est un levier incontournable  
pour la conversion écologique du territoire fran-
cilien et l’amélioration du quotidien de près de 12 
millions de Franciliennes et Franciliens.

C’est en ce sens que les écologistes ont souhaité obtenir 
la présidence de cette première délégation régionale, avec 
l’élection de Pierre Serne, qui succède à Jean-Vincent Placé, 
à la fonction de vice-président en charge des transports 
et des mobilités. Ces vice-présidents écologistes auront 
permis d’engager une politique très ambitieuse en 
la matière qui va bien au-delà de l’accord de man-
dature. Un travail exécutif qui a pu être enrichi par un 
militantisme parlementaire du groupe des 51 élu/es, 
guidés par les commissaires transports (Laurence Bon-
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zani, Gérard Feldzer, Pascal Marotte, Jacques Picard et 
Ghislaine Senée) et les administrateurs du Syndicat des 
Transports d’Île-de-France écologistes (Laurence Bonza-
ni, Jacques Picard, Ghislaine Senée et Pierre Serne). Ils ont 
joué pleinement leur rôle législatif pour débloquer des 
dossiers pour lesquels la mise en œuvre était trop lente, 
et exhorter l’exécutif à plus de volontarisme encore.

Pour répondre à leurs engagements de campagne, 
les écologistes ont suivi une ligne politique qui 
porte sur 5 axes prioritaires :

 f La priorité pour les transports du quotidien ;
 f L’augmentation de l’offre de transports ;
 f Le développement des nouvelles mobilités 

durables ;
 fUne tarification des transports collectifs plus 

juste ;
 f La conversion écologique du transport de 

marchandises.

À juste titre, et grâce à la force de conviction, à la vigilance 
et au travail d’amendements des élus EELV d’Île-de-
France, ces 5 axes écologistes ont été largement repris et 
mis en synergie dans les grands documents cadres adop-
tés sous cette mandature par le Conseil régional. Il s’agit 
du Schéma Directeur régional d’Île-de-France (SDRIF  : 
horizon 2030) concernant la stratégie d’aménagement 
régional adopté en novembre 2013 ; et du Plan de Dé-
placement Urbain d’Île-de-France (PDUIF  : horizon 
2020) concernant la planification des mobilités, adopté 
pour sa part en juin 2014 et devant être compatible avec 
le SDRIF.

Le vote du Schéma directeur régional d’Île-de-
France a d’ailleurs généré des combats contre les 
projets inutiles ou l’urbanisation à outrance. Par 
le biais d’amendements et de vœux, les écologistes ré-
gionaux ont là encore tenté de peser de leur poids 
parlementaire pour imposer une vision responsable de 
l’aménagement du territoire de ce projet SDRIF 2013, sur 
le volet transport entre autre :

 fÀ commencer par le dépôt d’un amendement pour 
la suppression du barreau ferré entre le RER D et 
B sur le triangle de Gonesse.

 f Le dépôt d’un amendement au projet SDRIF pour 
conditionner « L’urbanisation sur le triangle de 
Gonesse », cette urbanisation est ainsi conditionnée 
à des analyses fonctionnelles permettant de garantir la 
préservation de la fonctionnalité d’un seul tenant des 
terres agricoles existantes, ainsi qu’à un aménagement 
du segment existant du Boulevard Intercommunal du 
Parisis permettant la création d’une voie dédiée aux Bus 
en capacité d’accueillir un tracé alternatif du BHNS ».

 f L’annulation de tous les projets d’infrastruc-
tures transports en mode lourd sur le triangle de 
Gonesse (Nouvelle gare triangle de Gonesse, barreau 
ferré entre le RER D et B, etc.) est une priorité pour les 
écologistes régionaux. La sauvegarde du triangle de 

Gonesse contre l’urbanisation sauvage est pour les éco-
logistes un combat primordial.

 f Il en va de même de la demande d’une réflexion 
sur un tracé alternatif au BHNS et la minimisation 
de l’emprise foncière du boulevard Intercommu-
nal du Parisis.

Ce travail a donné lieu par ailleurs à des vœux et amen-
dements du groupe au STIF, et en séance régionale 
pour interpeller le Président de région. Les écologistes 
persisteront et ne cesseront de s’opposer à la vi-
sion productiviste et hors-sol de l’aménagement 
du triangle représenté par le projet pharaonique 
Europacity, accompagné de son package de nou-
velles infrastructures transports, dont une gare en 
plein champ !

 f Suppression du tracé C13 sur la carte du SDRIF, 
car il traverse de nombreuses communes du Vexin. Or, 
celles-ci se sont toutes prononcées contre ce tracé, ainsi 
que le Conseil général du Val d’Oise. De plus, ce tracé 
n’est pas compatible avec la charte du Parc Naturel du 
Vexin qu’il traverse.

Le PDUIF met en cohérence toutes les interven-
tions régionales en matière de transports et de 
mobilités, sur le court, moyen et long terme, et ce, 
dans un cadre contraint avec plusieurs objectifs. Le 
PDUIF reprend à son compte les engagements nationaux 
de la France en matière de lutte contre le réchauffement 
climatique pour faire participer l’Île-de-France à cet effort 
global, à savoir la réduction de 20% des émissions de gaz 
à effet de serre d’ici 2020. De même, il permet de lutter 
activement contre toutes les formes de pollution de l’air, 
en se donnant les moyens de réduire la part modale de 
la voiture individuelle et des deux-roues motorisés au 
profit des transports collectifs et des circulations douces. 
En effet, dans un contexte d’augmentation de 7% des 
déplacements, en plus d’un élargissement des heures de 
pointes et d’une utilisation en journée plus importante, 
le PDUIF prévoit les besoins de déplacements futurs et 
se fixe trois objectifs pour y parvenir : augmenter de 
25% l’offre de transport collectif supplémentaire, 
atteindre 20% d’augmentation de son usage, et 
diminuer de 2% au moins l’utilisation des modes 
de transports motorisés individuels. Pour ce faire, le 
PDUIF recense neufs défis stratégiques à relever pour 
le Conseil régional, déclinés en 34 actions concrètes à 
mettre en œuvre. La liste de ces défis expose l’ampleur 
des contraintes sur la mobilité francilienne mais aussi 
l’ambition réelle de la Région à solutionner les probléma-
tiques liées aux transports :
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 fConstruire une Région favorable aux circula-

tions douces ;
 fRendre l’offre de transport collectif plus at-

tractive ;
 fPermettre des déplacements à pieds et à vélo 

plus sécurisés ;
 fRéduire le nombre de déplacements motorisés ;
 fOffrir des réseaux accessibles à toutes et tous ;
 fRationnaliser les flux de marchandises en utili-

sant en priorité les voies ferrées et fluviales ;
 f Impliquer tous les acteurs des transports pour 

améliorer la mobilité ;
 f Sensibiliser les citoyens aux conséquences de 

leurs déplacements.

Au-delà de ces documents cadres, les écologistes fran-
ciliens ont engrangé de nombreuses victoires sous cette 
mandature, mettant en place de nombreux plans d’ac-
tions, créant des dispositifs concrets et écologiques ou 
bataillant pour obtenir différentes mesures de justice et 
d’égalité, que nous abordons par la suite autour des cinq 
axes susmentionnés.

I/ D    
  , 
 ’    
 
Alors que le secteur des transports et des mobilités repré-
sente aujourd’hui le premier poste budgétaire du Conseil 
régional, avec près d’un tiers de son budget (soit environ 
1,5 milliard par an sur toute la mandature), l’Île-de-France a 
paradoxalement été la dernière région française a obtenir 
la compétence exclusive en matière de transports régio-
naux, suite à la décentralisation du Syndicat des Transports 
d’Île-de-France (STIF) en 2006. Depuis, et avec la présence 
des écologistes au sein de la majorité régionale, les inves-
tissements d’urgence et les investissements d’avenir ne 
s’opposent plus mais se complètent dans une vision cohé-
rente pour l’amélioration de la mobilité de toutes et tous.

Ce constat est particulièrement vrai au sujet des deux 
principaux plans d’investissements adoptés sous 
cette mandature, qui représentent désormais les 
deux faces d’un même projet  : le Nouveau Grand 
Paris. En effet, après la décentralisation, et sous le man-
dat de Nicolas Sarkozy à partir de 2007, le Conseil régional 
s’est opposé à l’État au sujet de la mobilité francilienne. Le 
projet régional de l’Arc Express est alors concurrencé par 
le projet de métro du Grand Paris porté par le secrétaire 
d’État Christian Blanc. Alors que la confrontation s’enlisait, 
le Conseil régional a adopté un plan de mobilisation pour 
les transport du quotidien qui ambitionnait de répondre 
à l’urgence sans attendre le dénouement du débat public 
conjoint Arc Express – Grand Paris qui se déroula entre 
septembre 2010 et janvier 2011. Finalement, un accord 
entre l’État et la Conseil régional a donné naissance à un 
nouveau projet : le Grand Paris Express (GPE).

Avec le changement de majorité au niveau national, les 
discussions reprennent et donnent naissance au projet 
du Nouveau Grand Paris, alliant urgence du quotidien et 
projet de long terme en reprenant le Plan de mobilisa-
tion pour les transports du quotidien tout en actant la 
réalisation du Grand Paris Express. Dans le cadre de ces 
réflexions, une nouvelle vision des gares et stations 
a émergé à l’échelle régionale, que la signature du 
Protocole État-Région en juillet 2013 est venue 
renforcer.

/ L P     
  
La première version du Plan de mobilisation a été voté en 
2009 et se donnait comme objectif de « concevoir des 
transports pour une vie moins dépendante de l’automo-
bile ». Repris et renforcé par le Protocole d’accord entre 
l’État et la Région de juillet 2013, le Plan de mobilisa-
tion permet entre 2013 et 2017 d’investir près de 7 
milliards d’euros  pour permettre le lancement ou 
l’achèvement de 42 chantiers et opérations struc-
turantes dans toute l’Île-de-France, en jouant sur 
tous les modes et réseaux de transports.

TRANSPORTS : LA CONVERSION ÉCOLOGIQUE ET SOCIALE DES MOBILITÉS EN ÎLE-DE-FRANCE
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Sans être exhaustif, voici quelques exemples de chantiers et d’opérations que ce plan permet ou a permis de financer 
depuis le début de la mandature :

Métro :

 f Prolongement de la ligne 4 à Montrouge en 2012 (Phase 1) et à Bagneux en 2020 (Phase 2)
 fProlongement de la ligne 12 à Front Populaire à Aubervilliers en 2012 (Phase 1) et à Mairie d’Aubervilliers en 2017 

(Phase 2).
 f Prolongement de la ligne 14 à Mairie de Saint-Ouen en 2017 (Phase 1).

Tram :

 f Prolongement des lignes T1, T2 et T3 en 2012.
 fMise en service des lignes T5 (Saint-Denis – Garges Sarcelles) et T7 (Villejuif – Athis-Mons) en 2013.
 fMise en service des lignes T6 (Châtillon – Viroflay) et T8 (Saint-Denis – Epinay-sur-Seine – Villetaneuse) en 2014.
 f Prolongement des lignes T1 à Val-de-Fontenay, T3 à la Porte d’Asnière et T4 à Clichy-Montfermeil en 2017.

RER :

 f Schéma directeur du RER B Nord + en application.
 f Schéma directeur du RER B Sud (2014-2033).
 f Schéma directeur du RER C (2012-2019).
 f Schéma directeur du RER D (2014-2025).
 f Prolongement du RER E (Eole) à l’ouest.

Pôles d’échanges multimodaux :

 fCréation du pôle Pompadour (2014).
 fRénovation du pôle Nanterre-Université (2015).
 fRénovation des pôles de Versailles et Les Halles (2016).
 fRénovation du bipôle Gare de l’Est – Gare du Nord (2017).

Tangentielles / Tram-Train :

 fTangentielles Nord en 2017 (Phase 1).
 fTangentielles Ouest en 2017 (Phase 1) et 2020 (Phase 2).

De plus, le Plan de mobilisation pour les transports du quotidien a prévu une enveloppe de 125 millions d’euros pour 
réaliser les études afin de préparer les projets qui seront lancés après 2017 et qui donneront lieu à la mobilisation des 
sommes manquantes dans un nouveau contrat du plan de mobilisation. Il s’agit notamment des projets suivants :

 f Schéma directeur du RER E à l’Est.
 f Schéma de secteur des lignes de Transilien.
 f Prolongement du tramway T1 à Rueil-Malmaison.
 f Prolongement de la ligne 10 du métro à Ivry.
 f Prolongement de la tangentielle ouest (phase 3).
 fModernisation des grands pôles multimodaux.
 f Etc.

/ L G P E
Deuxième face du Nouveau Grand Paris, le GPE 
ambitionne de solutionner les problèmes de mobi-
lité sur le long terme, en créant un nouveau réseau 
de métro interconnecté à l’existant mais favori-
sant les déplacements entre les départements de 
la petite couronne, dans une logique concentrique 
opposée au tracé historique dit « en étoile ».

Initialement dévolue à la Société du Grand Paris (SGP) 
par la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, la réa-
lisation du GPE sera de la compétence du STIF, la SGP 
revenant ainsi dans le droit commun devenant un simple 

opérateur sous l’autorité du STIF, restant la seule auto-
rité organisatrice des transports en Île-de-France. Cette 
décision va dans le sens de la volonté des écologistes 
franciliens, qui ont d’ailleurs participés à une Commis-
sion Ad Hoc au Conseil régional chargée de suivre la mise 
en œuvre du Nouveau Grand Paris.

La réalisation du Grand Paris Express coûtera ainsi 
26,5 milliards d’euros d’ici à 2030, après optimisa-
tion des coûts sur la base du rapport Auzannet de 
décembre 2012 qui prévoyait un montant global 
de 30 milliards d’euros.

Cet investissement de 26,5 milliards d’euros permettra 
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la création de quatre nouvelles lignes de métro 
grande capacité (15 à 18), en plus de l’extension 
de deux lignes existantes (la 11 à l’Est jusqu’à 
Noisy-Champs  ; et la 14 au Nord jusqu’à l’aéro-
port de Roissy Charles de Gaulle et au Sud jusqu’à 
l’aéroport d’Orly). Ces lignes représenteront près de 
205 kilomètres de réseaux nouveaux et seront ja-
lonnées par 72 gares de nouvelles générations. À 
terme, ce nouveau réseau sera fréquenté par 1 à 2 mil-
lions de voyageurs quotidiennement, répondant aux 
besoins des déplacements dits de « banlieue à banlieue » 
représentant 70% du total des déplacements d’Île-de-
France.

/ U      

L’Atelier International sur la Grand Paris, institué par 
le secrétaire d’État Christian Blanc a permis à plusieurs 
équipes internationales d’architectes de penser l’aména-
gement de la métropole parisienne et par extension de la 
Région Île-de-France. Lors de ces travaux, un consensus 
sur ce que devrait être la nouvelle génération de gares 
et stations s’est fait jour. Cette vision corrobore ce pour 
quoi les écologistes franciliens se battent depuis plusieurs 
années déjà, à savoir y recréer des lieux de vie et de ser-
vices à part entière.

En effet, en cohérence avec le SDRIF, le réseau de trans-
ports franciliens doit permettre de lutter contre 
l’étalement urbain et de densifier les espaces bâtis 
préexistants ou en devenir, le tout s’intégrant de 
façon harmonieuse sur chaque territoire. Les fu-
tures gares du Grand Paris Express, mais aussi les 
gares et stations existantes sont au cœur d’un pro-
cessus de redynamisation pour faciliter leur usage 
par les Franciliennes et Franciliens, notamment 
en y implantant offre de service et d’activité, ainsi 
que différents services publics. Les administrateurs 
et administratrices EELV du STIF ont ainsi participé acti-
vement aux Instances Régionales Consultatives (IRC) sur 
le sujet, en lien avec les opérateurs.

Ce travail est primordial puisque l’Île-de-France compte 
actuellement près de 350 gares et stations tous réseaux 
confondus. La nouvelle génération de gare, contrai-
rement à celles du métro, des RER et Transiliens peu 
aménageables, permet de définir une approche in-
terdisciplinaire liant urbanisme, développement 
durable, design, sociologie, développement éco-
nomique, etc., où les citoyens et usagers trouveront à 
se loger, à vivre et à travailler. Une charte de réalisation 
a été définie pour que ces futures gares respectent trois 
orientations communes, à savoir :

 f être efficaces et fonctionnelles (repérables, ac-
cueillantes, sûres, fluides et accessibles) ;

 f être connectées (intermodales, intuitives et numé-
riques) ;

 f être des lieux de vie (pratiques, attractives et vi-
vantes).

De plus, dans le cadre de la législation nationale im-

posant une mise en accessibilité des réseaux aux 
personnes à mobilité réduite, le Conseil régional, 
par l’intermédiaire du STIF, a mis en place un Schéma 
directeur d’accessibilité (SDA), pour tenir au mieux 
les délais légaux initialement prévus à 2015. Pour ce SDA 
chiffré à 2 milliards d’euros, le STIF finance 50% des inves-
tissements, ce qui revient à une prise en charge de 25% 
par le Conseil régional.

/ L P É-R,  
 
L’annonce du projet du Nouveau Grand Paris le 6 
mars 2013 par Jean-Marc Ayrault a permis la si-
gnature d’un Protocole État-Région (PER) entre le 
Premier ministre et Jean-Paul Huchon le 19 juil-
let 2013. Le PER acte le calendrier et les pistes de 
financements conjointes nécessaires à sa réalisa-
tion. La Région accepte ainsi d’augmenter à 500 
millions d’euros par an ses efforts d’investisse-
ment dans les transports et mobilités contre 350 
millions initialement prévus, avec la promesse de 
l’État de dégager des nouvelles pistes de finan-
cements pour combler les 150 millions d’euros 
manquants. Deux pistes sont abordées : l’une sur 
la fiscalité des bureaux, l’autre sur une taxe régio-
nale de séjour4.

Les financements de l’État tardant à venir, pour la pre-
mière fois dans l’histoire du Conseil régional, une partie 
du budget 2014 concernant l’annexe Transports et Mo-
bilités a dû être conditionnée pour les autorisations de 
programme concernant les opérations du Plan de mobi-
lisation pour les transports du quotidien.

Constatant ces retards, et face à la lenteur des procé-
dures d’adoption définitive du PDUIF, le vice-président 
Pierre Serne, soutenu par le groupe EELV d’Île-de-France, 
a mis en œuvre ses axes prioritaires pour les transports 
et les mobilités par l’intermédiaire d’un document de la 
vice-présidence intitulé Plan régional pour la mobilité 
durable (PRMD).

/ L P    M 

Alors que le Conseil d’administration du STIF décide de 
la révision du premier PDUIF (datant de 2000) en 2007, 
il faudra attendre le 9  février 2011 pour que sa nouvelle 
version soit soumise à la délibération du Conseil régio-
nal. Après enquête publique et avis du Conseil d’État, le 
PDUIF sera adopté définitivement en juin 2014. Pour ne 
pas perdre de temps dans le traitement des problèmes de 
transports et de mobilités, les élus EELV d’Île-de-France 
ont poussé, par le biais de leur vice-présidence, à la créa-
tion d’un document synthétique à destination des 
acteurs de la mobilité réunissant pour la première 
fois les douze politiques cadres du Conseil régio-
nal en matière de transport.
4  La taxe de séjour régionale a finalement été abandonnée le 16 
juillet 2014  ; le gouvernement s’est néanmoins engagé à inscrire le 
montant que la taxe devait permettre de dégager (140 millions d’eu-
ros) au budget 2015, au profit des transports franciliens.

TRANSPORTS : LA CONVERSION ÉCOLOGIQUE ET SOCIALE DES MOBILITÉS EN ÎLE-DE-FRANCE
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Le PRMD permet ainsi de décliner les grands axes du 
PDUIF sans attendre son adoption définitive, en optant 
pour une démarche transversale garante de dépla-
cements optimisés, sécurisés et respectueux de 
l’environnement et du cadre de vie francilien. Ce 
document référence ainsi plusieurs grandes lignes d’in-
terventions écologistes du Conseil régional  : partage 
équilibré de la voirie, valorisation de l’intermo-
dalité, montée en puissance des grands pôles de 
correspondance, renforcement des modes de cir-
culations doux, réduction des nuisances sonores, 
réaménagement des réseaux routiers, traitement 
des problématiques liées au fret et à logistique etc.

Le PRMD a été initialement pensé pour une du-
rée de dix ans, et engage 3 milliards d’euros pour 
concrétiser la conversion écologique et sociale 
des transports sur le territoire francilien. L’adop-
tion du PDUIF en juin 2014 a d’ailleurs donné lieu à la 
réactualisation du PRMD, dans une nouvelle version dite 
PRMD 2. Cette dernière a permis de s’adapter aux pre-
mières évaluations et remontées faite sur le terrain, pour 
plus d’efficacité. De plus, le PRMD 2 intègre de nouveaux 
dispositifs, comme le dispositif dit des Nouveaux Vé-
hicules Urbains, ou encore du transport aérien par 
câble.

II/ A ’  
   
    
   -
 
Les modes de déplacement dit «  lourds » n’ont pas été 
les seuls à bénéficier de l’attention des élus écologistes. 
En effet, des efforts considérables en terme budgétaire, 
technique et politique ont été réalisés sur la politique 
d’offre bus sous cette mandature. L’action du groupe 
EELV a ainsi permis l’élaboration d’un plan d’actions 
prioritaires pour le développement de l’offre 
bus, la sortie du diesel pour le matériel roulant 
d’Île-de-France, l’intensification du transport à la 
demande (TAD) et du service régulier local (SRL) 
ainsi qu’une nouvelle génération de contrats  
STIF/Opérateurs renforcés sur la qualité de ser-
vice.

/ L P ’    
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Entre 2005 et 2012, les programmes d’offre bus mis en 
œuvre correspondent à un investissement du STIF de 
plus de 260 millions d’euros  : ils ont permis d’augmen-
ter l’offre en termes de kilomètres commerciaux 
supplémentaires de 20%. Ces investissements ont 
ainsi financé plus de mille opérations d’évolution 
d’offre, sur près du tiers de l’ensemble des lignes 
franciliennes. On note d’ailleurs sur cette période une 

augmentation de la fréquentation du réseau de l’ordre de 
plus 10%. Le STIF a pris en charge le financement des opé-
rations dites de Contrat de type 2 (CT2), c’est-à-dire des 
opérateurs autres que la RATP, réunis au sein d’OPTILE, 
à hauteur de 91% en moyenne, et pour les opérations 
RATP à hauteur de 100%. Cet effort financier s’est ain-
si porté à 63% sur le cœur d’agglomération contre 37% 
pour la grande couronne.

Lors de la définition d’un nouveau plan d’action, les ad-
ministrateurs et administratrices EELV – notamment 
Ghislaine Senée, aux côtés du vice-président Pierre Serne 
– ont défendu une montée en puissance des moyens 
financiers alloués aux opérations bus, et plus spé-
cifiquement à destination des territoires sous CT2, 
où peu d’alternatives viables à la voiture indivi-
duelle existent si ce n’est l’offre bus et cars.

Le plan d’action 2013-2016 a été conçu pour répondre 
particulièrement aux sept axes de développement de 
l’offre bus tels qu’inscrits dans le PDUIF. Il a ainsi été né-
gocié au sein de la Commission de l’offre de transport 
(COT) du STIF, réunie le 7 février 2013 et élargie pour 
la concertation aux collectivités locales signataires de 
conventions partenariales, aux Conseils généraux d’Île-
de-France et aux opérateurs.

Le Plan d’actions prioritaires reprend les axes du 
PDUIF tout en les élargissant, par la définition de 
10 actions prioritaires, à savoir :

 f adapter les réseaux de bus en lien avec la 
création et ou le prolongement de Transport en 
Commun en Site Propre (TCSP) ;

 fdésaturer les lignes en situation de surcharge ;
 fpoursuivre la mise aux normes en fonction de 

la charte de bus des lignes Express et Mobilien ;
 f compléter le réseau des lignes Express ;
 f cadencer les horaires des lignes fortes desser-

vant le cœur de métropole en heures creuses ;
 f renforcer les lignes «  principales » à l’échelle 

des réseaux de bassin ;
 f améliorer l’articulation entre les réseaux ferro-

viaires et bus ;
 f assurer une meilleure continuité de l’offre ;
 fdesservir les projets majeurs de développe-

ment urbain ;
 f accompagner les collectivités pour mettre en 

place des dessertes adaptées aux besoins locaux.

Ce plan est doté de 160 millions d’euros sur quatre 
ans. En comparaison avec l’effort financier sur la période 
2005-2012, il s’agit d’une augmentation de près de 25%. 
Il permettra ainsi la réalisation de plus de 800 actions 
prioritaires. De plus, la COT a choisi de privilégier la 
grande couronne et les territoires périurbains et 
ruraux en fléchant 60% de l’enveloppe financière glo-
bale destinée à financer des opérations sur ces territoires 
(contre 37% pour la période précédente).
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Le plan d’action est d’ailleurs victime de son succès, 
puisque pour la seule année 2013, près de 50 millions 
d’euros ont été dépensés. Les écologistes ont ainsi dépo-
sé un vœu au STIF pour acter la montée en puissance du 
plan, en priorité sur les territoires CT2.

/ L       
 ’Î--F
Dans le cadre du lancement de ce Plan Bus, les écolo-
gistes ont par ailleurs tenu par la voie d’un vœu au STIF 
à faire adopter une sortie du diesel pour l’ensemble 
des bus franciliens des réseaux RATP et Optile, 
afin de répondre à l’urgence de la pollution aux 
particules. L’OMS a confirmé récemment l’urgence sa-
nitaire quant aux effets du diesel sur la santé publique. La 
pollution aux particules expose, selon AirParif, entre 1,4 
et 4 millions de Franciliens plus de 35 jours par an à un air 
ne respectant pas la valeur limite de particules telle que 
fixée par la loi.

Cette intervention des écologistes en décembre 2012, et 
votée à l’unanimité du Conseil d’administration, a per-
mis de mettre en place un comité de pilotage ouvert au 
sein du STIF qui s’est réuni à quatre reprises en 2013. Les 
conclusions de ce comité de pilotage ont permis le vote 
en décembre 2013 d’une délibération actant le plan de 
sortie du diesel à l’horizon 2020-2025 pour la flotte de 
bus francilienne. Ce plan acte un moratoire sur l’achat 
de bus tout diésel en privilégiant une motorisation 
la plus neutre possible en terme d’environnement 
et de santé publique, comme les bus hybrides élec-
trique-diesel ou GNV. La délibération prévoit un effort 
financier supplémentaire de 100 millions d’euros sur 
la période transitoire 2014-2016, afin d’accélérer le 
renouvellement des bus les plus polluants (norme Euro 
2), en plus de mesures complémentaires d’adaptation 
des véhicules avec les nouvelles technologies de maîtrise 
des émissions comme les filtres à particules.

L’objectif recherché est de maintenir le savoir-faire tech-
nologique et de maintenance des opérateurs pour ne pas 
hypothéquer la maîtrise d’évolutions technologiques/
scientifiques ultérieures (par exemple le biogaz issu de 
la méthanisation pouvant être distribué dans les réseaux 
GNV). À ce titre, il a été demandé à la RATP de maintenir 
son site GNV à Créteil et d’en augmenter l’utilisation en 
terme de matériel roulant alternatif, en plus d’étudier la 
possibilité de créer un deuxième dépôt de ce type. Et ce 
d’autant plus que le Conseil régional a voté en 2013 un 
ambitieux plan de développement pour la filière métha-
nisation à l’échelle de l’Île-de-France.

Enfin, plusieurs expérimentations de technologies 
d’avenir seront aussi menées par les opérateurs, por-
tant notamment sur l’hybride rechargeable (Iveco Bus), 
l’hybride GNV (lorsqu’une version commercialisable de 
18mètres sera disponible) ou les bus à hydrogène (Pro-
gramme européen CHIC).

Or, face à la découverte d’un nouveau marché portant 
sur l’achat de bus hybride au Conseil d’administration 
du STIF de juillet 2014, les administrateurs et adminis-

tratrices EELV ont déposé un nouveau vœu visant à 
rappeler l’engagement du Conseil en matière de dédie-
selisation, et précisant plus particulièrement la nécessité 
de définir à l’horizon des renégociations des contrats de 
type 2 (CT2), et en lien avec OPTILE, un calendrier précis 
de sortie du diesel pour les opérateurs concernés.

/ G    
   :    
    
Malgré le vote du plan d’actions prioritaires 2013-2016, 
les élus écologistes doivent constater avec regret que 
certains territoires ne peuvent bénéficier de solutions de 
mobilité par l’intermédiaire de l’offre bus, du fait des ca-
ractéristiques géographiques et démographiques qui leur 
sont propres. Pour offrir une alternative à la voiture indi-
viduelle et aux deux-roues motorisés sur ces territoires, le 
groupe EELV a défendu avec vigueur les solutions dites 
du Transport à la demande (TAD) et des Services Régu-
liers locaux (SRL).

En janvier 2013, 33 collectivités étaient devenues 
autorités organisatrices de proximité pour 49 
services réguliers locaux (SRL) et 15 systèmes de 
transport à la demande (TAD).

Un exemple : « Filéo » est le service de transport à la de-
mande pour la desserte de la plateforme aéroportuaire 
de Roissy. Le service est constitué de 8 lignes, complé-
mentaires aux lignes régulières de jour, desservant près 
de 20 communes.

/ C STIF – O :  
      

Les ambitions écologistes pour une mobilité durable et 
responsable se sont concrétisées et rejointes lors des 
âpres négociations de contrats pour la période 2012-2015 
entre le STIF5, et les opérateurs de transports d’Île-de-
France. Notamment grâce à l’action des administrateurs 
écologistes de la Région, la SNCF et la RATP se sont vues 
imposé de nouveaux volets d’objectifs, en contrepartie 
de moyens d’investissements accrus (2,6 milliards pour 
la SNCF, 6,5 milliards pour la RATP). Afin de s’assurer du 
respect des obligations liées à ces nouveaux volets – à sa-
voir environnemental, social et propreté – le STIF a créé 
toute une série d’indicateurs (54 pour la SNCF, 114 pour 
la RATP) permettant d’évaluer les opérateurs (sur l’infor-
mation voyageur, la régularité, etc.). La qualité de service 
en sort renforcée, et ce au profit des usagers franciliens.

5  Au Conseil d’administration duquel la Région est majoritaire
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III/ D   
    
   

Au-delà des transports collectifs, lourds ou bus, les mobi-
lités durables ont aussi été l’objet de toutes les attentions 
des élus EELV du Conseil régional. Le groupe n’a eu de 
cesse de défendre la promotion de l’écomobilité à tra-
vers ses interventions dans le cadre du vote régional des 
orientations budgétaires, ou des documents de planifi-
cation et d’aménagement du territoire (PDUIF/SDRIF), 
et à travers l’instance de concertation publique dont ils 
sont à l’initiative, États Généraux de la Conversion Éco-
nomique et Sociale (EGCES) Mobilité durable. En effet, 
la majorité régionale s’était engagée lors des dernières 
élections à mettre en place en Île-de-France des États Gé-
néraux de la Conversion Écologique et Sociale (EGCES) 
pour accompagner et favoriser la transition de l’écono-
mie francilienne, concilier développement économique 
et exigence écologique et sociale. Lancés publiquement 
à l’initiative du conseil régional le 21 novembre 2011, ces 
États Généraux ont réuni experts, professionnels, entre-
prises, associations, élus, citoyens… autour d’un triple 
objectif – réduire notre empreinte écologique, favoriser 
un modèle de développement à « haute qualité sociale 
» et diminuer les inégalités sociales et territoriales –, et 
d’un cahier des charges clair : élaborer des préconisations 
opérationnelles à destination des acteurs publics mais 
aussi privés, entreprises, professionnels, associations…

Le groupe de travail Mobilités a entraîné une série de 
préconisations en matière d’écomobilité qui ont pour 
la plupart été mise en œuvre par l’exécutif régional. La 
grande majorité sont reprises dans le PRMD 2, mais nous 
aborderons aussi plus spécifiquement le Plan régional 
pour le vélo voté en 2011, ainsi que les Nouveaux 
Véhicules urbains, et une victoire de longue haleine  : 
les axes dédiés à la mobilité durable sur les auto-
routes franciliennes.

/ D  P    
 
Parmi les axes qu’ont défendus les écologistes régionaux 
dans le PRMD puis le PRMD 2, nous pouvons rappeler 
ces objectifs :

 f au titre de l’exemplarité de la Région, de mettre en 
œuvre un Plan de Déplacement de l’Administra-
tion (PDA) régionale, élaboré en concertation avec 
les partenaires sociaux. Ce plan vise à offrir à l’Île-de-
France une vitrine des bonnes pratiques en matière de 
mobilité durable et ainsi à améliorer la qualité de l’air et 
à lutter contre le réchauffement climatique ;

 fd’élargir le soutien régional aux Plans de dépla-
cements d’Établissements Scolaires (PDES) au-delà 
des établissements scolaires relevant strictement de la 
compétence directe de la Région, aux collèges, campus 
universitaires et écoles élémentaires ;

 fd’élargir le dispositif d’aide aux Plans de déplace-
ments d’entreprises (PDE) et aux Plans de déplacements 
inter-entreprises (PDIE) ;

 fde donner la priorité au volet « présence hu-
maine » et à la médiation dans les dispositifs de 
prévention et de sécurité ;

 fde mettre en place des études comparatives 
d’impact territorial Mobilité avant chaque nouveau 
projet de création d’infrastructure par un organisme in-
dépendant du maître d’ouvrage. Celles-ci auront pour 
objectif d’évaluer leur pertinence en fonction des im-
pacts sur l’amélioration de la qualité de l’air, la lutte 
contre le réchauffement climatique, l’optimisation de 
l’exploitation routière ;

/ L   V
Le plan régional pour le développement de l’usage du 
vélo a été voté en 2011 sous l’influence du groupe EELV. 
L’ambition est de porter à plus de 4 400 kilomètres le 
réseau cyclable francilien en 2020. Pour ce faire, le Conseil 
régional budgète annuellement plus de 20 millions 
d’euros d’investissement pour financer les bandes et 
pistes cyclables, résoudre les coupures urbaines et 
favoriser la sécurisation des déplacements à vélo. 
Pour rappel, le réseau cyclable d’Île-de-France ne dépas-
sait pas les 1 500 km de réseau en 1999.

Au-delà, les écologistes régionaux sont parvenus à faire 
voter par l’intermédiaire du STIF le dispositif Véligo, 
proposant de multiplier les offres de stationnement 
sécurisés à proximité des gares et stations d’Île-
de-France. Les places sécurisées et consignes financées 
par la Région vont ainsi être portées à plus de 9 000 d’ici 
à 2016.

Preuve que ces actions touchent leurs publics  : la pra-
tique du vélo a doublé en Île-de-France entre 2001 
et 2010.

/ L N  
Ces nouveaux véhicules urbains sont destinés aux dé-
placements de personnes (véhicules légers adaptés à 
la ville, véhicules à deux ou trois roues motorisés, vélos 
à assistance électrique, scooters électriques, minibus) 
ou au transport de marchandises (fonctionnant par 
exemple au GNV ou à l’air comprimé), très utile pour la 
logistique dite du dernier kilomètre.

Pour inciter au déploiement de nouveaux véhicules 
urbains, il est nécessaire de mettre en place des in-
frastructures adéquates. Le plan de déploiement porté 
par le groupe écologiste a été adopté par la Région en 
février 2014. Sur l’année, près de 5 millions d’euros ont été 
budgétés pour ce programme, ce qui devrait permettre 
le financement de mille bornes de recharge. Les pre-
mières subventions ont été attribuées très rapidement.
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Ainsi, près d’un million d’euros a été réparti lors 
des premières subventions  entre trois projets 
« Études et expérimentations » :

 fProjet de déploiement de bornes de 
recharges sur le territoire de Seine Aval 
(78) : subvention de 182 000 €.
En 2011-2012 l’Établissement public d’aména-
gement du Mantois Seine-Aval (EPAMSA) avait 
participé à l’expérimentation Seine Aval Véhi-
cules Electriques (SAVE), qui avait permis de 
pérenniser 54 bornes.

Sur la période 2014-2016 l’EPAMSA, avec un 
groupement de 21 communes, propose l’ins-
tallation de 43 nouvelles bornes de recharge 
accélérée (3-22 kVA) accessibles au public et 
adaptées à différents types de véhicules élec-
triques et hybrides rechargeables (automobile, 
scooter, vélo…), auxquelles s’ajoute le remplace-
ment de 3 bornes issues de l’expérimentation.

 fDéploiement de bornes de recharge 
électriques sur le territoire de Marne la 
Vallée et mise en place de services partagés 
ou mutualisés avec l’EPAMARNE : subven-
tion de 753 950 € (500 000 € au titre des bornes 
de recharge et 253 950 € au titre des services mu-
tualisés).
Le projet vise à déployer 85 stations de charges 
électriques offrant 256 points de charge. Les 
bornes de recharges sont complétées d’un 
système d’information local (information 
multimodale sur l’offre de transport locale et 
informations de la collectivité) et d’une offre de 
services d’écomobilité : autopartage, libre service, 
location courte durée, covoiturage dynamique.

 fPour l’autopartage, une flotte de 50 vé-
hicules est mise à disposition sur le territoire 
du projet. Le projet est porté par EPAMARNE/
EPAFRANCE qui intervient en tant que coordi-
nateur.

/ L       
    :
Ce sont plus de sept axes autoroutiers qui ont été re-
censés par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
d’Île-de-France pour voir s’implanter des voies dé-
diées à la mobilité durable. Ce partage multimodal 
de la voirie, y compris sur les autoroutes, au profit des 
bus, cars, taxis et in fine aux covoiturages et à l’autopar-
tage est une grande victoire écologique puisque cela 
fait des décennies que ces dispositifs existent à travers le 
monde. Pour commencer, ce sera l’autoroute A1 qui 
devrait dès début 2015 avoir une voie dédiée avant que 
le dispositif ne s’élargisse au fur et à mesure.

IV/ F  -
   
  
Pour les écologistes régionaux, la tarification des 
transports est un sujet majeur, vu la part élevée et 
croissante du budget transports dans les dépenses 
des ménages.  À ce titre, ils se sont engagés à réfor-
mer en profondeur le système tarifaire des réseaux 
Franciliens avant la fin de leur mandat régional.

/ L    Î--
F
Chaque année, le Conseil régional budgète près de 190 
millions d’euros au titre des différents dispositifs de tarifi-
cation sociale qu’il met en œuvre. Ces dispositifs ciblent 
de nombreux publics :

 f élèves et étudiants ;
 f jeunes en apprentissage ;
 fpersonnes âgées ;
 f Franciliennes et Franciliens ultramarins touchés par 

le deuil
 f etc.

/ P U : U   
    F  
F
L’accord de mandature de la majorité régionale 
négocié entre les deux tours des élections de 2010 
a introduit la promesse de créer le Passe Navigo 
unique au tarif des zones 1-2. Depuis, cette me-
sure est clairement identifiée par les Franciliennes 
et Franciliens. Cette promesse du Passe unique 
est aussi plébiscitée pour les retombés positives 
qu’elle susciterait une fois mise en place, autant 
en terme d’égalité sociale et territoriale que pour 
ses avantages en faveur du développement du-
rable et de l’environnement régional.

TRANSPORTS : LA CONVERSION ÉCOLOGIQUE ET SOCIALE DES MOBILITÉS EN ÎLE-DE-FRANCE



76/PARTIE 14

Sondage Harris Interactive, commandé par 
EELV et réalisé du 6 au 11 septembre 2013 :

Les conclusions du sondage exposent un réel en-
gouement :

 f 79% des Franciliens et 90% des détenteurs de 
Passe zones 1-4/1-5 plébiscitent la mesure ;

 f 80% estiment que c’est une mesure juste ren-
forçant le droit à la mobilité ;

 f 38% des personnes interrogées se déclarent 
prêtes à réduire l’usage de leur voiture ou de leur 
moto si la mesure est mise en place ;

 f 52% pensent qu’il s’agit d’une mesure juste et 
qui ne va pas coûter cher au contribuable ;

 f 74% pensent que cela incitera les Franciliens à 
privilégier les transports en commun et à décou-
vrir leur région ;

 f 52% des Franciliens pensent que les transports 
en commun sont la priorité ;

 f⅔ des Franciliens ont entendu parler du Passe 
unique.

Le Passe Navigo à tarif unique permettrait aus-
si d’envoyer un vrai signal de prise en compte des 
conditions de mobilités, notamment pour les ha-
bitants de la «  Grande couronne », qui subissent 
une « triple peine » bien identifiée  : des temps de 
déplacements plus long, des coûts de mobilité plus 
élevés, une offre de transport moins dense.

Le Passe Unique représente le principal levier d’ac-
tion régionale pour répondre à plusieurs objectifs 
centraux pour l’Île-de-France, tels qu’ils ont été ac-
tés dans le SDRIF et le PDUIF. On pense notamment 
à la lutte contre le réchauffement climatique par 
son rôle très incitatif au report modal des modes 
de transport individuel vers les transports collectifs, 
mais aussi à la lutte contre la pollution atmosphé-
rique.

Plusieurs autres avantages sont identifiés :

 f amélioration de la visibilité du Conseil régional et 
création d’un sentiment d’appartenance, le Passe Unique 
devenant une quasi « carte d’identité » d’Île-de-France ;

 fdans le contexte d’un nouvel acte de décentralisation 
visant à affirmer les compétences des Régions, le transfert 
de la gestion du Versement Transport (VT) au Conseil ré-
gional semble adéquat et cohérent avec le mouvement 
annoncé par le gouvernement ;

 f les usagers franciliens des transports en commun bé-
néficieront d’un gain net de pouvoir d’achat ;

 f renforcement du droit à la mobilité, incitation à l’usage 
des transports collectifs ;

 fdéveloppement d’un tourisme local et durable en Île-
de-France et retombées financières pour les professionnels 
concernés.

/ U     

 fMandature précédente : suppression des zones 
8 et 7.

 f 8 décembre 2010 : suppression de la zone 6 sur 
la base des tarifs de la zone 5.

 f 11 juillet 2012 : Dézonage les week-ends et jours 
fériés pour les forfaits Navigo mois et année et les 
forfaits Solidarité transport mois + Evolutions ta-
rifaires 2012 destinées à financer la mise en œuvre 
du complément de parcours. Coût  : 29 millions 
d’euros.

 f 13 décembre 2012  : Mise en œuvre du com-
plément de parcours. Dézonage des forfaits 
Améthyste les week-ends et jours fériés. Extension 
de l’application des avantages tarifaires accordés 
aux aveugles sur les lignes exploitées par les opé-
rateurs privés. Coût : 11 millions d’euros.

 f Eté 2013  : Mise en œuvre du dézonage en pé-
riode estivale (5 semaines de mi juillet à mi août). 
Cette mesure est assortie d’une réduction de 7,5% 
du prix pour les Passes Navigo mensuel zone 1-5 
pour les mois de juillet et août. Coût  : 5 millions 
d’euros.

 f 11 décembre 2013  : Dézonage des petites va-
cances scolaires (Toussaint, Noël, Hiver et Pâques) 
+ gel sur l’augmentation des tarifs pour les forfaits 
Navigo annuel zone 1-5. Coût estimé : 10 millions 
d’euros.

L’appropriation de ces dispositifs ne cesse de pro-
gresser :

 f en 2012, une moyenne de 37.000 dézonages 
par jour sur les 8 jours fériés.

 fdu dernier trimestre 2012 au dernier trimestre 
2013 : 550.000 individus par trimestre ont dézoné 
au moins une fois les week-ends.

 f Eté 2013 : plus de 600.000 individus ont dézoné 
au moins une fois.

Conséquences observables  : on a connu par exemple 
une nette augmentation de la fréquentation des 
bases de loisirs d’Île-de-France à l’été 2013, dans un 
contexte socio-économique difficile empêchant beau-
coup de foyers de partir en vacances. Ces derniers ont pu 
se divertir sur leur territoire. Par exemple, la base de Torcy 
en Seine-et-Marne a connu une fréquentation à la hausse 
de 20 à 30% pour les entrées liées à la baignade, atteignant 
plus de 100 000 entrées, soit l’équivalent de la fréquenta-
tion sur toute l’année 2012. De même, la base de Draveil 
en Essonne a enregistré 81 000 entrées contre 66 000 à la 
même date de l’année précédente.

De plus, depuis le début de la mandature, l’attention des 
élus écologistes quant aux coûts de la mobilité pour les 
détenteurs de forfait zone 1-5 a permis de réduire de 25% 
l’écart d’avec les détenteurs de forfait zone 1-2.
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Le premier montant avancé par le STIF pour financer le 
Passe unique était de 500 millions d’euros.

Or, grâce aux étapes successives ayant permis le dézonage 
de près de 50% des jours sur une année pleine, le pas final 
à réaliser semble moins imposant.

Bien entendu, la réalité est plus complexe puisque les 
structures tarifaires et les recettes attenantes seront com-
plètement modifiées en cas de réalisation du Passe Navigo 
à tarif unique sur la base des tarifs de la zone 1-2. En pa-
rallèle, il faut prendre en compte l’augmentation probable 
(et attendue) du nombre de passe Navigo achetés. Quoi 
qu’il en soit, à nombre d’usagers constant, le montant le 
plus consensuel fait plutôt état d’un coût entre 300 à 400 
millions d’euros, dont on peut retrancher entre un quart et 
un tiers grâce aux étapes intermédiaires.

Quelques arguments souvent oubliés :

 f L’augmentation du Versement Transport (VT) 
pour les entreprises sera contrebalancé par la di-
minution des frais de remboursement des Passe 
Navigo des salariés de ces mêmes entreprises. Ce constat 
sera d’autant plus vrai pour les entreprises soumises au 
taux de Versement Transport des zones B et C qui sorti-
ront gagnantes de l’abaissement du prix du Passe Navigo 
pour leurs salariés.

 f L’effet d’aubaine en terme de pouvoir d’achat pour les 
Franciliens (surtout de petite et grande couronne) laisse 
présager une augmentation de la souscription au Passe 
Navigo. Ce phénomène s’accompagnera d’une hausse 
des recettes tarifaires pour le STIF.

 f Le STIF se fait l’écho de l’argument du matraquage fis-
cal. Cela ne tient pas compte du fait que les entreprises 
franciliennes vont recevoir près de 5 milliards 
d’euros de recettes nouvelles grâce au Crédit d’Im-
pôt Compétitivité Emploi.

Il convient de parler de modernisation du Versement 
Transport plutôt que d’une harmonisation ou d’une 
augmentation. En effet, lorsqu’il gouvernait le STP puis 
le STIF, l’État a eu recours à une augmentation du Verse-
ment Transport en moyenne tous les 4 ans (en 1991, 1993, 
1996, 2003 et 2004). Ces augmentations régulières des taux 
de Versement Transport ont toujours été pour l’État un 
moyen de disposer de nouvelles ressources.

L’augmentation du Versement Transport (c’est à dire le 
recours aux entreprises franciliennes) est à mettre en re-
gard de celle des contributions publiques (recours au 
contribuable) et de celle des hausses tarifaires (recours 
à l’usager). Or, depuis 2006, les contributions publiques 
ont augmenté à périmètre constant d’environ 60% et les 
hausses tarifaires de plus de 10%.

Il est utile de rappeler que la tarification sociale mise en 
place par la Région est intégralement payée par celle-ci, 
sans qu’il n’ait été fait appel à un tel recours. Ces mesures 
tarifaires coûtent 188 millions d’euros au Conseil régional 
annuellement.

Enfin, à titre de comparaison, hors IDF, le taux plafond du 
Versement Transport est de 1,8% dans les agglomérations 
dotées de transports en commun en site propre, c’est-
à-dire à un niveau supérieur à celui en petite et grande 
couronne,.

En se basant sur les estimations du rapport du Député 
Gilles Carrez du 30 septembre 2009, portant sur le Grand 
Paris et le financement du projet de transports, nous pou-
vons estimer les gains attendus d’une modernisation du 
Versement Transport.

 fUne révision du dézonage du Versement Transport 
en intégrant en zone B l’ensemble de l’agglomération au 
sens de l’INSEE, cette mesure conduirait à une augmenta-
tion du produit du Versement Transport de 105 millions 
d’euros par an.

 fUne augmentation du Versement Transport de 0,1% 
sur l’ensemble des zones conduirait à une augmentation 
du produit du Versement Transport de 135 millions d’eu-
ros par an (augmentation pondérée).

Pour obtenir les moyens nécessaires à la mise en 
place du Passe Navigo à tarif unique sur la base 
d’une estimation approximative d’un coût de 300 
à 400 millions d’euros, une augmentation du Verse-
ment Transport de 0,2 à 0,3% serait suffisante.

Par ailleurs, le budget du STIF, en plus d’être alimenté par le 
Versement Transport, est aussi composé des recettes liées 
aux remboursements des titres de transports par les em-
ployeurs franciliens. Cette masse représente près de 780 
millions d’euros par an. L’instauration du Passe Navigo à 
tarif unique sur la base des zones 1-2 permettrait aux en-
treprises de ne rembourser plus que 638 millions d’euros, 
soit une économie de 142 millions d’euros.

De plus, des bénéfices plus diffus sont à mettre dans la 
balance d’une augmentation du Versement Transport, qui 
bénéficieront aux réseaux de transports et à ses usagers, 
sans parler des avantages propres de la Région Île-de-
France pour les entreprises implantées sur le territoire, qu’il 
est utile de rappeler périodiquement :

 fun territoire interconnecté au continent européen et 
à l’international ;

 fune concentration des ressources universitaires et de 
recherches représentant 60% des moyens de la France ;

 fune main d’œuvre qualifiée ;
 fun territoire d’innovation en pleine mutation.

En résumé, les impacts sociaux, environnementaux et 
politiques de la mise en place du Passe Navigo unique, 
par le biais d’une augmentation du Versement Transport 
sont des facteurs favorables à prendre en compte pour les 
entreprises concernées par cette hausse de fiscalité, qui 
d’ailleurs n’impactera pas de la même façon toutes ces en-
treprises. Le groupe écologiste considère également que la 
fixation du taux devrait être dévolu à la région.

TRANSPORTS : LA CONVERSION ÉCOLOGIQUE ET SOCIALE DES MOBILITÉS EN ÎLE-DE-FRANCE
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Pour conclure, l’instauration du Passe Navigo à ta-
rif unique (estimée d’un montant entre 300 et 400 
millions d’euros) nécessiterait une augmentation 
du Versement Transport de 0,2 à 0,3%, ce qui in-
duirait dans le même temps une économie pour 
les entreprises franciliennes de 142 millions d’eu-
ros sur le remboursement des titres de transports. 
L’augmentation fiscale réelle et ressentie se situerait 
donc entre 158 et 258 millions d’euros.

V/ R    
  -

L’impact du transport de marchandises en Île-de-France 
est considérable. Un impact double : économique, à 
encourager  ; écologique, à maîtriser. La « conversion 
écologique des déplacements » est la feuille de route 
qu’a faite la Région Île-de-France.

L’état des lieux actuel du fret est très préoccupant. La part 
du fret ferroviaire et fluvial a chuté de 43 % en 1980 
à 15 % en 2009 en tonne.km, notamment faute 
d’investissements. La part de marché du routier est 
écrasante : près de 90 % en Île-de-France !

Ce constat se traduit par la déshérence d’importantes 
plateformes de triage dont la sauvegarde en destination 
fret est capitale. Il devenait urgent de réfléchir au transfert 
modal vers des modes plus « propres » et de corriger ce 
déséquilibre. Ce constat est collectivement admis et rap-
pelé, aussi bien lors du Grenelle de l’environnement qu’au 
sommet de Copenhague.

Les nouveaux objectifs traduisent une volonté claire de voir 
se développer le fer et le fleuve, en faisant évoluer la 
part modale de 15 à 25 % à l’échéance 2022, réduisant 
ainsi nettement la part du routier et de l’aérien. De son 
côté, la Commission européenne souhaite qu’en 2050 la moi-
tié du transport interurbain de passagers et de marchandises 
soit assurée par voies ferroviaires et navigables.

La question environnementale doit être au cœur de 
l’action pour les écologistes, aussi il paraît primordial d’en-
courager le fret de proximité et le report modal du routier 
vers le fer et le fluvial, la dépollution des sites logistiques 
dégradés, le développement de l’innovation, mais aussi de 
moduler la taxe poids lourd avec l’État.

D’ores et déjà, certains projets sont en cours, tels que le fi-
nancement du plan Seine, du plan Oise, le lancement 
d’une grande enquête régionale sur le transport de 
marchandises en Île-de-France, ou encore le lance-
ment des projets EuroCarex et Autoroutes ferroviaires.

Au-delà des expérimentations et de partenariats dans 
lesquels la Région Île-de-France  a déjà eu l’occasion de 
s’impliquer, la région a décidé pour cette mandature de 
devenir un véritable acteur pilote. Depuis 2011, elle a ainsi 
lancé :

/ L   F
Elles réunissent plus de 500 acteurs locaux et natio-
naux. Les premières conséquences concrètes sont en 
cours de mise en œuvre :

 f l’élaboration avec l’État d’un plan d’investissement 
en faveur du fret à l’horizon 2020,

 fun programme de modernisation et de remise à 
niveau des grandes plate-formes dédiées au fret in-
dustriel et à logistique urbaine,

 fune meilleure coordination des politiques de cir-
culation du fret,

 fune valorisation de la filière et de ses métiers.

/ U  -
La RATP et la ville de Paris ont proposé à leurs parte-
naires d’engager en 2011-2012 une expérimentation 
d’utilisation des tramways pour transporter des 
marchandises. Ce concept appelé TramFret a déjà été 
expérimenté à Karlsruhe en Allemagne. L’expérimenta-
tion envisagée en Île-de-France prévoit, dans un premier 
temps, un volet études, puis la mise en place d’un service 
test entre la RATP et un chargeur. Cette opération relève 
complètement de la politique régionale de transport des 
marchandises. Elle s’inscrit pleinement dans les perspec-
tives tracées lors des assises du fret de juin 2011 en matière 
d’innovation par la délibération n° CP 10-784 du 17 no-
vembre 2010.

/ L’ 
Dans le cadre des réflexions de la Région Ile de France sur la 
logistique urbaine durable,  les écologistes régionaux – en 
particulier par l’entremise de Jacques Picard – ont tenu à 
valoriser et promouvoir une innovation exemplaire 
de deux chercheurs québécois, les professeurs Be-
noît Montreuil (membre fondateur du CIRRELT, le centre 
interuniversitaire de recherche sur les réseaux d’entreprise, 
la logistique et les transports) et Mustapha Lounès de 
l’université de Laval, qui développent un nouveau 
concept de transport des marchandises connu sous 
le nom d’ « Internet physique ».

En quoi consiste le projet « Internet physique » ?

Par analogie avec le transport des données numériques, 
la réflexion porte sur un nouvel ensemble de conteneurs, 
de différentes tailles, capables de s’emboiter les uns dans 
les autres et avec les autres. Ces conteneurs pourraient 
s’échanger d’un opérateur à un autre. Chaque routeur 
choisirait le trajet le plus efficace par rapport aux besoins.

Pour être efficace, cette standardisation doit s’effec-
tuer à un niveau international. Un module expérimental 
pré-opérationnel est ainsi en réalisation aux Pays-Bas, une 
expérimentation avec des chargeurs est quand à elle en 
cours, à Québec et un colloque international est en prépa-
ration au Canada fin octobre 2013.
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Sans attendre les conclusions du rapport commandé 
par le ministre des Transports, Frédéric Cuvillier, au mois 
de septembre 2012 sur le Canal Seine-Nord la mission 
CGEDD/IGF, les écologistes régionaux n’avaient eu de 
cesse de dénoncer ce projet par biais d’amendements, de 
tribunes, de cahiers d’acteurs dans le cadre de la concerta-
tion publique.

Coût sous-estimé, surestimation des trafics, plan 
de financement bancal, mauvaise prise en compte 
de la problématique de l’eau, impact négatif sur le 
développement du ferroviaire, … le rapport confirme 
la vision des écologistes et il est accablant pour Voies Na-
vigables de France dont la gouvernance du projet et les 
annonces répétées sur le coût et le financement sont to-
talement démenties.

Les conclusions de ce rapport officiel permettent de lever 
le voile sur une imposture écologique, économique et po-
litique, montée en épingle avant l’élection présidentielle.

Les écologistes régionaux sont satisfaits d’avoir eu gain 
de cause sur cet investissement en total décalage avec les 
vrais besoins en matière de report modal du fret routier.

Ils préfèrent soutenir des actions à taille humaine et d’effi-
cacité immédiate, telles que :

/ L’     P
Moins polluant et moins bruyant, le transport des mar-
chandises par bateau revient dans la capitale. Avec à 
la barre, début octobre, le groupe Casino. Bien que de 
nombreux ports de déchargement aient disparu du pay-
sage parisien depuis un siècle, des projets de fret fluvial se 
mettent en place, comme celui porté par Franprix, dont 
le lancement officiel a lieu ce 1er octobre après un mois 
de rodage.

L’enseigne du groupe Casino entend désormais transpor-
ter des marchandises par bateau jusque dans le cœur de la 
capitale, quai de la Bourdonnais dans le 7e, pour ensuite les 
acheminer par triporteurs électriques jusqu’à leur destina-
tion finale. Au total, ce sont 113 000 palettes qui devraient 
ainsi transiter par le fleuve chaque année, en provenance 
du port de Bonneuil-sur-Marne (94), afin d’approvisionner 
dans un premier temps quelque 100 magasins, à Boulogne 
(92) et à Paris. Ces derniers seront reconnaissables au logo 
« Votre magasin livré par la Seine » collé sur les vi-
trines.

Une solution regardée de près par les grandes en-
seignes

La livraison par le fleuve aura pour conséquence de ré-
duire de 450 000 le nombre de kilomètres parcourus 
par les camions du groupe sur un an, soit l’équivalent 
de 234 tonnes de CO2 en moins dans l’atmosphère. Autre 
avantage, le convoyage par voie fluviale est une manière 
de s’assurer des horaires de livraison fixes, ce qui est loin 
d’être toujours le cas avec le transport routier.

D’autres grandes enseignes réfléchissent à faire livrer leurs 
marchandises par bateau dans Paris. Des initiatives que la 
Région encourage et soutient : Franprix va ainsi bénéficier 
d’une subvention de 200 000 euros, couvrant le surcoût 
représenté par ce passage du routier au fluvial.

Un autre exemple de la mutation en cours, le lancement 
depuis mai, à Paris, de l’entreprise Vert chez vous qui pro-
pose, parmi ses solutions de transports écologiques, une 
péniche tout-en-un. Outre le fait qu’elle serve à acheminer 
de la marchandise par la Seine, elle fait également office 
de plateforme logistique sur laquelle sont préparées les 
commandes. Celles-ci sont ensuite livrées par vélos tripor-
teurs électriques. À terme, 2 500 colis seront ainsi délivrés 
chaque jour. Une structure qui a aussi reçu le soutien fi-
nancier de la Région (une subvention de 77 000 euros).

/ É  -  P 
’A     ’A
Le projet du schéma directeur d’Île-de-France impose des 
objectifs ambitieux notamment en matière de report du 
trafic marchand routier vers le fluvial et le ferré.

Les ports de Seine Aval, Limay et Gennevilliers, gé-
rés par les ports autonomes de Paris, font l’objet, d’ores et 
déjà, de projets d’agrandissement : triplement des capaci-
tés sur Limay, doublement du port de Gennevilliers. Deux 
nouveaux projets vont venir renforcer ces infrastructures : 
le port de Triel et le projet Seine Métropole situé à 
Achères.

Ce dernier projet initialement calibrés à 120 hectares a vu 
sa surface quasiment triplée dans le cadre d’un projet de 
contrat de développement territorial. Cependant ce pro-
jet tel que dimensionné, ne saurait être mis en place sans le 
développement d’une infrastructure ferrée et dépend du 
prolongement de la francilienne à l’ouest à savoir le pro-
jet de l’A104. À ce titre, les écologistes régionaux ont 
interpellé le président de Région pour dénoncer ce 
projet autoroutier, projeté en zone fortement ur-
banisée. Après 20 ans de bataille et dans un contexte 
budgétaire très contraint, les écologistes régionaux savent 
que cette infrastructure autoroutière ne se fera pas, ne 
serait-ce qu’eu égard aux contraintes liées à la sauvegarde 
de l’environnement et de la biodiversité, ce site étant une 
ZNIEFF reconnue remarquable pour la richesse de sa 
biodiversité. C’est pourquoi les élu/es régionaux se sont 
opposés par voie d’amendement au triplement de capaci-
té foncière du Port d’Achères, ainsi qu’au prolongement de 
l’A104, et ont demandé le retrait de 12 pastilles condition-
nelles d’urbanisation sur ce site.

Les premiers travaux ont fait l’objet d’une présentation en 
juin 2011, lors des premières Assises régionales du fret et 
de la logistique. Puis ils ont été déclinés dans d’autres ré-
gions de France.

TRANSPORTS : LA CONVERSION ÉCOLOGIQUE ET SOCIALE DES MOBILITÉS EN ÎLE-DE-FRANCE
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Le développement et la transmission des connaissances est pour les écologistes une 
nécessité majeure. Pour cela, il faut soutenir les universités pour que les étudiant/
es puissent y travailler dans de bonnes conditions. Il semble également important 
de développer la participation citoyenne pour accompagner les processus d’inno-
vation ou les grands choix stratégiques en matière de recherche.
L’une des préoccupations constantes des élu/es aura été de maintenir ou 
même d’augmenter les budgets dédiés à l’enseignement supérieur et à la 
recherche.
À noter  : la moitié du budget régional de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche (ESR) est dédié aux opérations immobilières inscrites au contrat de 
projet État Région (CPER), ce qui restreint les marges de manœuvre budgétaires 
en cours de mandat. Pour autant le dernier CPER s’achevant, son renouvellement 
est l’un des grands enjeux à venir.

I/ P    
 ’  
Les élu/es écologistes ont obtenu :

 fAugmentation (amendement BP 2011) et maintien 
du budget de l’aide à la mobilité internationale des 
étudiants franciliens.

 f Signature par la région de l’appel « l’université est 
universelle ». Les élu/es régionaux devraient donc être 
amenés à parrainer des étudiants étrangers comme ils le 
font avec les lycéens sans papiers.

 fParité pour le Conseil scientifique régional.
 fCréation de l’action « Démocratisation de l’en-

seignement supérieur  », pour l’accompagnement 

social de jeunes engagés dans des études.
 fMaintien du budget de soutien à l’emploi étudiant 

en bibliothèques universitaires.
 f Les élu/es ont obtenu le maintien du budget pour les 

Partenariats Institutions-Citoyens pour la Recherche et 
l’Innovation (PICRI, nés sous l’impulsion de Marc Lipinski 
en 2005).

Enfin, un dispositif fortement soutenu par les écologistes, 
le « dispositif régional pour les étudiants incarcé-
rés » a vu le jour. Les élu/es auraient néanmoins aimé 
l’étendre, pour que l’aide à la formation des jeunes déte-
nu/es se poursuive au-delà de la période d’incarcération 
jusqu’à ce qu’ils reviennent dans le régime commun d’aide 
étudiante.
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II/    
    

 fVeiller à l’exécution de la ligne Démocratisation de 
l’enseignement supérieur, peu utilisée (13% du budget 
sur 2012), en sollicitant la société civile et notamment les 
universitaires sur le sujet.

 fRemettre à plat des exigences environnementales en 
matière de construction et de rénovation des bâtiments.

 f Poursuivre le travail sur ce point en cohérence avec le 
secteur logement, lycées et administration générale.

 fDévelopper l’aide aux cursus de formations écologi-
quement pertinentes dans l’enseignement supérieur, par 
la création d’un dispositif d’aide à l’élaboration de nou-
velles maquettes de formation universitaire.

 fDévelopper un programme autonomie et qualité de 
vie étudiantes en mettant au point des programmes 
spécifiques d’investissement visant à une amélioration 
rapide des conditions de vie au sein des bâtiments uni-
versitaires.

 fAccélérer la mobilité internationale = soutien à la 
mobilité étudiante sortante avec une augmentation du 
nombre et des montants des bourses octroyées qui se-
ront couplées, le cas échéant, à un Chèque formation 
intensive en langue étrangère.

 f Étendre les bourses de monitorat qui pourraient être 
accordées pour toutes sortes d’emploi en milieu uni-
versitaire : seraient éligibles quelques heures de travail 
hebdomadaires en bibliothèques, dans les Maisons des 
étudiants, au sein de « boutiques de sciences », structures 
à créer où les étudiants peuvent offrir leurs compétences 
en réponse à des demandes issues de la société civile.

 fAugmenter l’effort de recherche en IDF – avec comme 
objectif d’éviter les saupoudrages en ciblant les Domaines 
d’intérêt majeur (DIM) avec la participation active des 
acteurs et actrices intéressés. Organisation d’un Forum 
de la Recherche francilienne

Encourager la participation citoyenne

 fRenforcer le budget des PICRI (Partenariats Institu-
tions-Citoyens pour la Recherche et l’Innovation) créés 
en 2005 pour associer laboratoires de recherche et as-
sociations autour de projets de recherche élaborés et 
menés de concert.

 fOffrir aux jeunes chercheurs en formation et aux 
équipes qui les encadrent des financements d’allocations 
de recherche positionnées à un niveau décent, donc eu-
ropéen, et des subventions forfaitaires pour développer 
des collaborations internationales.

Créer un « Centre francilien pour une citoyenneté 
technologique » :

Sur un modèle expérimenté depuis 20 ans au Danemark, 
celui du « Danish Board of Technology », nous proposons 
de créer un organisme associé au Conseil régional dont la 
mission sera d’associer les Franciliennes et les Franciliens 
aux réflexions et débats autour des évolutions techno-
logiques susceptibles d’impacter notre mode de vie de 
façon majeure. Le Centre francilien pour une citoyenneté 
technologique s’appuiera sur les expériences les plus ac-
complies menées ailleurs pour faire travailler ensemble 
citoyens, scientifiques, politiques.

Installer des Espaces d’innovation citoyenne (« Fa-
blabs ») dans tous les bassins de vie

Créer des Espaces d’innovation (sur le principe des « Fa-
blabs », contraction de « fabrication » et «  laboratory »). 
Ces espaces consisteront en des ateliers composés de 
machines-outils pilotées par ordinateur qui peuvent fabri-
quer rapidement et à la demande toutes sortes d’objets. 
Le principe : relocaliser l’activité, développer l’autonomie, 
développer des produits localement et selon les besoins, à 
l’échelle d’un bassin de vie.
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La crise structurelle que nous traversons pose avec acuité le problème de l’emploi 
en Île-de-France. Comment agir pour créer des emplois de qualité, non déloca-
lisables ? Enjeu prioritaire, l’emploi est également un enjeu transversal, dans la 
mesure où l’action économique ou encore l’aide au milieu associatif peuvent avoir 
un impact sur le taux de chômage. Durant la mandature, les écologistes se sont 
constamment mobilisés pour que la Région s’engage, à travers notamment des 
emplois aidés.
Toutefois, le groupe EELV s’est distingué par sa vision à long terme de l’emploi. Une 
vision qualitative, misant sur les filières d’avenir, notamment d’économie 
verte. L’engagement du groupe pour que la politique de formation profes-
sionnelle s’ajuste aux réalités de demain, pour que les Franciliens soient 
mieux formés à des métiers d’avenir, a permis d’améliorer l’action régionale en 
ce sens.

I/ D ’   

Si l’engagement des écologistes s’est traduit de manière 
transversale, il s’est fortement concentré sur la défense 
des emplois tremplins.

/ U    ’
 fMise en place systématique de critères dans les 

dispositifs économiques  : évaluation des projets au 
regard de leur potentiel de créations d’emplois, avec des 
indicateurs.

 f Insistance sur la qualité de l’emploi. Ainsi, les critères 
de «  haute qualité sociale » au sein du dispositif 
« Pm’up » permettent aux entreprises de s’engager pour 
améliorer la qualité de l’emploi (pas de recours abusif aux 
CDD, intérim, stages, mais aussi politique de formation 
professionnelle, aide aux transports, etc.).

 f Insistance sur la lutte contre les discriminations, 
notamment en faveur de l’égalité femmes-hommes 
(amendements budgétaires de 0,2 million d’euros pour 
2011).

 f Soutien budgétaire du groupe EELV aux «  pactes 
pour le développement économique, la formation 
professionnelle et l’emploi »  : ils permettent de co-

construire des actions ad hoc en fonction des besoins 
spécifiques des territoires. Un amendement EELV pour 
le budget 2013 a ainsi permis de doubler la dotation de 
ce budget.

/ U     

L’engagement des écologistes  s’est caractérisé par un 
soutien indéfectible aux emplois tremplins. Sans 
EELV, cette politique de subventionnement en fonc-
tionnement des associations employeuses serait 
aujourd’hui très fragilisée.

 fUn engagement budgétaire considérable  : 4 
millions d’euros ajoutés par amendements, soit l’équi-
valent de plus de 250 emplois tremplins supplémentaires.

 fUn engagement auprès des associations, pour les 
accompagner dans la formalisation de leurs demandes 
auprès du Conseil régional.

 f Le groupe, et notamment Francine Bavay et Nadia 
Azoug, a également participé à faire évoluer le dispo-
sitif des emplois tremplins. D’une part, en limitant la 
baisse de voilure imaginée par l’exécutif, en demandant à 
repousser le sujet fin 2012. D’autre part, en faisant adop-
ter divers amendements :

 Z le principe d’une possibilité de prorogation de l’aide 
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après 3 ans, puis l’élargissement de cette possibilité à 
des actions relevant du champ culturel.

 ZMise en place d’un comité de sélection, et élargisse-
ment de ce comité.

 Znon application du maximum de 3 emplois par 
structure  pour les emplois mutualisés.

 Z Élargissement des actions éligibles aux emplois 
tremplins (monnaies complémentaires, services non 
marchands, tourisme durable, actions européennes, 
transparence financière…).

 ZNon dégressivité de l’aide pour les structures qui 
permettent la mutualisation.

 ZRéalisation de tables rondes pour une coordination 
des acteurs et pour évaluer la complémentarité des 
dispositifs.
 f Le groupe EELV s’est aussi mobilisé en faveur des 

« emplois tremplins insertion » (destinés au secteur 
de l’insertion par l’activité économique), en supprimant 
le plafond du nombre d’emplois tremplins insertion par 
structure (ateliers et chantiers d’insertion).

II/ M   
 ’  
 Î--F
Grande compétence régionale, la formation profession-
nelle joue un rôle central pour la conversion écologique 
de l’économie. Les écologistes se sont donc mobilisés pour 
en faire un levier de premier plan.

/ R ’   -
 

Dans les schémas régionaux

Le groupe EELV a pesé pour faire inscrire la conversion 
écologique dans les priorités régionales. Ainsi, le contrat 
de plan régional de développement de la formation pro-
fessionnelle, qui fixe des orientations conjointes avec l’État,  
a été modifié afin d’intégrer la promotion des métiers 
verts et le verdissement des compétences. De même, 
une mission transversale a été donnée à l’organisme ré-
gional « Défi métiers » pour promouvoir la conversion 
écologique des métiers.

Promotion des métiers verts

Le groupe EELV a inscrit à de nombreuses reprises la priorité 
à accorder aux « métiers verts », y compris par des amen-
dements budgétaires (0,4 million d’euros supplémentaires 
en 2011). Par exemple, cette orientation a été donnée aux 
« plateformes de ressources humaines » soutenues par la 
Région. L’action des écologistes s’est aussi retrouvée dans 
une question d’actualité adressée sur la situation du centre 
européen de recherche et de formation aux arts verriers 
(CERFAV), en difficulté malgré l’intérêt du projet. Une so-
lution, en partenariat avec la Région Lorraine, est en voie 
de développement.

Verdissement des compétences

Le groupe EELV a agi concrètement pour verdir cer-
taines formations. Ainsi, EELV a ajouté aux formations 
en direction des salariés de certaines entreprises artisa-
nales de services (pressing, coiffure, esthétique, etc.) un 
module «  environnement / Santé ». En 2014, le groupe 
EELV a permis le renforcement de l’aide à la formation des 
salariés du bâtiment sur les compétences liées au déve-
loppement durable et il a mis l’accent sur les dispositifs 
permettant le financement de la politique « Alimentation 
et santé » avec l’augmentation des offres de forma-
tion aux métiers agricoles et du nombre de leurs 
bénéficiaires et avec la création d’un appel à projet 
pour les groupements d’employeurs agricoles.

/ A      
 

Des formations territorialisées :

EELV s’est mobilisé pour soutenir le « programme qualifiant 
territorialisé », qui permet de financer, par subvention, des 
formations liées à des besoins spécifiques d’un territoire. 
Amendement budgétaire de 0,3 million d’euros en 
2012 et en 2013.

Des formations individualisées

EELV s’est mobilisé en soutien aux chéquiers quali-
fiants, qui permettent à des demandeurs d’emploi de 
se faire financer des formations précises en fonction de 
leur projet (+0,2 million d’euros pour 2012). Toutefois, la 
volonté d’EELV de ne pas se limiter aux formations « certi-
fiantes », afin de permettre le financement de formations 
nouvelles et innovantes en matière écologique, n’a pas pu 
se concrétiser. Des formations à destination des pu-
blics les plus fragiles

EELV a fortement soutenu l’orientation régionale en faveur 
des publics les moins qualifiés ou les plus éloignés de l’em-
ploi. Cela s’est traduit notamment par un renforcement du 
soutien aux espaces dynamiques d’insertion, notamment 
par voie budgétaire (par exemple 0,5 million d’euros pour 
2012), mais également par un soutien renforcé aux mis-
sions locales (0,6million d’euros pour 2011) ou les écoles 
de la deuxième chance (0,7 million d’euros pour 2011). En 
2014, EELV a obtenu la mise en place d’aides à la réinser-
tion/reconversion professionnelle de publics spécifiques, 
notamment pour les personnes prostituées.
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 f Suite à la tenue d’un Parlement régional de l’écologie 
et en cohérence avec les réflexions menées dans la com-
mission, le groupe EELV a déposé un vœu pour trouver 
des alternatives aux marchés publics dans la for-
mation professionnelle. Affirmant qu’il ne s’agissait 
pas d’une marchandise comme une autre, les écologistes 
entendaient ainsi accorder une plus grande place à des 
considérations peu prises en compte dans les appels 
d’offres: capacité des petites structures à répondre, valori-
sation des liens avec les acteurs du territoire, innovations 
pédagogiques, etc.

 fAdopté, le vœu a donné naissance à un groupe de 
travail pour faire évoluer le principal programme de for-
mation de la Région, «  Compétences ». Il a permis de 
montrer qu’une évolution vers d’autres systèmes tels que 

le «  mandatement » ou la «  délégation de service pu-
blic » était possible mais demandaient une longue phase 
de mise en place. Cependant, certains dispositifs, tels que 
les actions d’initiatives territoriales, sont déjà repassés en 
mode de subvention.

Un cas concret a permis d’aborder ces sujets  : l’AFPA (as-
sociation nationale pour la formation professionnelle 
des adultes). Fragilisée, cette association nationale a été 
soutenue par EELV, au vu du travail qualitatif effectué en 
direction des demandeurs d’emploi. Des visites sur place – 
avec des sénateurs – ont permis d’alerter sur la situation. 
En particulier, la dommageable fermeture d’une formation 
« pressing » a été combattue. Si elle n’a pu être évitée, le 
combat a donné un signal politique fort et ouvert la voie à 
des contreparties de la part de l’AFPA dans son offre future 
de formation.

FORMATION PROFESSIONNELLE : CRÉER LES COMPÉTENCES NÉCESSAIRES À LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

III/ U   :    
Malgré les avancées qui ont eu lieu, il est possible de penser que si EELV avait cette com-
pétence, un plus grand accent serait mis sur les filières d’avenir. Alors qu’aujourd’hui les 
formations vertes sont « noyées » dans des formations généralistes, une plus grande 
visibilité pour une plus grande efficacité serait souhaitable.
Par ailleurs, un nouvel élan serait souhaitable sur les points suivants :

 xConcrétisation de notre approche qualitative des marchés publics, avec traduction 
de nos priorités politiques dans les cahiers des charges ou dans de nouveaux modes 
de contractualisation.

 x Engagement clarifié en matière d’emploi, en traitant la question du financement 
des associations. Restrictif, le dispositif emplois tremplins ne peut pas répondre à la 
fois aux besoins de financement en fonctionnement des associations et aux exigences 
d’une « politique d’emploi » : une évolution est à envisager : la création d’un fonds de 
soutien aux associations en difficulté. Un amendement EELV au budget 2014 a acté 
la création de ce fonds de soutien. Celui-ci a été abondé de 400 000 € en autorisations 
d’engagement et de 400 000 € en crédits de paiement.
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La région compte près de 500 000 lycéens, soit 19% des lycéens français, répartis 
dans 469 établissements, publics et privés, dont 5 micro-lycées, structures de 
« raccrochage scolaire », et 16 000 places d’internat.
Les écologistes franciliens œuvrent à la réduction des inégalités et à la réussite 
de tous les jeunes. Ils travaillent également à l’amélioration des conditions 
d’études (rénovations thermiques, lutte contre les nuisances sonores dans les 
cantines, accessibilité) et proposent plusieurs dispositifs de politiques éducatives 
tels que le budget participatif des lycéens proposé dès 2010, des dispositifs 
de lutte contre le décrochage scolaire et pour la réussite de tous, les lycées 
Éco-responsables ou encore le pass’contraception. Le groupe EELV défend 
également l’accès à une alimentation saine et de qualité au tarif le plus juste 
grâce à l’instauration d’une tarification au quotient familial.
Le parc des lycées représente les ⁄ des émissions de gaz à effet de serre du 
patrimoine régional. Face à ce constat, à l’urgence d’agir et à l’exigence d’exempla-
rité régionale, les écologistes ont obtenu en 2012 un plan de rénovation thermique 
des lycées de 350 millions d’euros pour la période 2012-2022 visant à renforcer la 
sobriété et l’efficacité énergétique des lycées franciliens.

I/ S’  -  

/ A   
En relation avec le « Plan Régional pour le Climat », 
la Conseil régional a conclu à l’urgence de la mise en 
place d’un plan de rénovation thermique des lycées.

En effet, en 2011 un bilan carbone de la région avait re-
censé un total d’émission de GES des propriétés régionales 
de 435 200 tonnes équivalent CO2, soit un niveau com-
parable aux émissions annuelles de 58  000 français. Le 
parc des lycées représente à lui seul les ⁄ de ces émissions. 
Compte tenu des volumes et quantités en jeu (5.5 millions 
de m² chauffés, une consommation énergétique globale 
de 865 GW/h), le plan climat proposait une stratégie pa-
trimoniale ambitieuse afin d’engager les investissements 
nécessaires pour renforcer la sobriété et l’efficacité énergé-
tique des lycées et optimiser en parallèle l’exploitation des 

installations énergétiques des établissements.

Le programme prévisionnel d’investissements dans les ly-
cées, adopté en novembre 2012, prévoit une enveloppe 
globale de 2,4 milliards d’euros d’investissement 
dans les lycées franciliens. Parmi eux, 350 millions 
d’euros seront consacrés aux opérations de rénovation 
thermique prévues par ce programme prévisionnel d’in-
vestissement 2012-2022.

En plus des places nouvelles créées pour répondre aux be-
soins démographiques, des 3000 places nouvelles en internat, 
des 48 opérations de rénovation simple et globale et la mise 
en accessibilité des lycées franciliens, le Conseil régional a 
adopté une première liste d’opérations de rénovation ther-
mique en application du Plan régional pour le climat.

Le groupe EELV a porté un amendement visant à pré-
ciser le calendrier et les modalités d’élaboration d’une 
liste complémentaire d’opérations de rénovation ther-
mique. L’exécutif a proposé de réexaminer la liste de ces 
opérations en fonction des évolutions des objectifs nationaux 



90/PARTIE 17

et régionaux issus du débat national sur la transition énergé-
tique. Cette liste est attendue pour la fin du premier semestre 
2014 et prendra en compte les diagnostics et études en cours.

Chaque année, ce sont donc 35 millions d’euros que la Région 
consacrera pour les rénovations thermiques de ses lycées.

Pour 2013, 5 opérations ont été lancées et des 
études et diagnostics sont en cours :

 fTalma à Brunoy (91) ;
 fClaude Chappe à Nanterre (92) ;
 f Berthelot à Saint-Maur-des-Fossés (94) ;
 fGalilée à Cergy (95) ;
 f Fragonard à L’Isle Adam (95).

En 2014, une affectation de 637 920 € a été vo-
tée afin de procéder, d’une part, aux diagnostics 
complémentaires des lycées L’Essouriau Les Ulis 
et Jean Jaurès à Chatenay Malabry, et, d’autre part, 
aux diagnostics et études préalables à la défi-
nition et à la programmation des travaux de 
rénovation thermique pour les lycées :

 f Saint-Exupéry à Mantes-la-Jolie (78) ;
 f Blaise Pascal à Orsay (91) ;
 f Jacques Brel à Garches (92) ;
 f Léonard de Vinci à Tremblay-en-France (93) ;
 f Pablo Picasso à Fontenay-sous-Bois (94).

À ce jour, la phase opérationnelle n’a été lancée que pour 
deux opérations  : les lycées Claude Chappe à Nanterre 
et Galilée à Cergy. Les marchés de conception, de réalisa-
tion et d’exploitation6 ont été adoptés par la Commission 
permanente en avril 2014.Les études opérationnelles dé-
marrent en juillet 2014 pour un début des travaux en 
novembre 2016. D’autres opérations doivent être lancées 
à la rentrée 2014.

Malheureusement, le rythme de lancement des travaux ne 
nous paraît pas suffisant, un des enjeux de la fin de man-
dature sera de garantir une montée en puissance des 
opérations de rénovation thermique. Un amendement 
budgétaire en 2014 de 15 millions d’euros a permis d’abon-
der le budget consacré aux rénovations thermiques et aux 
actions contribuant à l’efficacité énergétique à hauteur de 
50 millions d’euros. Les élu/es régionaux y seront attentifs, 
notamment Jean Mallet qui avait fortement porté cet 
amendement.

/ L      
Un amendement a été adopté en novembre 2012 pour 
intégrer dans le programme prévisionnel d’investissement 
des lycées des mesures de prévention des nuisances 
sonores dans les cantines.

6  Ce sont des marchés publics qui associent l’exploitation ou la main-
tenance à la conception et à la réalisation de prestations afin de remplir 
des objectifs chiffrés de performance définis notamment en termes 
d’efficacité énergétique.

II/ R  
/ C  L - :
Renforcer la sobriété et l’efficacité énergétique des 
lycées franciliens nécessite en parallèle de sensibi-
liser les communautés éducatives aux bons usages.

Le dispositif lycées «  Éco-responsables  »  créé en 2011, 
et qui complète un dispositif créé par les écologistes 
en 2009, vise à responsabiliser les utilisateurs des lycées 
à leur environnement proche et quotidien dans une 
démarche participative autour de cinq thèmes 
(énergie, eau, déchets, biodiversité, alimentation 
et santé). Ce dispositif, construit avec des partenaires 
(ARENE, Natureparif, ADEME…) et des lycées volontaires, 
est la mise en œuvre de l’action n°6 de l’Agenda 21 Ile de 
France qui conduit à une démarche participative d’éco-res-
ponsabilité des lycées franciliens. Il propose un soutien 
méthodologique pour mettre en place des programmes 
d’action proposés par les équipes pédagogiques. Avec 
la démarche « écolycées », les établissements, professeurs et 
élèves, sont acteurs de ce projet d’éco-responsabilité inscrit 
dans la vie de leur lycée, leur permettant notamment de 
devenir acteurs de la baisse des émissions des gaz à effet de 
serre au sein de leurs établissements scolaires.

En parallèle, l’internalisation des contrats de fourniture de 
gaz et des contrats de maintenance doit permettre d’op-
timiser l’exploitation des installations énergétiques des 
lycées et pas la seule recherche d’économies d’échelle pour 
faire baisser la facture.

/ I       
 ’
Le Budget Participatif des Lycéens, issu de notre 
niche de novembre 2010, a été lancé lors du CR de 
septembre 2012, après étude confiée à l’IGRIF (inspec-
tion générale de la Région IdF).

Avec l’aide d’un prestataire spécialiste des procédures par-
ticipatives, toute la communauté scolaire est associée dans 
un processus délibératif pour définir des projets d’aména-
gement ou d’équipement du lycée et prioriser ces derniers. 
La décision finale fait l’objet d’un vote de l’ensemble des 
acteurs de la vie lycéenne.

Les projets concernent :

 fdes aménagements qui permettent d’améliorer 
des conditions d’accueil, de développement de la 
vie scolaire et de travail dans l’établissement ;

 f l’équipement des lieux de vie qui peuvent soute-
nir les activités lycéennes hors temps scolaire.

Le montant de la dotation régionale par établisse-
ment ne peut excéder 70 000 € par projet. À titre 
expérimental et dans un premier temps, cette opé-
ration est déployée dans 30 établissements. Lors 
du premier appel à projet, 131 candidatures 
ont été reçues !
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Budget 2012-2013 : 30 lycées

Le premier projet soutenu à travers une subvention de 
70 000 € a été un lycée de Quincy (91) pour un city stade.

Les écologistes veilleront à l’extension du dispositif. C’est 
pourquoi, un amendement budgétaire de 800 000€ 
permettant de soutenir une dizaine de projets sup-
plémentaires a été présenté et adopté au budget 
2014.

III/ Ê    
   -
Partout en France, des dizaines de jeunes mineur/es 
et majeur/es sans-papiers qui étudient dans les 
écoles, les collèges, les lycées, les centres de forma-
tion d’apprentis ou encore en formation continue 
et y construisent leur avenir.

Ces élèves, membres à part entière de la com-
munauté scolaire, vivent sous la menace d’une 
expulsion qui les priverait du droit fondamental de 
poursuivre leurs études.

L’accès à l’enseignement est un droit inaliénable et non 
conditionné au fait d’avoir ou non des papiers. C’est un droit 
fondamental.

 f En 2010, en adoptant une résolution de soutien aux 
lycéens sans papiers, reprise dans de nombreuses régions 
et par les conseils d’administration de 110 lycées d’Île-
de-France en quelques mois, le groupe EELV a souhaité 
montrer son engagement personnel et son soutien dans 
la durée dans l’ensemble des démarches (dossier de ré-
gularisation, scolarisation et vie quotidienne) lors de 
cérémonies de parrainage symbolique organisées 
en 2011, 2013 et 2014.

 f En février 2012, les écologistes ont fait adopté un vœu 
formalisant l’engagement de la région contre la 
circulaire Guéant sur les étudiants étrangers et propo-
sant à ces derniers de les aider et de les accompagner à 
travers de nouveaux parrainages.

 fEn juin 2012, le groupe EELV a fait adopter un vœu 
réaffirmant le soutien de la région à tous ceux, syndi-
cats, associations, professeurs, parents et élèves qui 
s’engagent auprès des jeunes lycéens sans papiers 
en vue d’obtenir leur régularisation leur permet-
tant de poursuivre leurs études en toute sérénité. 
Ce vœu demande également au nouveau gouvernement 
une réorientation en profondeur de la politique d’accueil 
des lycéens et étudiants étrangers, respectueuse des droits 
fondamentaux.

Afin de soutenir et amplifier la mobilisation «Samedis de pa-
piers» organisée par le Réseau Éducation Sans frontières (RESF) 
tous les samedis place de la Sorbonne depuis avril 2014, des 
«Assises du lycéen-ne sans papiers» ont été organisées 
au Conseil régional d’Île-de-France le vendredi 27 juin. Ces As-
sises ont réuni lycéen-ne-s, militants RESF et conseillers 
régionaux autour de deux tables rondes riches d’en-
seignements. La première sur ce que signifie être jeune sans 
papiers, ou l’avoir été, avec des témoignages de jeunes et les 
interventions de l’écrivaine Geneviève Brissac et du sociologue 
Éric Fassin. La seconde table ronde sur les mineurs isolés étran-
gers avec la projection d’Aissa, court métrage primé à Cannes 
et de professionnels de ces questions : Pierre Duterte, médecin, 
directeur de La Voix de l’Enfant, Renaud Mandel, président de 
l’ADMIE, Julien Lambert, avocat de l’un des jeunes lyonnais em-
prisonné, Hélène Franco, magistrate, ancienne présidente du 
Syndicat de la Magistrature.

Le groupe écologiste reste mobilisé, à chaque fois 
que les droits des étrangers, le droit d’asile, les li-
bertés fondamentales et la dignité humaine sont 
bafoués.

L          
 xMalgré les avancées qui ont eu lieu, une nouvelle impulsion est indispensable sur la 

question de l’alimentation dans les lycées pour permettre l’accès des lycéenNEs à une 
alimentation saine et de qualité.

 x Il faudra être particulièrement vigilant à la mise en œuvre du plan de rénovation 
thermique des lycées, et à l’élaboration de la liste complémentaire de lycées concernés 
à la mi-2014.

 x Il nous faut également renforcer les liens entre les associations d’éducation à l’envi-
ronnement et les lycées pour une plus grande sensibilisation aux grands enjeux de notre 
société, permettre un soutien de la mise en place d’Agenda 21 dans les lycées.

LYCÉES ET POLITIQUES EDUCATIVES : RÉNOVER LES LYCÉES, RESPONSABILISER LES LYCÉENS



92/PARTIE 18

PROMOUVOIR UNE 
VISION GLOBALE 
DE LA SANTÉ

Vice-présidente chargée de l’action sociale, 
des formations sanitaires et sociales, de la santé 
et du handicap :

Laure Lechatellier

Membres de la commission de l’action sociale, 
des formations sanitaires et sociales, de la santé 
et du handicap :

David Mbanza
Julie Nouvion
Michel Bock
Serge Guérin
Christian Vélot

PARTIE 18



/93

Solidarité, autonomie, santé, accessibilité : autant de mots qui forgent la pensée 
des écologistes, et qui se retrouvent de plus en plus dans les délibérations du 
conseil régional.
Depuis mars 2010, les élu/es EELV soutiennent et renforcent l’action de la vice-pré-
sidente en charge de l’action sociale, des formations sanitaires et sociales, de la 
santé et du handicap Laure Lechatellier. Et il y a fort à faire, au sein de la région 
la plus riche de France, mais aussi la plus inégalitaire.
Frappée par les crises économiques, sanitaires, sociales, environnementales 
et donc écologiques, l’institution régionale se doit d’accompagner les plus 
vulnérables, de favoriser l’innovation sociale, l’expérimentation de nouveaux 
modes de prévention, le décloisonnement des politiques.

Depuis 2010, le groupe s’est attaché à orienter les poli-
tiques publiques selon trois critères  : les territoires 
marginalisés, les publics spécifiques, les problé-
matiques émergentes. L’action la plus importante de 
notre groupe en la matière est sans aucun doute le vote 
du rapport «  Alimentation  : du champ à l’assiette 
des Franciliens » que nous avons présente en novembre 
2013. Il permet le développement d’une nouvelle politique 
publique éminemment transversale. La vice-présidente 
Laure Lechatellier s’est également attachée à la sensibili-
sation, en initiant les « grandes causes régionales » sur des 
sujets d’actualité concernant ses thématiques.

LES BUDGETS ANNUELS ALLOUÉS

ACTION SOCIALE ET HANDICAP  RÉGION ÎLEDEFRANCE

2010 2011 2012 2013 2014

72 300 000 € 71 685 000 € 74 559 000 € 70 394 000 € 60 264 000 €

SANTÉ  RÉGION ÎLEDEFRANCE

2010 2011 2012 2013 2014

6 000 000 € 5 500 000 € 17 400 000 € 19 798 000 € 17 446 000 €

FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES  RÉGION ÎLEDEFRANCE

2010 2011 2012 2013 2014

168 110 000 € 167 413 000 € 175 050 000 € 177 865 000 € 180 571 000 €

Malgré une grande pression financière sur les budgets ré-
gionaux, la vice-présidente et le groupe EELV s’attachent à 
maintenir des dispositifs d’aides sociales et à œuvrer pour 
renforcer l’information sur la santé environnementale et 
les aides aux « lanceurs d’alertes ».
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I/ R   -
 
Les ondes électromagnétiques, le bruit, les pollutions de 
l’air, l’alimentation, les produits chimiques sont autant de 
facteurs aggravants sur la qualité de la santé des Franciliens. 
Que ce soit au travers d’organismes associés (BruitParif, 
AirParif), par des colloques ou des dispositifs d’informa-
tions les écologistes sont au plus près de ces questions.

La région a érigé certains thèmes en « cause régionale de 
santé » pour mettre en lumière certaines thématiques. En 
2013, la question des perturbateurs endocriniens (pro-
duits chimiques, OGM, etc.) a été érigée en Grande cause 
régionale de santé. Cinq associations ont répondu à l’appel 
à projets de la Région, notamment l’Appel de la Jeunesse 
(Générations Cobayes) qui développe des réponses très 
pertinentes pour sensibiliser les jeunes aux risques liés aux 
perturbateurs endocriniens.

Un colloque sur l’écomédecine, fortement porté par 
les écologistes, a eu lieu au Conseil régional en mai 2011 et 
a permis de rassembler de nombreux acteurs et d’appor-
ter une reconnaissance institutionnelle à ce secteur.

Le groupe écologiste a également porté un amendement 
en Commission Permanente de juillet 2013 qui a permis 
d’accorder 20 000€ à l’association E3M qui sensibilise 
le grand public aux risques des adjuvants alumi-
niques dans les vaccins.

Enfin en novembre 2013 le groupe a initié le lancement 
d’une nouvelle politique régionale sur l’alimentation. La 
grande cause régionale de santé est consacrée à l’accom-
pagnement des changements de comportements 
alimentaires pour l’année 2014. Par ailleurs, un nou-
veau dispositif «  AliSol » a été lancé pour rendre 
l’alimentation de qualité accessible aux plus pré-
caires.

/ P   
C’est un engagement identitaire des écologistes  : mettre 
les moyens sur la prévention, pour éviter le pire. Nous 
travaillons donc sur l’éducation à la santé et sur la 
réduction des risques, notamment concernant la 
sexualité et les addictions.

La Région est engagée depuis 1992 sur les questions de 
VIH-SIDA et ne faiblit pas, avec le CRIPS et le soutien à de 
nombreux projets de prévention. Il en va de même sur la 
question des addictions. Le groupe a notamment soute-
nu la vice-présidente pour financer l’association SAFE qui 
installe et entretient des distributeurs de matériel stérile 
d’injection pour les usagers de drogue. Le combat poli-
tique se poursuit toujours pour l’ouverture d’une première 
salle de consommation à moindre risque début 2015 dans 
le 10e arrondissement de Paris.

Le groupe soutient également les démarches de santé 
communautaire et s’est engagé aux côtés des associa-
tions qui luttent contre la drépanocytose.

Enfin nous soutenons l’idée qu’il faut développer des ac-

tions spécifiques à destination des jeunes. Un appel 
à projets annuel a été créé. Il a porté sur l’alcool en 2013 et 
est consacré au sommeil en 2014.

/ L    

Le maintien des urgences hospitalières, notamment 
celles de l’« Hôtel-Dieu », la lutte contre la désertifi-
cation médicale qui touche les quartiers populaires et 
les territoires périurbains et ruraux, le développement de 
l’offre de soin à travers les centres et maisons de santé ou 
l’installation de jeunes médecins sont autant d’actions qui 
favorisent le maintien d’un accès équitable à la santé pour 
les Franciliennes et les Franciliens.

21 territoires dits «  fragilisés », en manque de praticiens, 
ont été identifiés et peuvent faire appel à un disposi-
tif d’aide à l’installation de jeunes médecins, 2 premiers 
contrats ont été signé en 2014 dans le sud de l’Essonne. 
Par ailleurs, des structures collectives « maisons de santé », 
« centre de santé » ou « pôles de santé » ont été aidées par 
les élu/es : 16 maisons de santé et 89 centres de santé 
ont été financés depuis 2010, tous en secteur 1.

/ F ’  
Le groupe a soutenu la mise en place dès le début du 
mandat d’une aide à l’acquisition d’une complémen-
taire santé pour les étudiants boursiers, les jeunes 
précarisés renonçant davantage aux soins. Cette aide a été 
étendue aux jeunes en apprentissage et en insertion 
professionnelle.

La région a également lancé le « Pass contraception ». 
Dans un souci d’évaluation des politiques publiques, le 
groupe a soutenu le financement d’une étude de ce Pass 
qui a montré des lacunes et des freins. Une adaptation est 
actuellement en cours.

Enfin le groupe reste en veille également pour réagir aux 
urgences et agit pour faciliter l’accès aux soins des plus 
précaires : migrants, Roms, prostitués, sans-abris, etc. 
En 2011, un amendement a ainsi permis de venir en aide 
aux associations qui accueillaient les réfugiés tunisiens 
suite aux révolutions du Printemps arabe.
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II/ F    
 
/ G     ’IVG
Premières victimes de la réforme « Tarification à l’Activité » 
du financement des établissements de santé, les Centre 
d’interruptions volontaires de grossesses autonomes et les 
unités fonctionnelles d’IVG risquent le démantèlement.

La loi du 30 novembre 1979 impose qu’une véritable 
égalité d’accès à la contraception et à l’IVG soit garantie 
à toutes les femmes, sur tout le territoire. Les écologistes 
s’étaient engagés à la faire respecter sur le territoire franci-
lien. La vice-présidente, appuyée par le groupe EELV, a ainsi 
mis en œuvre une politique volontariste pour soutenir les 
centres IVG existants et pour en réhabiliter d’autres.

En 2013, le soutien au centre IVG de l’hôpital Tenon, 
dans le 20e arrondissement de Paris est un symbole. Depuis 
2 ans, l’extrême droite catholique continue ses attaques 
contre le droit des femmes à l’avortement en manifestant 
quotidiennement sur le trottoir en face de l’entrée, en dépit 
de la loi Neiertz et sous la protection de la police. Le centre 
IVG a pu rouvrir, notamment grâce au soutien régional.

/ F   
Aux Bluets, aux Lilas ou pour les maisons de naissances, 
les écologistes – parmi eux tout particulièrement Julie 
Nouvion – s’emploient à garantir les aides nécessaires 
pour le maintien des maternités soucieuses d’accompa-
gner les familles dans les meilleures conditions médicales, 
mais aussi psychologiques.

Aussi, un programme dit « services de périnatalité » 
a été développé. En 2012, la maternité du CHI de Créteil a 
ainsi été soutenue pour l’équipement et la pérennisation 
de 54 lits en service de néonatologie par exemple.

Mais ce soutien n’est pas uniquement pécuniaire puisque 
par l’intermédiaire de vœux ou d’amendements, les éco-
logistes restent mobilisés pour que l’accompagnement 
aux « projets de naissance » prime sur l’acte médical.

Le groupe a également eu le plaisir de soutenir un tout 
premier projet de Maison de naissance adossé à la 
maternité de Port-Royal en novembre 2013.

/ L      

Les plaintes déposées pour ces violences faites aux femmes 
sont d’environ 32 500 par an en France, mais les forces de 
l’ordre estiment que seulement 10% des faits sont rappor-
tés aux services de police.

Aussi, l’action de terrain, notamment celle des associa-
tions, est essentielle pour accompagner les femmes, pour 
répondre aux urgences et pour favoriser leur insertion. Le 
groupe EELV reste très attentif à ce que la Région aide ces 
femmes en difficulté.

L’aide aux femmes violentées doit être un soutien concret 
et opérationnel. Depuis 2010, la Région a financé la créa-
tion, la rénovation et l’équipement de plus de 1000 
places d’hébergement d’urgence pour les femmes 
en difficulté, respectant ainsi un engagement inscrit au 
contrat de mandature.

Un Observatoire des violences faites aux femmes a 
également été créé en novembre 2013, au sein du centre 
Hubertine Auclert.

Enfin la Région expérimente désormais le dispositif de 
téléphone d’alerte pour les femmes en très grand 
danger dans 7 des 8 départements franciliens, les 
Hauts-de-Seine n’ayant pas souhaité s’associer à la dé-
marche. Ce dispositif peu coûteux a permis concrètement 
de sauver des vies.

/ S     
La Région apporte son soutien aux crèches, notam-
ment avec un bonus pour celles qui réservent 
des places à des enfants issus de familles mono-
parentales inscrites dans une démarche sociale ou 
professionnelle. Il s’agit le plus souvent de mères. Des bonus 
existent également pour les crèches aux horaires élargis. 
Le groupe a notamment soutenu le projet de la crèche 
collective Zigzag de Montreuil qui privilégie l’accueil des 
familles monoparentales et en réinsertion professionnelle 
à travers, notamment, des petits déjeuners d’accueil.

PROMOUVOIR UNE VISION GLOBALE DE LA SANTÉ
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III/ C    
 
/ M    A 
C’était une promesse de campagne, elle est désormais 
tenue  ! Le conseil régional a adopté à l’unanimité 
l’Agenda 22 de la région Île-de-France présenté en fé-
vrier 2014 par la vice-présidente Laure Lechatellier. C’est un 
outil pour évaluer et perfectionner nos politiques 
publiques en matière de handicap dans tous les sec-
teurs : les 15 vice-présidents sont concernés par ce plan !

L’Agenda 22 ne fige pas les actions de la Région, bien au 
contraire. Il ouvre un espace de dialogue permanent pour 
co-construire les politiques publiques, en étroite associa-
tion avec le Conseil consultatif du handicap (CCH) avec 
en ligne de mire, l’accessibilité universelle.

/ M ’
Les écologistes sont très attachés à la notion d’autonomie 
des personnes. La Région attribue des subventions aux 
fonds départementaux de compensation du han-
dicap des Maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH) d’Île-de-France pour répondre aux 
demandes d’acquisition d’aides techniques, d’appareillages, 
d’assistance animalière ou d’adaptation des logements au 
handicap. L’aide régionale est passée de 2 à 3 millions d’eu-
ros en 2014.

En 2013, 383 logements ont été adaptés en Île-de-France 
grâce au soutien de la Région, ce qui porte le bilan à 2069 
logements depuis le lancement du dispositif en 2004.

La Région intervient également dans l’aide à l’acquisi-
tion d’appareillages, notamment pour les lycéens.

/ S     
En juin 2013, on comptait en Île-de-France 43 065 deman-
deurs d’emploi reconnus travailleurs handicapés selon 
l’AGEFIPH (Association de gestion paritaire du fonds pour 
l’insertion des personnes handicapées).

La Région consacre des dépenses d’investissement re-
latives à la création, l’extension, la restructuration 
et l’équipement des ESAT (Établissements et Services 
d’Aide par le Travail) et des entreprises adaptées permet-
tant aux personnes en situation de handicap d’exercer une 
activité professionnelle adaptée à leurs capacités. Depuis 
2011, 1 300 places ont été financées par les ESAT et 
Entreprises Adaptées.

Par exemple, l’ESAT « La vie en herbes » de Marcoussis dans 
l’Essonne a reçu une aide de 300 000 € pour son projet de 
rénovation.  Cet établissement accueille 75 personnes en 
situation de handicap psychique ou mental et produit des 
plantes médicinales et aromatiques bio, les transforme et 
les commercialise en tisanes.

/ D ’ -
Accompagner la formation des proches et des per-
sonnels encadrant, aider à l’autonomie, adapter les 
structures d’accueil ou d’hébergement. Sur le volet 
médico-social, le soutien de la Région a permis depuis 2004 
la création de 2 400 places (tous handicaps confondus) 
par la création et la modernisation des services spécialisés 
pour enfants et jeunes handicapés et de services d’édu-
cation spéciale. 44 millions d’euros ont été consacrés 
à cette politique volontariste pour 198 établissements 
soutenus dont 29 orientés « autisme » et 28 orientés « 
polyhandicap ». L’autisme était la première grande cause 
régionale en 2011.
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IV/ L   -

/ H  -
Nous le savons, la multiplication des emplois précaires, 
les licenciements et la difficulté de retour à l’emploi 
conduisent à une paupérisation grandissante de la société 
française. Il est de la responsabilité de tous d’aider les plus 
touchés et le groupe EELV à la région reste mobilisé pour 
que la Région soit un acteur infaillible et solidaire.

Près de 4000 places pour les sans-abris ont été sub-
ventionnées par la région entre 2010 et 2013. La 
Région a également financé pour 8 millions d’euros la 
reconstruction d’un foyer de 90 places de l’Aide So-
ciale à l’Enfance de Paris.

/ A  R
C’est aussi à travers la lutte contre les bidonvilles que le 
groupe EELV à la Région porte son action. En janvier 2014, 
les services préfectoraux d’Île-de-France faisaient état de 
8 500 personnes, dans leur grande majorité Roms, 
vivant dans 150 bidonvilles.

Le conseil régional d’Île-de-France a pris la décision poli-
tique de s’engager sur le sujet dès 2005, pour répondre à 
l’urgence sociale et sanitaire et accompagner ces popula-
tions vers un accès au droit commun.

Entre 2006 et 2013, la Région a soutenu 16 projets, de 
la viabilisation de terrains pour l’accueil de personnes vi-
vant en bidonvilles à la création d’espaces d’hébergement 
temporaire de jour, l’installation de structures modulaires, 
de chalets jusqu’à la création de villages d’insertion. Ces 
projets ont pour but de créer des espaces de transi-
tion entre la grande exclusion et l’inclusion sociale. 
Ils permettent d’effectuer les démarches d’insertion dans 
le droit commun à l’abri des risques sanitaires les plus dan-
gereux.

En complément du soutien aux opérations « en dur », la 
région Île-de-France soutient des projets d’accompagne-
ment social des familles Roms, en particulier en faveur 
des familles relogées dans les structures temporaires mises 
en place avec l’aide régionale.

Entre 2005 et 2013, la Région a soutenu 11 projets 
permettant l’amélioration des conditions sociales et sani-
taires, la création d’équipes mobiles d’accompagnement 
social, etc.

/ R   (-
-)
Recyclage, revalorisation des déchets, récupération sont 
essentiels à une économie et une société soucieuse de li-
miter sa consommation de ressources.

Les « déchets » recyclés en « produits commercialisables » 
doivent satisfaire à des exigences réglementaires fixées par 
le code de l’environnement. Ainsi, le métier de biffin peut 
devenir légal et légitime. Aujourd’hui, l’utilité environne-
mentale de cette activité n’est pas valorisée et la situation 
sociale des biffins n’est pas suffisamment considérée.

Convaincu que les « récupérateurs-vendeurs » ont un rôle 
environnemental évident et portent un modèle d’éco-
nomie locale essentielle, le groupe a porté, en 2011, un 
dispositif régional pour aider à leur reconnaissance.

La Région a depuis soutenu deux projets, l’un porté par 
l’association Aurore (achat d’un bus), l’autre par Emmaüs 
– Coup de Main (création d’une recyclerie de la porte de 
Montreuil). D’autres projets sont actuellement en cours de 
montage sur les communes de Bagnolet et Montreuil, 
et devraient se concrétiser d’ici la fin de l’année 2014.

La Région a également commandé début 2011 une étude 
sur les biffins en Île-de-France. Cette étude, première du 
genre, est parue en 2012 et a permis de mieux connaître 
cette population afin de faire émerger des préconisations 
pour une meilleure intégration et une meilleure reconnais-
sance sociale de la population des biffins.

PROMOUVOIR UNE VISION GLOBALE DE LA SANTÉ
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V/ M  
/ P     

Pour les écologistes, la solidarité entre les générations est 
un indicateur fort de la santé d’une société.

L’accompagnement sans faille des projets à destination 
des aînés a permis depuis 2010, d’aider au maintien à do-
micile, à l’accession à des hébergements non médicalisés 
ou à aider les structures d’accueil médicalisées. Plus de 64 
millions d’euros ont été affectés pour rénover des ré-
sidences, adapter des logements, créer des places 
d’accueils ou tout simplement pour encourager des 
services de soutien et d’encadrement.

La Région a également lancé en 2012 un appel à projets 
spécifique pour soutenir les aidants familiaux des 
personnes âgées et en situation de handicap.

/ D   ’   
 
Le terme « Gens du Voyage » est apparu dans les années 
70. Il s’agit d’une dénomination administrative désignant 
une population hétérogène qui réside habituellement en 
abri mobile terrestre. En 2012, entre 40 000 et 50 000 Gens 
du Voyage résidaient en Île-de-France.

Fin 2011, le taux de réalisation des aires d’accueil en 
Ile de France en 2011 était largement inférieur à la 
moyenne nationale avec moins de 35% des 5  400 
places prescrites. La loi de 2000 sur l’obligation des 
départements et collectivités à mettre en place des aires 
d’accueil pérennes ou dites «  de grands passages » n’est 
pas respectée !

Les difficultés à mettre en place ces aires ne sont pourtant 
pas d’ordre financière : la Région est très loin de consom-
mer ses crédits disponibles pour ces projets ! Seules 254 
places ont été financées par la Région entre 2010 et 
2013 du fait de la frilosité des communes.

VI/ F   
  -
   
Les régions sont confrontées à un enjeu montant dans ce 
secteur  : celui d’un flou juridique concernant la compé-
tence (et les modalités de compensation des dépenses) en 
matière d’investissement pour les formations sanitaires et 
sociales. Ce vide juridique amène de nombreuses difficul-
tés dans l’entretien des bâtiments, et détériore in fine les 
conditions d’études.

/ D ’  
La Région est compétente en matière de formations sa-
nitaires et sociales (FSS) depuis 2004. 19 formations sont 
concernées.

970 nouvelles places de formation ont été créées 
depuis 2010, dont 351 pour les métiers de la petite 
enfance (puériculteurs, éducateurs jeunes enfants, auxi-
liaires de puériculture).

Le groupe est aujourd’hui particulièrement inquiet de la 
détérioration des établissements de formation sanitaire. 
Face à l’urgence, la Région s’est résolu à intervenir pour 
sauvegarder l’IFITS de Neuilly-sur-Marne (1 025 étu-
diants) via une aide exceptionnelle de 3,5 millions d’euros.

Le groupe a particulièrement soutenu les revendica-
tions des étudiants en maïeutique (sages-femmes) 
dans leurs revendications en matière de statut et de 
future rémunération.

/ A  
42  000 étudiants sont inscrits dans les formations sani-
taires et sociales dans la région. 7 000 sont titulaires d’une 
bourse sur critères sociaux. Le montant de ces bourses a 
été aligné sur les barèmes du CROUS sur proposition de la 
vice-présidente, permettant d’améliorer sensiblement les 
conditions de vie des étudiants. Pour venir en aide à celles 
et ceux qui n’entrent pas dans les critères mais connaissent 
des difficultés, la Région a pérennisé le Fonds régional 
d’Aide Sociale.

En lien avec la vice-présidente Logement, Emmanuelle 
Cosse, des résidences étudiantes accueillent désor-
mais les étudiants des FSS qui en étaient jusque 
là exclus. Une convention a également été signée avec 
l’Union Régionale des Foyers de Jeunes Travailleurs.

Votée au budget 2014, une nouvelle aide à la mobilité 
internationale des étudiants est en cours de création.

Enfin la région devrait permettre d’ici la fin du mandat la 
gratuité des formations de niveau V (auxiliaires de 
puériculture, aides-soignants) afin d’améliorer l’accessibili-
té des ces formations.



/99

E  
Les deux grands chantiers de la fin de mandature sont le développement de la nouvelle 
politique alimentation de la Région, et la refonte du Schéma régional des formations 
sanitaires et sociales. Sur ces deux sujets, les élus écologistes seront particulièrement 
vigilants et actifs.
Nous garderons bien sûr un œil sur les urgences sociales et sanitaires qui peuvent 
émerger à tout moment dans nos territoires.

PROMOUVOIR UNE VISION GLOBALE DE LA SANTÉ

/ S   
La Région a développé trois modules facultatifs de 
sensibilisation des étudiants des FSS, consciente du 
rôle de ces futurs professionnels dans la réduction des 
risques sanitaires et sociaux, et dans le mieux vivre.

Un premier module de sensibilisation aux violences 
faites aux femmes a été créé en 2011 à destination des 
étudiants assistants sociaux, éducateurs spécialisés et 
conseillers en économie sociale et familiale. Il connaît un 
très grand succès.

Un second module sur l’égalité femmes-hommes a 
été lancé le 8 mars 2014, afin de former les futurs profes-
sionnels de la petite enfance à une éducation non sexiste, 
contre les stéréotypes de genre.

Enfin le groupe EELV a déposé un amendement au budget 
2014 qui a permis la création d’un module de sensibilisa-
tion à la santé environnementale pour les étudiants 
des FSS. Ce module est actuellement en développement 
et devrait être proposé à la rentrée 2014.
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L’action internationale de la Région s’illustre notamment dans des accords de 
coopération bilatérale, une attention constante aux populations affectées par des 
conflits et catastrophes, des dispositifs de soutien aux associations franciliennes 
de solidarité et de coopération internationale et une participation active au sein 
de plusieurs réseaux de collectivités locales à vocation européenne ou mondiale 
(Cités-Unis france, Metropolis, Fond mondial pour le développement des villes…).
Depuis le début de la mandature, les élu/es écologistes se sont attaché/es à 
défendre de nouveaux modes de coopération internationales basés sur les 
échanges de société civile à société civile et sur des relations institutionnelles 
équilibrées. C’est notamment l’angle de vue qu’a adopté Michel Bock, président 
de la commission, et l’ensemble des élu/es EELV, durant tout leur mandat. Ils ont 
œuvré à ce que la notion de rayonnement soit redéfinie et ne prenne pas le pas 
sur l’action de solidarité de la Région, ils sont à l’initiative du développement de la 
politique méditerranéenne de la Région et de l’émergence de la première coopé-
ration décentralisée avec le gouvernorat de Jérusalem-Est.

I/ D   
  ’ -
.
EELV a donné un nouveau souffle à l’action internationale 
de la Région, en apportant sa contribution à l’élaboration 
d’un nouveau rapport cadre de l’action européenne en 
novembre 2010. Le projet de rapport cadre sur la politique 
internationale proposé était dense et intéressant, néan-
moins certains thèmes en étaient absents.

Les élu/es EELV ont permis d’inscrire dans le cadre d’action 
internationale de la Région et les dispositifs d’aide aux pro-
jets qui en découlent les fondamentaux suivants :

Le défi écologique planétaire, et la nécessité d’un 
nouveau modèle de développement. Les écologistes 
ont fait inscrire dans ce rapport cadre l’action volontariste 
de la Région aux côtés des collectivités pour les aider à 
inventer leur propre modèle d’un développement durable 
alors qu’elles sont elles-mêmes touchées par les dégrada-
tions environnementales de tous ordres.

La nécessité d’œuvrer aux côtés d’une société civile 
mondiale active dans les domaines du développe-
ment durable, de la défense de la paysannerie, des 
droits de l’homme… ce qui a conduit la Région à inter-
venir en appui à des initiatives de la société civile et des 
mouvements altermondialistes.

Les élu/es du groupe EELV et notamment les membres 
de la commission des Affaires Internationales et Euro-
péennes ont en effet réinscrit très fortement le principe 
de coopération avec un territoire palestinien dans 
la nouvelle politique de relations internationales de 
la région.

Introduction de conditionnalités en termes de droits 
de l’homme, de liberté d’expression, de démocratie, 
d’approche écologique du développement, de priorité à 
l’éradication de la pauvreté, de soutien aux initiatives sur le 
droit des femmes et l’égalité

À la notion de « rayonnement » proposée dans le rapport, 
les écologistes ont apporté une explication politique  : 
«  un rayonnement sortant de la domination et de l’eu-
ropéo-centrisme, rééquilibrant les termes de l’échange, 
procédant de l’échange des civilisations, soucieux de la 
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réciprocité et du partage de valeurs, luttant contre le choc 
des civilisations »

Les élu/es n’ont pas réussi à faire intégrer la notion de la 
dette écologique des pays du Nord qui ont largement 
utilisé leurs droits de tirage sur les ressources de la planète. 
Faute de consensus sur cette notion au sein de la majorité, 
l’idée d’organiser un colloque pour approfondir et en-
richir le débat avait été retenue.

/ U     
Organisé en novembre 2011 par le groupe EELV après 
avoir lancé le débat sur la dette écologique lors de l’adop-
tion du rapport cadre « affaires internationales » de la 
Région, l’événement a pris corps dans un hémicycle régio-
nal bien rempli, réunissant experts, responsables associatifs 
et représentants politiques de l’Île-de-France et du monde, 
comme Esperanza Martinez (Accion Ecologica, Équateur), 
William Bourdon (Sherpa), Laurence Tubiana (IDDRI), ou 
encore Michel Rocard.

Les écologistes ont rappelé que la dette écologique renvoie 
à la responsabilité cumulée des pays industrialisés dans les 
destructions causées par leurs modèles de production et 
de consommation. Ils ont rappelé que sur cette théma-
tique comme sur d’autres, les niveaux infranationaux ont 
un rôle déterminant à jouer, là où les États ont montré 
trop d’inertie et de frilosité pour agir à temps.

/ L’    R  
’
À l’initiative des élu/es écologistes, un document sur l’ac-
tion européenne et internationale du Conseil régional et 
de ses partenaires en 2012 a été édité et fait apparaître plus 
de 40 millions d’euros dédiés à l’international en 2012.

Ce document budgétaire montre la diversité et la richesse 
des actions en faveur de la coopération, de la solidarité et 
du rayonnement de l’Île-de-France du Conseil régional et 
de ses organismes associés. L’intervention de ces derniers 
est définie et mise en œuvre dans le cadre d’une démarche 
partenariale avec la Région.

IV/ O  
/ D M
La création du dispositif « Méditerranée » en fé-
vrier 2012 a été un acte fort et symbolique de la 
Région en faveur du développement de sa politique 
méditerranéenne, à peine un an après le début du 
« Printemps arabe », qui continue d’ébranler toute 
la Région.

Le dispositif concerne les initiatives menées en Île-
de-France et/ou dans l’un ou plusieurs des pays 
suivants : Maroc, Algérie, Tunisie, Libye, Égypte, Is-
raël, Palestine, Liban, Syrie, Turquie.

Les projets aidés doivent soutenir le processus 
démocratique en cours dans les pays sud-méditer-
ranéens ainsi que le développement réciproque des 
territoires en nouant des liens entre les sociétés ci-
viles des deux côtés de la Méditerranée.

En 2012, 84 projets avaient été présentés au titre de ces 
projets, 62 étaient éligibles mais le budget n’a permis d’en 
financer que 21.

Les écologistes ont donc fait adopter un amendement 
budgétaire abondant ce dispositif de 160 000 €, qui atteint 
pour l’année 2013 un total de 560 000 €, afin de donner à 
la Région les moyens de développer ces actions.

/ R   ARAMIS
Des fonds ont également été ajoutés pour poursuivre le 
financement des projets ARAMIS. Il s’agit là d’opérations 
de soutien aux associations de solidarité internationale qui 
mènent des micro-projets en dehors des territoires 
liés à la Région par un accord de coopération. Ces 
projets doivent permettre d’avancer sur les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement.

Depuis 2010, les écologistes  abondent par voie d’amen-
dements budgétaires ce dispositif qui rencontre une réelle 
demande sur le territoire francilien.

/    
 J-E
En 2012, le Conseil régional d’Île-de-France a acté la 
signature d’une convention établissant une coopé-
ration décentralisée avec Jérusalem-Est. Il s’agissait là 
d’une décision historique et symbolique forte, d’un pre-
mier pas vers la reconnaissance de Jérusalem-Est comme 
la capitale d’un futur État Palestinien, reconnue en droit 
international, que les écologistes appellent de leurs vœux.

Depuis le début de la mandature, les élu/es du groupe 
EELV et notamment les membres de la commission des 
Affaires Internationales et Européennes ont en effet inscrit 
très fortement le principe de coopération avec un terri-
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toire palestinien dans la nouvelle politique de relations 
internationales de la région. En janvier 2011, une mission 
exploratoire concernant le territoire possible et les thèmes 
d’une 14ème coopération a été confiée à un élu écolo-
giste, Jacques Picard, et a permis d’aboutir à la faisabilité 
juridique et la pertinence politique d’une coopération 
avec Jérusalem-Est.

Cet accord  se concentre sur le développement éco-
nomique et l’amélioration des conditions de vie de la 
population vulnérable, notamment des femmes et des 
jeunes.

Un des premiers thèmes de cet accord est lié à la forma-
tion professionnelle, l’insertion et la création d’entreprises, 
un autre  axe de coopération envisagé concerne la santé, 
l’action sociale et la culture. L’élaboration des projets se fait 
conjointement par la Région et ses partenaires de Jérusa-
lem-Est.

/ « J  »
Organisation de la première édition des Journées 
européennes de l’Île-de-France à Paris les 26 et 27 
juin 2013, à l’initiative des écologistes, avec pour thème 
la citoyenneté européenne. Il s’agissait d’étudier la 
construction européenne d’une manière plus concrète, 
en partant du territoire de l’Île-de-France. De plus, le 

site internet du bureau de représentation de la Région 
Île-de-France et six départements franciliens auprès des 
instances européennes a été complètement repensé. Il est 
voulu comme un véritable lien entre le territoire franci-
lien et l’Europe pour informer et sensibiliser sur l’actualité, 
les politiques et les programmes européens, valoriser et 
promouvoir les intérêts de la Région et des Départements 
auprès des institutions européennes.

/ L       

C’était prévu : la gestion des fonds européens a été 
transférée à la région, même si de nombreuses réorga-
nisations au sein des services doivent être faites. Ce sujet 
très technique, globalement confisqué par l’administration 
a néanmoins été débattu, notamment au sein de l’exécutif, 
mais ne laisse que peu de places à la discussion politique 
proprement dite, pour cette phase. Des formations et 
débats ont été organisés au sein du groupe EELV, sous la 
houlette, notamment de Claire Monod. Il s’agira princi-
palement pour le groupe de participer à l’orientation de 
ces fonds, au choix des projets en fonction des besoins du 
territoire. Outils budgétaires importants, les fonds 
européens ainsi décentralisés ont désormais une 
portée démocratique plus importante : à la région 
de rendre compte de leur utilisation.

DÉVELOPPER L’ACTION INTERNATIONALE ET EUROPÉENNE


 xContinuer à faire vivre politiquement la coopération décentralisée avec Jérusa-

lem-Est et à se saisir de la nouvelle perception de la question palestinienne qui irrigue 
notre région. L’avenir du peuple palestinien et la lutte pour une paix juste durable 
suscitent en Île-de-France solidarité, passion, intérêt et attention.

 xUn nouveau rapport cadre Europe est prévu de longue date mais n’a toujours pas 
vu le jour. Il s’agissait, pour les écologistes, de renforcer le rôle de la Région Île-de-France 
dans la définition des politiques européennes, repenser les partenariats existants, tout 
en soutenant davantage les projets franciliens à vocation européenne. Ce nouveau 
rapport cadre devait également être l’occasion de définir les orientations stratégiques, 
les programmes sectoriels dans lesquels la Région Île-de-France souhaite  s’impliquer 
de 2014 à 2020 et l’organisation du transfert aux régions de la gestion d’une partie des 
fonds structurels qui va dans le sens du renforcement de l’Europe des Régions. Cela 
pourra être l’occasion d’affirmer, à moins d’un an des échéances européennes, que 
les fonds européens permettent de contribuer aux solidarités territoriales,  loin d’une 
Europe de l’austérité et de la dérégulation.

 x Inscription d’un colloque sur le fait européen.
 x Enseignement à la citoyenneté européenne dans les lycées et CFA.



LES ÉLU/ES

 Y
Michel Bock
Éric Chevaillier
Sophie Renard
Jean Mallet
Nabila Kéramane
Mounir Satouri
Ghislaine Senée
Christian Vélot

 V--M
Caroline Mecary
Jacques Perreux
Pierre Serne
Amigo Yonkeu

 H--S
Francine Bavay

Françoise Diehlmann
Gérard Feldzer

Ziad Goudjil
Marc Lipinski

David Mbanza
Catherine Ribes

 V-’O
Julien Bayou
Marc Denis
Sylvain De Smet
Safia Lebdi
Christiane Rochwerg
Guillaume Vuilletet
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 P
Emmanuelle Cosse
Mireille Ferri
Bastien François
Jean Lafont
Laure Lechatellier
Augustin Legrand
Robert Lion
Janine Maurice-Bellay
Claire Monod
Jean-Marc Pasquet
Corinne Rufet

 S--
M
Jean-Marc Brûlé
$ibaud Guillemet
Fatna Lazreg
Pascal Marotte
Julie Nouvion
Liliane Pays

 S-S-D
Alain Amédro
Nadia Azoug
Stéphane Gatignon
Abdelali Meziane

 E
Laurence Bonzani
Ghyslaine Degrave
Jean-Luc Touly
Serge Guérin
Jacques Picard
Jean-Vincent Placé

52 élu/es siègent désormais au groupe EELV Île-de-France, c’est le deuxième 
plus grand groupe de la région après les socialistes (60 élu/es).

Les infos sur les élu/es (commissions, organismes, actualité…) sont sur le site 
internet de la Région.
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LES VICE-PRÉSIDENT/ES
Environnement, agriculture et énergie : Hélène Gassin puis Corinne Rufet

Transports et mobilités : Jean-Vincent Placé puis Pierre Serne

Action sociale, formations sanitaires et sociales, santé et handicap : Laure Lechatellier

Logement, habitat, renouvellement urbain et action foncière : Emmanuelle Cosse

Aménagement du territoire, coopération inter-régionale et contrats ruraux : Mireille Ferri puis Alain Amédro
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